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La Semaine
Que nos abonnés veuillent bien nous excuser de ne p a ra ître  

qu irrégulièrem ent depuis que les typos bruxellois se sont mis en 
grève. Nous com ptons le . dédom m ager plus ta rd . Les diffi
cultés surm ontées pour im prim er le présent num éro ne fu ren t pas 
m oindres que celles q u ’il fallu t vaincre pour publier celui consacré 
a I inauguration  du  m onum ent au  card inal Mercier à Louvain.

Cette journée du 7 m ai, à Louvain, nous av a it inspiré des 
réflexions qui n o n t pu trouver place dans no tre  dernier num éro 
mais qu il n  est pas trop  ta rd  pour soum ettre  à nos lecteurs.

Les anciens de « S a in t-1 homa s », accourus nom breux pour 
s associer à 1 hom m age solennel rendu à celui auquel ils doivent 
le meilleur de leur form ation intellectuelle, vécuren t, ce jour-là,

I des heures inoubliables. L ’intelligence contem poraine, grisée p a r 
|  ses découvertes, ivre de ses victoires, erre à l’abandon  à la recherche 

de la vérité  philosophique perdue. Le cardinal M ercier fu t de ceux 
qui trava illè ren t à la rem ettre  dans le d ro it chem in, m ais en 
s efforçant de lui m anifester la sym pathie  la plus com préhensive 
et la charité  la plus éclairée. Convaincu que la philosophie e s t la 
base mêm e de to u te  vie de l ’esprit e t le fondem ent de to u t édifice 
intellectuel, le g rand  C ardinal voua sa vie au  triom phe de la philoso
phie qu il te n a it pour vraie, e t qui tro u v a  dans sain t Thom as 
d A quin sa plus hau te  expression. M éthode é tonnam m ent souple 
e t féconde, corps de doctrine  ja illissant com m e natu rellem ent 
du sens com m un, le thom ism e —  au sens large du m ot, en négli
geant les étroitesses des d isputes d ’écoles —  ap p ara ît b ien comme
1 atm osphère intellectuelle norm ale, com m e la systém atisation  
la plus rationnelle, la plus raisonnable e t la plus harm onieuse 
des réflexions hum aines. Certes, la  philosophie n ’est q u ’une 
abstraction , une découpure faite  p a r l ’intelligence e t qui distingue, 
dans l’ensem ble de ses connaissances, pour les ordonner à p a rt, 
les certitudes sur les causes ultim es des ê tres  auxquelles l ’hom m e 
est capable d arriver p a r les seules lum ières de la raison. Mais 
cette  philosophie com m ande to u t no tre  savoir. D 'une  bonne 
form ation philosophique dépend to u te  no tre  vie in tellec
tuelle. Et^si le m odernism e fit dans l ’intelligence catholique con tem 
poraine les ravages que l’on sait, c ’est su rto u t à cause du  m anque 
de form ation philosophique de ceux qui s ’app liquèren t à rénover 
es études théologiques à l ’aide des m éthodes scientifiques m odernes 

et des m erveilleux ré su lta ts  acquis par ces m éthodes.
« Tous les systèm es de philosophie son t de grandes hypothèses 

qu il ne fau t po in t ériger en  dogmes », avons-nous trouvé, ces jours- 
p ,  dans les Mémoires pour servir à l ’histoire religieuse de notre 
ftotps, que v ien t de faire p a ra ître  M. Alfred Loisv. Mais sans 
Ipertitude philosophique, sans certitude  sur l ’ê tre, su r l’hom m e

sur la  valeur de la  connaissance hum aine, que reste-t-il des efforts 
g igantesques e t  souven t adm irables de la critique  contem poraine?

E n  1906, Loisv écrivait au  P. Sem eria :
« Les preuves m étaphysiques de l ’existence de D ieu ne me 

sem blent pas concluantes, au moins q u an t à l ’existence d ’m i Dieu 
éternel, im m uable, om niscient, om nipo ten t, etc. Quelque chose 
est, donc tou jours quelque chose a été. Mais que le principe de 
rév o lu tio n  m ondiale ne soit pas im m anen t au  m onde, q u ’il soit 
tran scen d an t a u  po in t de posséder la  to ta lité  infinie de son ê tre  
indépendam m ent de l ’univers q u ’il au ra it créé p a r un  caprice trè s  
re la tivem ent bienveillant, c est ce que la raison ne dém ontre  pas, 
c ’est mêm e ce qu 'elle  com m ence à  concevoir trè s  difficilem ent!

« L a  considération  scientifique d e là  n a tu re  ne nous révèle pas 
m ieux « la  gloire de Dieu », au  sens du  psalm iste  : une im m ensité 
de forces, un  océan de vie nous ap p ara ît, m ais non  com m e régi 
p a r une vo lon té  ex térieure  à sa m asse; il a  com m e une sorte 
de volonté  diffuse en lui-m êm e, com m e un  esp rit la te n t en chaque 
a tom e; ü  p o rte  en lui sa loi, e t l ’on  d ira it qu 'il la fa it en même 
tem ps q u ’il la  sub it. »

■ ■■ « Il me p a ra ît que la no tion  de Dieu n ’a jam ais é té  q u ’une 
sorte de pro jection  idéale, un  dédoublem ent de la  personnalité  
hum aine, e t que la  théologie n ’a jam ais été, ne pouvait ê tre  
qu  une m ythologie de plus en plus épurée. D ieu est com m e un 
moi supérieur, qui surveille un  moi inférieur auquel nous dem eurons 
identifiés; e t la  conscience individuelle é ta n t aussi une conscience 
sociale, ce moi supérieur est égalem ent la personnification  tra n s 
cendan te  de la société, de l ’hum anité . T o u t ce trav a il de la pensée 
religieuse n  est pas plus illusoire que celui de la pensée scienti
fique, don t la  m arche n ’est faite, en somme, que de tâ tonnem en ts.

» Le bien e s t aussi réel que le v ra i e t que la vie. T o u t cela n ’est 
pas m étaphysiquem en t ex is tan t au-dessus de nous, m ais très 
réellem ent ex is tan t en nous e t se fa isan t p a r  nous. E t  la  grande 
puissance d ’où to u t  procède, p a r laquelle to u t subsiste, —  bien 
qu elle ne soit pas un grand esprit en trois personnes, assis au plus 
haut des cieux, —  doit ê tre  quelque chose de p lus m erveilleux, 
de plus auguste, de p lus b ien fa isan t que to u t ce que nous pouvons 
concevoir. N ous la  dim inuons en la supposan t tou jou rs  e t un ique
m ent occupée de nous. Le fa it est cependan t q u e lle  ne nous est 
po in t é trangère  e t que nous ne lui som m es pas indifférents. N ous 
som m es quelque chose d ’elle. L ’invoquer est sans dou te  une façon 
u n  peu  ancienne de com m unier à  son énergie. Q uiconque veu t e t 
cherche le v rai, le bien, la prie com m e il fau t. »

Loisy a  beau ê tre  un  g rand  savan t, un  h istorien  de m arque, 
la p au v re té  philosophique que révèle ce passage donne la clef de 
ses errem ents doc trinaux . I l n ’a pas l ’a ir de soupçonner ce que pour.
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ra it bien ê tre la  m étaphysique, e t ses élucubrations vagues et 
im précises sont la  négation  m êm e de la  m éthode thom iste  claire 
e t rationnelle. C’est en lisan t de pareilles pages^que l 'on  se rend 
m ieux com pte d u  service inappréciable rendu  pa r le cardinal 
Mercier à l'intelligence contem poraine e t à la  cause de la \  érite.
U n  Loisv form é aux  disciplines thom istes, telles que ̂ les^eàt ensei
gnées e t pra tiquées u n  sa in t Thom as v iv an t au  X X e siècle, un 
Loisy élève d ’un  M ercier e t app liquan t alors son génie critique 
à  l ’é tude des m onum ents chrétiens, quelle œ uvre adm irable ü 
eû t p rodu ite  l Sans philosophie, sans boussole, il s égare ju squ  aux 
confusions les p lus grossières com m e en tém oigne la  le ttre  citee 
ci-dessus, où l ’im précision (a une im m ensité de forces », u n  océan 
de v ie  ») le d ispu te  à  l'in intellig ib le ( D ieu est comme un  moi 
supérieur qui surveille u n  m oi inférieur... >)•

O n reste confondu d e v in t un  esp rit rigoureux e t m éthodique 
à l'excès dans la  p ra tique  de la  c ritique  h istorique e t-se  p ay an t 
aussi facilem ent de m ots quand  ü  s 'ag it des réalités mêm e sur 
les actes desquelles cette  critique s'exerce : la c réature , le C réateur, 
le C hrist...

** *

L a place nous m anque pou r com m enter, ici, to u t ce qui m érita it 
de 1 ê tre  depuis qu  il nous a fallu  in terrom pre ces notes hebdom a
daires. O bhgé de-nous lim iter, nous nous en tiendrons au  principal.

Nos vives félicitations, to u t d abord, e t nos p lus respectueux 
hom m ages à  S. E xc. Mgr H eylen  qui a  fête, ces jours-ci, ses noces 
d ’or sacerdotales e t qui n 'a  cessé de nous tém oigner sa h au te  
bienveillance e t sa paternelle sym pathie. P as teu r infatigable 
d ’un  vaste  diocèse qui lui doit d ’innom brables œ uvres d aposto lat, 
il fu t aussi, p a r sa longue présidence des Congrès Eucharistique? 
in te rna tionaux , un  des p rincipaux  artisans du  rayonnem ent spi
rituel de la Belgique dans le m onde. D aigne X o tre  Seigneur le 
conserver longtem ps encore à son troupeau  ei a la P a trie .

** *

Sans la grève —  notre  m prim eur trava ille  avec sep t ouvriers 
au  heu d ’une c inquan taine  — nos lecteurs eussen tro u v é  dans le 
présent num éro le tex te  de la nouvelle Encyclique sur la  question 
sociale. Xous reviendrons b ien tô t su r cet acte  im p o rtan t du  Sain t- 

Siège.
Prions entre-tem ps, com m e nous le dem ande le Sain t-Père , pour 

que ne s ’envenim ent pas davan tage  les rappo rts  en tre  1 Eglise e t 
T E ta t  en Ita lie . Si de pareils conflits son t inévitab les ; si, sans doute, 
des pêcheurs en  eau  troub le  on t essayé de com prom ettre  1 action  
cathohque ita lienne en lui fa isan t p rendre  parfois —  s ’il fau t en 
croire certaines correspondances rom aines peu suspectes de philo
fascisme —  l ’apparence d ’une m achine de guerre poh tique  an ti
f a s c i s t e ,  les excès fascistes n 'en  r e l e n t  pas moins des*excès, e t la 
douleur du  Pape un  su je t de tr is ie sse  pour tous les fidèles.
Il serait h au tem en t reg re ttab le  pour la  cause de l ’ordre en 
Europe que le fascism e poussât les choses tro p  loin. A l ’heure 
où nous écrivons ces lignes, on cause. Sans doute  u n  modus vivendi 
so rtira -t-il de ces négociations dip lom atiques qui assurera, d ’une 
p a rt, à l'Eglise, l 'ac tion  pu rem en t sp irituelle  à laquelle elle ne peu t 
renoncer tra h ir  sa mission e t, d ’au tre  p a r t,  à  l ’E ta t  italien ,
la certitude  que ce tte  action  purem ent spirituelle ne pourra  ê tre 
em plovée indirectem ent à m iner le régim e qui a fait la nouvelle Itah e  
e t que l ’on  com prend trè s  b ien  q u ’il en tende défendre. U n  ami, 
bon  observateur, e t qui v ient de passer plusieurs m ois à Rom e
—  q u ’il connaît pour y  avoir résidé p endan t des années —  convaincu 
que les avan tages du  fascism e l ’em porten t de beaucoup su r les 
désavantages, déplorait, ces jours-ci, d evan t nous, que tro p  de 
cathohques italiens boudaien t encore —  to u t au  moins « négati

vem ent » si on peu t dire — un régime qui, dans un  pays cathohque 
comme l'I ta lie , sera, finalem ent, ce que les cathohques le feront... j

«♦ *

F La grève des typos nous a em pêché de com m enter, a v an t aujour- I 
d ’hui, la  crise gouvernem entale ouverte  par la  chu te  du cabinet 1 
Taspar. Ecroulem ent lam entable  e t qui fera it penser à un  suicide j 
si on ne sava it à  quel po in t M. Ja sp a r te n a it au pouvoir se 1 
croya it l ’hom m e nécessaire.

Xous sommes de ceux qui pensen t que le règne de M. Jasp a r |  
fu t beaucoup tro p  long. Depuis des mois déjà « son » gouvernem ent |  
faisait au  pays plus de mal que de bien. Les qualités  ém inentes e t 1 
les in ten tions de M. Ja sp a r ne son t évidem m ent pas en cause. I  
Personne, non plus, ne con testera  les grands services rendus e t 
l ’im m ense activ ité  déployée p endan t ces c inq années consacrées j 
à  la  chose publique. Mais u n  chef de gouvernem ent se juge p a r ; 
les résu lta ts  de sa  pohtique. < D éficit, discorde civile, frontière 
ouverte ... voilà l ’horizon qui s ’é ta lera  d evan t les yeux de l ’héri- \ 
tie r  », écriva it M. F em an d  X euray  au lendem ain de la  chute.

D iscorde civile, su rto u t ! L e problèm e linguistique dom ine notre 
vie nationale. Que M. Jasp a r nous perm ette  de lui répéter — to u t j 
en  ren d an t u n  sincère hom m age à son  a rden t pa trio tism e —  qu il j 
n 'a  jam ais com pris « de quoi il s’agissait ». -Cette incom préhension 
e t cette  carence on t fa it que no tre  situa tion  in térieure est, de to u te  j 
évidence, plus angoissante qu il y  a  cinq ans. L a  question des j 
langues s ’est « radiealisée » chaque jo u r davan tage parce que 
le gouvernem ent n ’a su, n i créer l ’atm osphère favorable, n i p ra ti
quer une poh tique de déten te. M. Jasp a r croyait, semble-t-il, 
que ce tte  question-là, com m e les au tres, n ’é ta it q u 'u n  dossier j 

à p laider a u  P arlem en t e t que l ’hab ile té  de l’avocat gagnerait , 
certa inem ent la  cause-

I l  s ’est tro m p é  d u  to u t au  to u t. Le côté parlem entaire  du  p ro
blèm e linguistique est trè s  secondaire. C’est dans le pays, c ’est ; 
dans la réalité  v ivan te  que Celui-ci se pose e t qu  il fa lla it 1 affronter. , 
E t  là, plus question  de dossiers ni de plaidoiries, m ais d ’idéal j 
populaire, de psvchologie des foules, de dynam ism e racique e t J 
cu lturel, de p ra tiq u e  gouvernem entale, d ’exercice de l ’au to rité . 
L a  g rande tâche qui s im posait à M. J aspar, c é ta it la création 
d  une opinion pubhque  belge sym path ique au  renouveau flam and j 
e t non  pas de livrer e t de gagner une su ite  de batailles parle
m entaires.

« M ais vovez donc ce que j ai fa it depuis cinq ans! », s est 
écrié M. Ja sp a r  la veille mêm e de son effondrem ent, en répondan t ■ 
à  l'in terpella tion  de M. Sap. E t  le Prem ier M inistre d ’énum érer 
les p ro je ts  vo tés e t les p ro je ts  déposés... Commme s il s agissait 
de cela ! « A ucun gouvernem ent précédent n ’a fa it a u ta n t que 
m on gouvernem ent », a-t-il proclam é. Peu t-ê tre, m ais ce n est 
pas la  question. Le gouvernem ent Jasp a r laisse, en p a rta n t, une 
s itu a tio n  linguistique b ien  plus troublée, plus tendue, plus g ra\ e 
que celle héritée du gouvernem ent précédent, donc il fu t intérieur 
à  sa  tâche.

** *

L a F landre  en tend  ê tre  flam ande. Im possible, désormais, de 
s opposer encore à pareille  flam andisation . Le m alheur, le grand 
m alheur, est que la  Belgique d expression française persiste à 
co n sid é re r'ce tte  inévitab le flam andisation  comme une calam ité. 
X iera-t-on  que l'im m ense m ajo rité  des bons pa trio tes  de Bruxelles 
e t de W allonie — sans parle r des m inoritaires en F landre  —  pense 
tou jou rs que les « progrès flam ingan ts  » sont des défaites belges 
e t que les revendications flam andes sont choses m auvaises en soi 
q u ’il fau t à to u t p rix  circonscrire e t lim iter a u ta n t que possible?

Allez en  pays wallon e t vous rencontrerez presque p a rto u t,



LA REVUE CATHOLIQUE DÉS IDEES ET DES FATfS

d 'abord , trop  souvent, du  m épris pou r to u t ce qui est^flam and, 
puis, la c ra in te  du  péril « flam and, » d 'u n  im périalism e*flam and ; 
la conviction que le m ouvem ent flam and menace la W allonie!! 
Q uant à Bruxelles, son incom préhension du problèm e linguistique 
e st effarante. L ’opinion qui y  dom ine dans les m ilieux d irigeants 
est toujours que flamand s ’oppose à belge e t que d ’avo ir « cédé » 

" sans cesse au « chantage » flam ingant, nous a  conduits où nous 
J; en sommes.

L a responsabilité de cette  situa tion  incom be av an t to u t au  gou
vernem ent, plus particu lièrem ent à son chef, auquel l'année  du 
Centenaire m it cependant en m ains les plus beaux  a tto u ts , e t qui 
ne cessa de faire le jeu de l ’adversaire.

Au m om ent où nous écrivons ces hgnes, les partis  politiques 
négocient toujours. Mais com m ent n ’ê tre  pas pessim iste quand  
on v o it le problèm e don t dépend l ’avenir du  pays rédu it à des 
parlo tes de p a rtis  au to u r de propositions flam andes, en  m atière  

[ d ’enseignem ent, en m atière  adm in istra tive , en m atière  m ilitaire 
e t en m atière judiciaire, dans la déplorable atm osphère que 
M. Ja sp a r laisse après lui? Comme s’il s ’agissait, en ordre principal, 
de lois nouvelles à voter !

' Si les libéraux —• les libéraux bruxellois su rto u t —  s ’obstinen t 
à identifier pa trio tism e e t hostilité  à  la  flam andisation  de la 
F landre , ils nous conduiront aux  abîm es. U ne dissolution- leur 
vaud ra it peu t-ê tre  q u e lq u e> sièges acquis pa r l ’appo in t de voix 
de pa trio tes  égarés p a r certa ine  presse cathohque d ’expression 
française, m ais la P a trie  y  perd ra it to u t ce q u ’y  gagnerait le p a rti.

Non, la F landre  ne se dresse pas en face de la Belgique, elle 
est pa rtie  in tégran te  de ce tte  Belgique. L ’erreur fondam entale 
de M. Jasp a r fu t de ne pouvoir s ’im aginer les F lam ands au trem en t 
q u ’en face de lui, Belge, chef du  gouvernem ent belge, alors q u ’il 

i n ’y a une Belgique e t un gouvernem ent belge que parce q u ’il 
y a des F lam ands e t des W allons q u ’un Prem ier M inistre v ra im ent 
belge devra it incarner égalem ent.

L ’heure est grave, bien plus grave que ne le croient les chefs 
libéraux bruxellois. Ils en tenden t em pêcher la F land re  d ’être  
flam ande, pensan t qu 'une  tellê F landre  appauvrira it la Belgique, 
et ils ne s aperçoivent pas que leur déplorable pohtique a provoqué 
en W allonie une situa tion  plus dangereuse encore que celle 

j' q u ’ils déplorent en pays flam and. Ce q u ’il faud ra it à la Belgique?
I n gouvernem ent v ra im en t national se m e tta n t résolum ent à la 
tê te  du renouveau flam and, calm an t to u tes  les inquiétudes w al
lonnes e t qui sau ra it p ra tiquer, dans le pays, avec l'a ide  de la 
Couronne, la g rande poh tique  de concorde qui conduira it peu t-ê tre  
à im s ta tu t  légal nouveau, m ais qui m a in tiend ra it e t consoliderait 
la m aison com m une.

*i * *

Quelle revanche pour M. P ou llet que cette  unan im ité  sur son 
| nom! Il y  a cinq ans, aucune avanie ne lui fu t épargnée. 

O n l ’accusa des plus graves erreurs e t des pires faiblesses. 
N avait-il pas ru iné le pays e t condu it la Belgique to u t au  bord  
du précipice? Cinq ans plus ta rd , to u t le m onde proclam e à l’envi 
que M. Poullet est le « sauveur » to u t indiqué d ’une situa tion  g ra 
vem ent compromise p a r celui-là mêm e qui, il v  a cinq ans...
 ̂ Nous nous félicitons v ivem ent de cet hom m age unanim e rendu 
à la loyauté parfa ite , à la h au te  conscience, au désintéressem ent 
to ta l du vicom te Poullet, l ’hom m e d ’E ta t  le p lus respecté, à 

| 1 heure actuelle, dans les m ilieux politiques. Quel dom m age q u ’il 
n ’ait pu  m e ttre , en ce m om ent, son prestige au service du  bien 
général !

D ans le trè s  beau discours q u ’il p rononçait au  Sénat la  veille 
mêm e de la chu te  du  gouvernem ent, le P. R u tte n  d isait :

I ous comprendrez, Messieurs, que je tienne à rappeler sommaire
ment les principes dont les catholiques ne peuvent pas taire abstrac
tion dûns les controverses que suscite toujours le problème des droits 
des pères de famille en matière scolaire.

L n grand nombre de ceux qui se croient les seuls défenseurs 
réels de la liberté du père de famille parlent constamment comme 
si la liberté était, dans l ’ordre des valeurs morales, une fin  en soi 
et le bien suprême. La liberté n implique pas le droit de faire tout 
ce qu on veut. Ce n'est pas user, mais abuser de sa liberté, que de 
tourner le dos à la vérité évidente et au devoir certain. La liberté 
n’est que le moyen de servir spontanément et, par conséquent méri- 
toirement, la vérité et le bien. Elle peut et doit donc être limitée dans 
la mesure cù l ’exige l’intérêt général, défini de plein droit par les 
pouvoirs qui le représentent et ont pour mission de le défendre. 
Sous notre régime constitutionnel belge, le pouvoir législatif est 
d autant plus représentatif que ses détenteurs sont désignés libre
ment par l’ensemble des citoyens.

A ous ne pouvons pas admettre Vassimilation entre la liberté lin
guistique et la liberté de conscience. Sous prétexte que toutes les 
libertés sont sœurs, on oublie la hiérarchie des valeurs, et on assi
mile la liberté du choix d’une langue véhiculaire à la liberté de 
convictions.

La conviction religieuse est une a:jfaire de conscience, et, de 
I avis de tous, la conscience est un sanctuaire essentiellement privé, 
qu aucune majorité n ’a le droit d'envahir. La pensée ne peut pas 
plus être confondue avec une langue déterminée que la lumière 
arec le réflecteur, le corps avec le vêtement, et l’artisan avec l ’instru-, 
vient qu’il manie. La conviction est un droit essentiellement indi
viduel-, l ’enseignement d'une langue est un phénomène collectif, 
imposé par les besoins de la société, et, par conséquent, suscep
tible d'être réglementé dans l ’intérêt de cette société. Une conviction, 
au contraire, est à l ’abri de toute réglementation du pouvoir civil, 
tant qu’elle ne se manifeste pas par des déclarations ou des provo
cations contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs.

Soit, nous dit-on, mais ne perdez pas de vue que dans la Consti
tution belge,toutes les libertés sont établies sur un même plan. Dans 
ce qu’il est convenu d’appeler l’Hypothèse constitutionnelle, la liberté 
du père de famille en matière linguistique et la liberté en matière 
religieuse sont du même , ordre. Trahir l’une c’est trahir l’autre. 
S i vous imposez un régime scolaire fondé sur le droit de la collec
tivité, il sera trop facile à nos adversaires de se réclamer du même 
principe dans Je domaine religieux, et cela pourrait nous conduire 
tout dr.oit à l ’école unique, neutre et obligatoire.

Nous répondons que la liberté, telle que l’ont voulue nos Consti
tuants, ne serait méconnue, en matière linguistique, que dans deux 
cas : si les pouvoirs publics voulaient imposer dans les établissements 
d enseignement l ’usage d’une langue quelconque, ou s’ils préten
daient interdire, à ceux qui le veulent, d’ouvrir une école où la langue 
véhiculaire de tous les cours sera la langue de leur choix. Mais 
jamais personne n'a démontre que la Constitution défend aux pou
voirs publics de subordonner leurs subventions aux conditions que 
leur suggère le souci du bien commun.

J ’essaie en vain de comprendre ce que pareille revendication 
peut avoir de commun avec la neutralité obligatoire qui implique 
essentiellement la disparition totale de cette atmosphère religieuse 
que la conscience des parents catholiques exige pour leurs enfants. 
Notre thèse accorde aux parents en matière linguistique tout ce 
qu’ils peuvent raisonnablement demander. A u  point (fe vue religieux, 
le système de la neutralité obligatoire leur prend tout et ne leur accorde 
rien.

Il m'est facile, maintenant, d’appliquer au cas que nous cherchons 
à résoudre, les principes que je me suis permis de rappeler.

Dans tous les pays du monde, la collectivité, représentée par les 
pouvoirs publics, a toujours estimé qu’il est d’intérêt général que 
les citoyens vivant ensemble sur un même territoire, possédassent un 
fonds commun de pensées, de sentiments, de souvenirs et d'aspira
tions. L ’attachement de tous à ce patrimoine commun est une condi
tion essentielle de l'existence même du pays. M a is cet attachement 
ne peut être durable et profond là où n’existe pas Vhomogénéité de 
culture.

C'est pourquoi la patrie et l ’amour de la langue patriale se sont 
toujours confondus dans le cœur des hommes.
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Je renonce à convaincre ceux qui ne voient pas que la préoccu- 
„paticm de maintenir ce fonds commun implique nécessairement la 
collaboration des élites, et que, dès lors, le peuple a le droit de ne 
pas aider, par des subventions, ces mêmes élites, à lui refuser une 
collaboration indispensable.

_\V cherchez pas ailleurs, 1 /?ssieurs, la justification de ce systenu 
d’adaptation, que trop de nos compatriotes s'obstinent à confondre 
avec ce qu’en a appelé, d'un nom barbare, la défrancisation obliga
toire des enfants minoritaires des Flandres. Je dis adaptation, et 
non transmutation, parce que cette dernière expression crée des 
malentendus irritants, en évoquant l’image d une transformation 
brutale et antipédagogique.

E n . somme, que voulons-nous fous,- _
Concilier deux droits et deux intérêts également évidents et légi

times. Le droit du père, d’expression française, de transmettre à 
son enfant la connaissance et l'amour de la langue qu il -préféré, 
et le droit de la collectivité de vouloir que cet enfant se rende utile 
en s’adaptant au milieu où il est destiné à vivre.

Qu'il soit donc entendu, une fois pour toutes, que par adaptation 
nous n’entendons pas l’élimination du français, mais cette progres-

- sion régulière des cours flamands qui, sans désapprendre à l'enfant 
minoritaire sa langue maternelle, lui enseigne à fond, cl dans son 
propre intérêt, la langue de la région où il devra gagner sa vie.

Je crois que, dans quelques aimées, nos successeurs seront ahuris 
de constater qu'une revendication aussi élémentaire ait pu rencontrer 
tant d’opposition.

X ous ne voyons pas ce qu ’en  p o u rra it opposer à ces considéra
tions. Ce fu t une m aladresse insigne que de je te r la  liberté  du  père de 
fam ille dans la querelle linguistique, d ’a u ta n t plus que bien d e s . 
cham pions nouveaux de ce tte  liberté  n ’avaien t p ris  ses couleurs 
que le jou r où ils le c ru ren t habile p ou r com battre  le m ouvem ent 
flam and. I l  é ta it tro p  évident que pour beaucoup, la  liberté  du  
père de fam ille n ’é ta it  q u ’u n  m oyen e t  ;t l ’an tiflam and isation  le 
b u t. N ous ne cesserons de le répé ter : les excès du  flam ingantism e, 
les dangers tro p  réels d u  radicalism e racique e t cu ltu re l son t nés 
de l ’hostilité  passionnée con tre  ce que le m ouvem ent flam and com 
p o rte  de légitim e e t de b ienfaisant. Que dem ain  soit acceptée généra
lem ent en B elgique la bienfaisance d ’une F land re  flam ande, e t le 
radicalism e au ra  vécu. Les form ules parlem entaires e t les réformes 
légales en  m atiè re  linguistique se tro u v e ro n t spon taném en t e t 
pe rd ra ien t ce caractère  de « concessions arrachées « e t de « victoires 
imposées » si néfaste  pou r la concorde e t la pa ix  intérieures.

Problèm e de gouvernem ent! A h si M. J  aspar a v a it « com pris » 
cela... Il eû t p u  ê tre, avec son goût d u  pouvoir e t ses qualités de 
chef, le g rand  a rtisan  d ’une Belgique nouvelle...

** *
De l ’affaire Moulin, non plus, nous n ’avons rien pu  dire encore. 

Quel beau  tapage! E t  comme le chef d ’orchestre occulte qui 
l ’organisa chez neus est resté  pu issan t. Son nom ? L a  Loge... 
M oulin est u n  m ilitan t de l ’anticléricalism e e t de la  libre-pensée. 
D ans la  Raison de janv ier dernier, organe m açonnique e t libre- 
penseur, M oulin concluait un  artic le  sur :« Les causes de la  V ictoire 
du  christian ism e en 313 », p a r ces lignes :

L'immense et puissant Empire romain a été vaincu par une infime 
minorité, agissante, intolérante, active, énergique. Les grands prin
cipes de tolérance, de respect de la pensée d’autrui, nos principes de 
89, sont condam nés à périr, s; nous croyons qu'ils vainqueront 
parce qu ’ils sont nobles e t justes. Il nous tant combattre sans 
relâche, et par la violence même, si nous voulons voir, un jour, 
notre ennemi abattu.

Vous avez b ien  lu  : « par la violence même » « no tre  ennem i 
a b a ttu  ».

E t  voilà celui que M. F em . Passelecq n ’a  pas c ra in t de com parer, 
dans la  Libre Belgique, au x  neu tres qui p en d an t la  guerre accep
ta ien t de nous fa ire  parven ir des le ttre s  de p a ren ts  ou d ’am is 
réfugiés à l ’étranger, le régim e fasciste correspondant, pou r cet 
ineffable juriste , à l ’occupation allem ande en Belgique...

La pitié l’emporte sur l’indignation...
Quant au tribunal spécial, il a été imprimé trop de sottises f 

à ce sujet pour ne pas protester au nom du bon sens. Un tribunal 
n ’est pas condamnable parce que spécial, ni une juridiction parce j 
que d’exception. Un peuple a droit à ce que la justice soit rendue j 
justement. La s manière » est une question de temps et de heu. ] 
Des circonstances peuvent justifier e t commander que soient * 
dérogées à des pratiques en matière judiciaire considérées comme j 
acquises par les progrès de la civilisation contemporaine.

L ’essentiel de la justice n ’est pas là. Cet essentiel est fait de 
sentences justes, utiles au bien commun. Certes, tribunaux spéciaux 
e t juridictions d’exception sont des moyens dangereux, prêtant j 
facilement à  des abus. Mais ils se trompent ceux les proclamant 
injustifiables partout et toujours en l ’an de grâce 1931.

Le numéro de mai de la Raison  affirme que : « Léo Moulin est 
à Rome, dans les geôles italiennes, depuis le 10 avril, soumis aux 
pires traitem ents de la soldatesque mussolinienne, en proie aux 
plus atroces souffrances morales, pour avoir eu le-courage de porter 
à nos frères italiens courbés sous l’oppression de l’immonde Duce, 
un peu de réconfort, de courage et d ’espoir »!

E t plus loin : « ... Si même il devait être confirmé que Moulin, j 
jeune homme idéaliste et généreux, a participé à quelqu’entreprise j 
révolutionnaire, le fait qu’il a affronté le risque ne commanderait-il j 
pas le respect? Les héros de la  guerre qui font l ’admiration de la 
« Xafion Eelge» et la nôtre, ont, eux aussi, accepté les aléas de la j 
lu tte qu’ils ont menée pour nos libertés. Moulin, lui, est une des 
victimes de cette guerre que font les peuples contre leurs oppres
seurs, qu’ils soient étrangers ou nationaux. Les uns et les autres 
sont dignes de notre adm iration ».

Admirez Moulin si le cœur vous en dit, mais s’il a participé 
à une entreprise révolutionnaire et s’il s’est fait pincer, comment 
reprocher à l ’E ta t italien de se défendre ? Comment Moulin peut-il 
blâmer le fascisme de l ’avoir mis à l ’ombre, lui qui proclamait, 
en janvier dernier, qu’il faut com battre ses ennemis « par la vio
lence même »?

E n tre -tem p s  : M. Léo Moulin se po rte  bien, e s t convenable- j 
m en t nourri, t ra i té  avec égards. Il sera jugé en audience publique : , 
des délégués de l ’am bassade assis teron t au prccès. Il ne pourra 
pas ê tre  défendu p a r  son conseil ordinaire. Me L erat. parce que 
la loi ita lienne  n ’accorde pas ce tte  au to risa ' ion à un avocat é tran- j 

ger. pas plus que la loi belge ne perm et à un avocat ita lien  de j 
p la ider en Belgique: m ais il pourra  recourir au défenseur ita lien  , 
de sou choix, l ’ém inen t p rofesseur Grégoraci, sa  défense sera I 
en tourée de to u te s  les ga ran tie s  possibles.

Voilà ce que v ien t d ’affirm er le Flambeau, revue libérale, dans 
un  a r  icle éd ito ria l consacré à l ’affaire .

La parole est à Me Passelecq...

CATHOLIQUES BELGES
abonnez-vous à

La revue catholique 
des idées et des faits



Les bases morales 
de Féducation sexuelle

Un tra ita n t devan t vous ce soir, un su je t aussi délicat e t au -si 
I périlleux que celui qui m ’incombe, je  serais le prem ier à  me repro- 
I cher quelque tém érité, si je n ’avais conscience de me tro u v e r 
I au jo u rd ’hui en service com m andé. C’est en effet, la  Société de 
I médecine préventive et d'eugénique elle-même, qui, en me faisant, 
I par l ’in term édiaire du D r Im ianitoff, le grand  honneur de m ’inv ite r 
I à p rendre la parole sous ses auspices, m ’a en même tem ps suggéré 
I le su jet qu 'elle  désirait m 'en tendre  développer. De sorte  que, 
I sans chercher à m ’excuser, je n ’ai d ’au tre  désir que de répondre 
I le mieux possible à la grande confiance q u ’elle veu t b ien me 
I tém oigner. J e  sais d ’ailleurs, que je  puis com pter sur vo tre  bien- 
I veillance e t sur vo tre  sym pathie, e t que, pourvu  q u ’elle exprim e 
I une conviction sincère e t  réfléchie, vous professez un  profond 
I respect pour la pensée d ’au tru i, même si d ’aventure , elle ne tra -  
I du it pas la  vôtre. E t  c ’est ce qui m ’encourage à faire, pou r vous 

parler, l ’effort de n e tte té  e t d ’entière franchise qui me p a ra ît 
être imposé p a r m on su je t lui-même.

Toute œ uvre d ’éducation, quelle q u ’elle soit, est, certes, très  
délicate : parm i tou tes les tâches qui s ’im posent à l ’hom m e, nulle 
sans doute n ’est plus noble, nulle aussi ne soulève plus de pro
blèmes e t n ’im plique plus de risques; c ’est to u t le m ystère de la 

| vie hum aine, c ’est-à-dire en définitive, to u t le m ystère  du monde, 
que l'éducation  porte  en elle, e t nous savons tous à quel po in t 
celui-ci est profond e t tro u b lan t dès q u ’il se pose d evan t nous. 
M ais à des difficultés, com m unes à to u t problèm e v ita l e t hum ain , 
la question de l ’éducation  sexuelle en ajou te  d ’autres, qui lui sont 
to u t à fa it propres, e t c ’est sur celles-ci que vous m e perm ettrez  
d ’insister quelque peu au débu t de cette  conférence.

Le sens, que l ’éducation  sexuelle a  pour ob jet de discipliner, 
est, de tous, le plus violent, le plus facilem ent excitable, le plus 
réfractaire à la volonté, e t en m êm e tem ps le plus dangereux 
dans ses écarts, car ses excès ne p o rten t pas seulem ent une a tte in te  
souvent irréparable à l ’individu, ils con tam inen t la race; l 'ac tiv ité  
génésique engage le présent ainsi que l ’aven ir de l'espèce; elle 
reflue vers le passé, comme un  fleuve vers ses sources, p a r le fa it 
qu elle est, dans une large m esure, conditionnée p a r les foices 
obscures de l'héréd ité  ; de to u s  les instincts  que l’hom m e po rte  
en lui, l ’instinct sexuel est, le plus profondém ent j eu t-ê tre  engagé 
dans le déterm inism e des forces naturelles, e t  la  difficulté, ainsi 
que la noblesse to u te  spéciale de l ’éducation  sexuelle, consiste 
précisément à libérer les puissances de vie sp irituelle de la serv itude 
à laquelle l ’instinct de la chair les réduit, à faire, en quelque sorte, 
émerger l ’esprit de la m atière, à assurer la dom ination de la volonté 
sur les sens en développant ainsi la véritab le  personnalité, qui 
consiste dans la  m aîtrise de soi.

A joutons, e t c ’est là le second titre  des difficultés to u tes  spé
ciales à l ’éducation sexuelle, que celle-ci do it se faire à un  âge 
de crise, dans des conditions qui sont to u t à fa it défavorables à 
1 œ uvre qu 'il s ’agit d ’accomplir, e t qui la rendent, d ’ailleurs, pour 
ce m otif même, d ’une nécessité absolum ent urgente. A l'âge où 
s éveille l ’in stinct de la chair, où avec une virulence parfois 
extrêm e, se déelanelient ces forces obscures auxquelles nous 

| venons de faire allusion, l ’homme n 'e s t pas formé, c 'est précisé
ment de la crise qui éclate en lui, que dépend to u te  sa valeur fu tu re  ' 
d 'hum anité ; il n ’a pour résoudre cette  crise, pour discipliner en 

|lui l ’insinet, qu 'une  conscience mal éclairée ou mêm e com plète-
I ment aveugle, e t une volonté des plus faibles, fort m al arm ée

I (i)  Conférence fa ite  à  la  Société belge de M édecine préventive et d 'E ugén ique.

pour la lu tte  décisive qui va  s’im poser à lui. Que sait l ’e n fan t de 
ces forces qui prennen t, à l ’âge de l ’adoles cence, possession de sa 
chair, qui envahissent son cœ ur, qui obsèdent sa oensée? Il n 'en  
connaît que la  puissance e t l 'a t tra i t ,  il ignore les profondes et 
form idables puissances de vie ou de m ort q u ’elles p o rten t en elles, 
les perspectives infinies dans lesquelles elles cherchent à  se déployer, 
les dangers terrib les q u ’elles recèlent, sous leurs charm es. Les 
quelques lum ières q u ’il a  pu  avoir su r le tro u b lan t m ystère sub i
te m e n t soulevé dev an t lui , il les a reçues, souvent, de com pagnons 
aussi ignorants que lui, déjà  pervertis  pa r des hab itudes vicieuses, 
e t qui ne son t ap tes à lui enseigner que la science des cap itu lations 
les plus honteuses. D ’ailleurs, si sa conscience é ta it éclairée, en 
serait-il pour cela p lu s foi t 'p o u r  résister à l ’a t tra it  pu issan t qui 
semble résum er en lui to u tes  les prom esses de joie, de vie, que la 
jeunesse, te l  u n  rad ieux  p rin tem ps, appo rte  avec elle? E û t-il 
une claire conscience de son devoir, en au ra it-il le courage, e t, dans 
le sen tim en t de son im puissance e t de ses faiblesses, sa seule conso
la tion  ne serait-elle  pas de répé ter le vers découragé du poète :

Video meiiora proboque, détériora seuiioi ?
Laissé à lui-m êm e, l ’adolescent est une v ic tim e presque fa ta lem ent 
vouée à  succom ber à  l ’inév itab le  crise. P our tr iom pher de celle-ci, 
il do it s ’appuyer su r u n  secours h um ain ; il a  besoin de l ’assis
tan ce  e t de la direction de ceux qui son t préposés à  son éducation  ; 
pou r ceux-ci, se dérober à la  tâche qui s ’im pose à eux, signifierait 
la  j ire des trah isons.

L 'in te rv en tio n  des éducateurs s ’impose donc de to u te  prem ière 
nécessité, dans le dom aine sexuel, plus encore, pouvons-nous dire, 
que dans les au tres  dom aines; m ais d ’au tre  p a ît ,  e t c ’est ici que 
nous voyons s'élever- une nouvelle difficulté, v en an t s ’a jou ter 
à celles que nous venons de signaler, ce tte  in te rven tion  est d ’un  
ordre si délicat, elle exige ta n t  de doigté, elle obéit à des règles 
psychologiques si com plexes e t ei nuancées, q u ’elle risque fo it 
si de très grandes précau tions ne son t prises, de produ ire  un  effet 
to iît  à fa it opposé à celui que l 'on  a v a it en vue, en tro u b la n t au  
lieu d ’apaiser, en e x c itan t la passion  au  lieu  de  la calm er, en 
accroissant l'indiscip line des m œ urs au  lieu d ’y  p c ite r  remède.
Il est, en effet, un  in s tin c t a ne la  n a tu re  a  ad jo in t à l ’in s tinc t 
de la chair, pou r lui serv ir dé rem part, de défense; cet in stinc t, 
don t les m anifestations - sont d 'a illeu rs  très variab les selon le ; 
époques de l ’h isto iie  hum aine e t les degrés de civilisation, il est 
loisible de le reconnaître  p a rto u t e t tou jours, c ’est la  pudeur. 
Pei m ettez-m ci de c ite r à  ce propos quelques rem arques trè s  
suggestives de E oerster : <> Nous au tres, in te llectuels m odernes, 
déclare-t-il dans- son ouvrage Morale et Pédagogie sexuelle, qui 
pénétrons dans tous les fonds de l ’existence avec la  lum ière de 
la  réflexion e t de la  science, nous oublions tro p  facilem ent que la  
p udeu r n a ît des in s tin c ts  de san té  les plus- profonds de la  vie, 
laquelle v e u t couvrir du  voile de l ’inconscient ses fonctions les 
plus décisives, ju s tem en t parce  que, pour to u t  ce qui v ien t des 
obscures pn'ofondeurs de la  vie, la  réflexion a quelque chose de 
t ro u b la n t e t d ’em barrassan t. N ietzsche a  trè s  ju s tem en t fa it 
observer u n  jo u r que, dans la  légende an tiqua  de Psyché contem 
p la i t ,  m algré la  défense, le visage d ’Eros, à la lueur du  flam beau, 
s ’exprim e ce tte  vérité  profonde que la  flam m e crue de la  réflexion 
p eu t causer, dans m ain t dom aine de no tre  vie, un  m al terrib le... 
La pudeur est le rem p art de la  vie créatrice, silencieuse e t discrète, 
con tre  la  pensée ana ly tiq u e  envahissante, e t s’il est v ra i q u ’on 
p eu t p rovoquer des troub les du cœ ur e t de l ’estom ac en concen
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t ra n t scs ];énsées sur les fonctions de ce? organes. cela est encore 
bien plus v ra i po u r les organes sexuels... I l fau t graver dans la 
m émoire la  parole d ’Amiel. L ’œ uvre sacrée de ia n a tu re  doit 

ê tre  enveloppée du  trip le  voile de la pudeur, du  silence e t  de 
l’om bre II n ’est pas de dom aine de la  vie où s ’applique mieux 

cette  loi psvchoiogique élém entaire, que 1 idée, e t à plus forte 
raison l’im age, incline à l ’acte  correspondant. Dès lors, si nous 
déclarons que l ’éducation  sexuelle est absolum ent nécessaire, e t 
que ce tte  éducation, en ta n t  qu  elle s ’adresse à  la  conscience, 
im plique u n  enseignem ent, une in itia tion , force nous est d a jo u te r 
qu ’il est des in itia tions  qui, so rtan t des lim ites d  une s tric te  dis
crétion. con tribuen t beaucoup plus à déform er la  conscience 
q u ’à  l ’éduquer

Que conclurons-nous donc de ce tte  rapide revue des difficultés 
inhérentes à r  éducation sexuelle.’' Que dans ce dom aine, les 
m éthodes, négative e t positive, p résen ten t de très  grands dangers. 
Xous croyons.cependan t devoir affirm er q u ’il n ’est pas possible 
d ’év ite r les dangers de la  m éthode négative, qu il fau t donc 
renoncer à la  pédagogie du  silence, tan d is  que les difficultés inhé
ren tes à  la  m éthode positive, nous sem blent pouvoir ê tre  résolue» 
m oyennant certaines conditions de discrétion qui, ici, s im posent 
plus que p a rto u t ailleurs. Ce sont ces conditions que nous allons 
nous efforcer de rechercher ensemble, en fa isan t pour cela appel 
à des principes solides, fondés sur l ’expérience e t la  natu re . Nous 
avons conscience q u ’ils nous fourniront les bases m orales que nous 
cherchons, pour fonder l éducation  sexuelle.

** *

Je  viens de parle r de bases m orales e t de principes . 
E t  ceci nous appo rte  précisém ent la clé du problèm e à résoudre, 
eu nous révélant le po in t de vue même sous lesquel il fau t 1 exam i
ner e t auquel il im porte  de to u t ram ener. C’est que le problèm e 
de l ’éducation  sexuelle n est pas principalem ent d ’ordre physio
logique ou psychologique, m ais b ien d ’ordre moral. Il m anifeste 
d ’ailleurs en cela un  caractère  qui est com m un à tous les problèm es 
d ’éducation. Car celle-ci consiste bien, si je ne m e trom pe, dans 
la form ation  d ’u n  ê tre libre, d ’un  hom m e, selon un  idéal de vie 
hum aine que l ’on s ’efforce de réaliser, d ’incarner en lui, pou r ainsi 
dire, p a r  des m éthodes appropriées. Cet idéal, c ’est le ty p e  de 
1 hom m e parfait, e t c ’est selon ses exigences que l ’on dirige 1 enfaut, 
que l ’on cherche à  développer les puissances de vie qu  il recèle 
en lui, de façon q u ’il s en approche le plus possible, sous la  conduite 
de ses éducateurs. Te m ’em presse de le dire, cet idéal d hom m e 
p a rfa it est lui-même en g rande p a rtie  trè s  re la tif ; il n  a rien  
d uniform e n i de rigide. P ou r garder to u te  sa souplesse e t légitim er 
ses p réten tions à servir dé règle de vie. dans le sens d  u n  déve
loppem ent, e t non pas dans celui d ’une oppression de la  person
nalité , il do it se te n ir  en un  é tro it con tact avec 1 experience de la  
réah té  hum aine, e t avoir égard, dans une très  large mesure, aux 
dispositions m entales e t phvsiques de chaque individu auquel 
on p ré ten d  I m p o s e r ; à ce titre , il resso rtit à la  psychologie, à  la  
physiologie, à  la sociologie, en un  m ot à  to u te s  les sciences qui 
prennent l ’hom m e pour ob je t de leurs é tudes; m ais il n ’en est pas 
moins vrai q u ’il a  essentiellem ent un  caractère  m oral, qu il se 
form ule dans des règles, des lois, des principes m oraux, que 1 enfan t 
sera d it bien ou mal élevé selon que dans son éducation, ses éduca
teu rs  ou lui-m êm e auron t obéi ou non à ces lois qui dirigent 1 éd u 
cation. L  éducation  est p lus q u ’une œ uvre d a rt; comme celle-ci, 
certes, elle exige 1 em ploi d ’une  technique appropriée, m ais lorsque 
1 on transgresse sciem m ent les règles qui la  dirigent, on ne peut 
pas se borner à prononcer, com m e à l ’adresse de l ’a rtis te  qui 
gâche son œ uvre, le m ot de m aladresse ou de so ttise, on  do it pa ile r 
dè m alice, de fau te  m orale, engageant la conscience e t la  respon
sabilité. Telle est la n a tu re  profonde de l ’éducation ; ou elle est 
m orale, ou elle perd  to u t son sens.

E t puisque nous parlons ici de l ’éducation  sexuelle, c ’est bien 
à ce po in t de vue d o m in an t, que nous devons ram ener to u t le 
problèm e qu elle soulève, c ’est à ses exigences morales, aux  lois 
qui la dirigent que nous devons soum ettre  to u s  les procédés, 
tou tes les m éthodes dont l ’emploi s'im pose. Il est certain , par 
exem ple, que l'hygiène, la prophylaxie  des m aladies doivent, 
dans l ’éducation  sexuelle, occuper une place im portan te ; il est 
bien évident, aussi, que la psychologie ta n t individuelle que collec
tive, appo rte ra  au problèm e des élém ents de solution des plus 
précieux, q u ’il faud ra  p lacer au principe de l ’éducation  une in itia 

tion, un enseignem ent, ayan t pour objet de révéler le m ystère de 
la vie, ce qui ne peu t se faire» sans apporter certaines précisions, 
d 'u n  caractère fort délicat, sur l ’anatom ie e t la  physiologie des 
organes reproducteurs. Mais nous ne devrons jam ais oublier, qu'ici, 
ces diverses disciplines auxquelles nous recourons, n ’ont pas un 
caractère  autonom e, qu elles ne do iven t ê tre  employées, dès lors, 
que dans la m esure où elles con tribuen t au b u t m oral visé par 
l ’éduca teur; en d ’au tres term es, le recours à  la médecine, à  
l ’hygiène, à la psychologie, à la pédagogie, s ’impose certes à  l'éd u 
cation  sexuelle, mais, à t i tr e  subordonné, selon qu 'il peu t ê tre 
utile  ou nécessaire à l ’accom plissem ent de l ’œ uvre éducative; 
e t celle-ci est essentiellem ent la pénétra tion  d ’une vie morale, 
la réalisation  d ’un  idéal dans l ’âme de l ’enfant ou de l’adolescent. 
N ’insistons pas davan tage, pour le m om ent, su r ce poin t, nous 
nous réservons d ’y revenir dans quelques instan ts, quand il 
s ’agira de délim iter, dans le dom aine de l ’éducation sexuelle, 
la place de l ’in itia tion  p roprem ent dite, e t de lui assigner son rôle 
exact.

Mais av an t d ’en arriver là, il im porte de tire r du principe que je 
viens de rappeler, une conclusion qui va  nous faire pénétre r au 
cœ ur même du problèm e à résoudre. Puisque 1 éducation sexuelle 
ressortit av an t to u t à l ’ordre m oral, il semble bien qu elle n ait 
d ’au tre  raison d ê tre  que de form er 1 adolescent, le jeune hom m e, 
à  discipliner son in s tin c t génésique, à  n en  user que selon les 
règles qui p résident à son activ ité , e t cela im plique d abord qu il 
puisse discerner p ra tiquem en t le bon usage, qu il est perm is d en 
faire, e t 1 abus, qui lui est in te rd it; ensuite q u i l  soit capable de 
diriger, d après ce jugem ent de valeur, to u te  sa vie sexuelle. 
Cela suppose, en d ’au tre s  term es, une éducation  sim ultanée de la 
conscience e t de la  volonté, de la  conscience, comme faculté de 
discernem ent, de la  volonté, comme principe d action. Car c est 
b ien là  la  carac té ristique  de 1 hom m e, c est que pour se conduire 
dans la vie, il do it d ’abord juger, ce qui suppose q u ’il a conscience 
de ses actes, e t q u ’ensuite il doit agir selon son jugem ent, ce qm 
suppose une volonté.

** *

Quelles sont ces règles d après lesquelles se fera c e  discernem ent 
en tre  l ’usage e t l ’abus dans l’ac tiv ité  génésique : D où \ie n n e n t-  
elles? Sur quoi se fondent-elles.-' Quelle est la  mesure dê  
exigences? Prétendent-e lles avoir un  caractère vraim ent im p éra tif. 
Sont-elles sim plem ent conseillées? E st-ce  de la  société, sous la 
form e d ’une loi positive, de l ’expérience, sous la  forme d une 
induction  em pirique, de la  conscience, sous la  forme d  u n  1,11 
ra tif catégorique, de D ieu, sous la  forme d une révélation, qu el es 
tire n t leu r origine e t q u e lle s  reçoivent leur valeur r Est-ce au 
nom  des dro its  de l ’indiv idu , des dro its  de la  société, ou des droi s  
transcendan ts  du  Créateur, q u e lle s  form ulent leurs exigences.

P a r  quelles relations l'in s tin c t sexuel est-il ra ttach e  a to u te  
les au tre s  fonctions de la  vie hum aine, notam m ent aux ionction 
auxquelles on  s ’accorde à  reconnaître  un  caractère plus sp m tu e  , 
te lle  la volonté? E s t-ü  soumis à  la  loi d ’un  déterm inism e rigoureux, 
d on t il serait im possible de le dégager, ou est-ü  régi p a r la  oi e 
la  liberté , qui caractérise les fonctions supérieures de a \  ie 
hum aine? D ans la  prem ière hypothèse, il deviendrait m u e, 
croyons-nous, de parle r encore de m orale sexuelle e t par conse 
q uen t aussi d ’éducation  sexuelle p roprem ent d i te . d  s irai 
de recourir à  une sorte de dressage, fondé sur les lois ps> c h o  ogique. 
com m andan t les associations d 'im ages et de sensations, ainsi que 
les réflexes nerveux ; le b u t de l'éduca tion  sexuelle serait sim p e 
m ent de su b stitu er u n  déterm inism e à  u n  a u tre  déterm inism e, 
e t to u s  les m anquem ents à  ses lois ap p ara îtra ien t comme de sim p es 
accidents, m ais n ’au ra ien t p lus le caractère  de fautes m or es. 
D ans la  seconde hypothèse, il re s te ra it à  déterm iner dans que e 
m esure l 'in s tin c t sexuel est susceptible d ’ètre discipline p a r es 
forces spirituelles de l'hom m e, dans quelle m esure aussi > 
échappe, e t conjoin tem ent à  l ’éducation  de la  c o n s c ie n c e  e t e  a  
volonté, il im portera it d ’adop ter au  t e m p é r a m e n t ,  e t à  1 tiere i e  
de chacun, u n  régim e psychique e t physique a y an t pour u  
d enlever certa ins obstacles d ’ordre na tu re l qui p o u r r a i e n t  s oppo 
sér au  libre  jeu  des lois morales. Car il est b ien  évident qu  en a op
ta n t  la  solu tion  sp iritua lis te  qui est, vous le savez, celle que 1̂ )US 
cathohques, nous professons, nous n ’avons nullem ent la p rêt en ion 
de m éconnaître  l ’influence tou jou rs  trè s  grande, parfois m e m e  
prédom inante , que l ’héréd ité  e t d 'au tres  facteurs é trangers a la



REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES FAITS 7
I  liberté, exercent sur le fonctionnem ent de< organes géném mes. 
I  - Vous le voyez le problèm e, quand  on s'efforce de le ra n im er 
I  à  ses bases morales, élarg it singulièrem ent ses horizon-. Mais 
I force noos est bien, en présence des abîm es, de résister à l ’ar. c- 
I  du m ystère, à  l'im pression de vertige, de restre indre  le cham p I de notre vision e t de nos recherches. De cette  rap ide apparition  de 
I  ce que je pourrais appeler le m ystère de la conception générale 
I  de la vie e t du m onde (de la Wcllanscha :unç des A llem ands), I nous sommes p o u rtan t bien obligés de re tenir ceci : c ’est que l ’édu- 
I cation sexuelle suppose une morale sexuelle, e t sans p ré tend re  : i 
I l ’encadrer dans la philosophie générale o i:. nécessairem ent c .. a 
I  sa place m arquée, e t dans laquelle elle plonge ses racines, hnce 
I nous est b ien de rechercher dans ses lois, dans ses principes, la
I solution du problème. Or, aucune m orale sexuelle ne m 'ap p a ra ît
I comme possible, si elle ne se prononce sur la  ra iïo n -d ’être , su r.la
I  finalité  profonde de l ’instinc t génésique e t des sen tim ents e t
I passions diverses qui s’y ra ttach en t.

Voilà la question qui s ’impose absolum ent à notre a tten tio n ;
I elle forme le nœ ud du problèm e, elle nous ia it  t i  uch. r à la base
I que nous cherchons. C’est sur elle, e t sur elle -.eulement, qu  il
I est possible d ’édifier une éducation  sexuelle rationnelle, c ’est en
I effet en dé te rm inan t à quoi ten d  l’instinc t sexuel, to u t  com pte
I fait des exigences de la n a tu re  hum aine, q u ’il nous sera loisible
I de déterm iner quel usage eu est licite , e t que nous pourrons en
I conséquence form uler les principes d ’une m orale sexuelle, suscep-
I t i l  le de constituer elle-même la base d ’une solide éducation.
I C ette éducation  en effet, a pour obje t, nous le répétons, d in c u l-
I i uer les principes m oraux selon des m éthodes adaptées au  déve-
I loppem ent physiologique e t psychologique de l ’enfant, de i adoles-
I cent, du jeune hom m e, de les faire pénétre r en lui de façon que,
I en s 'en racinan t dans l ’âme sous forme d 'hab itudes, ils deviennent
I vraim ent m oteurs, « idées forces >, comme d ira it Fouillée, en
I d ’au tres te rm es une seconde natu re .

** •

Envisagé sous cet aspect, ram ené à son fondem ent, le p».“blême 
de l'éducation  sexuelle com porte deux qu -'.i c a d m ie s  : 
d ’abord celle des principes m oraux qui la  com m andent, fc;: suite 
celle de la m éthode la  p lus adéquate  à  em ployer j our qu ’il puis-

I sent diriger efficacem ent la conduite.
Ce sont ces deux questions q u ’il nous reste à exam iner. L a  ques-

I tion  des principes m oraux est, avons-nous remarqué-, conditionnée 
par la finalité  profonde de l ’instinct sexuel, tel q u ’il se 3 résente' 
dans l'hom m e. 11 ap paraît bien en effet, que pour fonder uns m orale 
vra im ent hum aine, c ’est bien dans la na tu re  q u ’il fa u t aller cher
cher les lois qui doivent la rég ir; en m orale comme en to u t au tre  
domaine, c ’est en ap p ren an t à obéir à la n a tu re  que nous trouve- 

| rons le m oyen de lui com m ander. C’est en  exam inan t les te n 
dances de l'hom m e que nous en induirons les principes de l'o rd re  
qui doit les régir, c ’est-à-dire que nous poserons les principes d ’une 
morale na tu relle ; car q u ’est-ce que la  m orale, sinon la  science e t 
l ’a r t qui a pour b u t de m e ttre  de l'o rd re  dans les puissances souvent 
divergentes de notre être, de façon à les ram ener p a r là  à l ’un ité?

Or, en nous p laçan t au  po in t de vue de la  finalité  profonde et 
naturelle de l ’in stinct sexuel, il ap p ara ît bien que celui-ci, avec 
tous les sentim ents, instincts  e t passions qui s ’y ra tta ch en t, est 
ordonné à la transm ission de la vie, à la génération; que celie-ci, 
d ’au tre  part, pour se consom m er d 'une  m anière conform e aux 
exigences de la na tu re  hum aine, ne p e u t ê tre, comme dans le. 
dom aine de la vie purem ent anim ale, livrée au caprice dé l ’instinct, 
aux hasards des rencontres, m ais exige la constitu tion  de couples 
stables, unis précisém ent dans le b u t de répondre aux  vœ ux de 
la na tu re , en accep tan t solidairem ent, sans chercher à les séparer 
les uns des autres, e t les plaisirs, e t les charges de l ’activ ité  pro 
créatrice. P a r là  e t p a r là seulem ent, nous en avoirs la  conviction 
profonde, il est possible de m oraliser l ’instinc t sexuel, de l ’éiever 
sur le p lan v ra im en t hum ain, e t de respecter en  même tem ps la 
nature. E n  se so um ettan t à l ’ordre foncier qui ra ttach e  le sen ti
ment de l ’am our, la  passion de la chair, à l ’œ uvre de vie vers 
laquelle elle tend  de tou tes ses forces, on apprend  à  obéir à la 
nature  en ta n t  qu 'elle  se m anifeste e t s’im pose p a t l ’in s tinc t 

' sacré, j ’allais dire divin, de la  génération. E n  co n stituan t, pour 
. user de cet instinct, des couples stables, te n d a n t vers l ’union
I monogame e t indissoluble comme vers le term e norm al du  progrès 
: de la civilisation, eu in terd isan t de céder à la  passion en dehors

de ces unions, on apprend à discipliner, à dom iner la chair, parce 
qu 'on  la  m et au service d ’une loi de fidélité, de dévouem ent, de 
don de soi, on la soustra it à sa violence, à sa b ru ta h té  originelle, 
on la  pénètre  d ’une sève sp irituelle, e t, pour to u t d ire ,on  la m ain
tie n t  dans le cou ran t de la  v ie  pleine, intégrale, v ra im en t hum aine 
qui lu i assure une valeur m orale. C’est ainsi que l ’e sprit apprend 
à ém erger de l ’instinct, e t  que l'hom m e, d ’anim al q u ’il é ta it 
dans ses tendances foncières e t dans ses m œ urs, devient peu à 
peu l ’homme spirituel. E t  p a r là  se réalise la devise qui form ule 
parfa item ent, croyons-nous, l ’idéal de la vie m orale, en même 
tem ps qu ’elle appo rte  le principe de la  vraie  c ivilisation ; horno 
additus naturae : les valeurs spirituelles, caractéristiques de 
l ’homme, s ’a jo u ta n t aux  instinc ts  de la natu re , pour les discipliner 
sans les v io lenter ni les détru ire, e t les diriger vers la  réalisation  
des fins proprem ent hum aines.

De sorte que nous pourrions, je crois, résum er dans les deux p rin 
cipes su ivan ts  une m orale sexuelle qui chercherait ses bases 
dans les exigences de l ’in s tinc t e t de la  ra ison  opéran t conjointe
m ent e t se com plé tan t m utuellem ent. Prem ièrem ent, il fa u t res
pecter l ’ordre na tu re l qui ra tta ch e  les désirs e t les p laisirs sexuels 
c ’est-à-dire l'am our selon la  chair, à la production  de la  vie, à la 
génération; to u t acte  ay an t pour ob je t de séparer artificiellem ent, 
violem m ent, la jouissance charnelle de l'œ u v re  de génération qui 
en est en quelque sorte la  rançon, en m êm e tem ps que la  consé
quence norm ale ap p ara ît dès lors com m e condam nable, parce q u ’il 
p re n d re  p la isir comme une fin  en  soi, justifiab le  p a r elle-même 
en le dépouillan t de son ob je t qui lui donne sa substance d ’honnê
teté;^ il é tab lit, en d ’au tres term es u n  déséquilibre en tre  l ’ordre 
du  p la isir ou de la  passion e t celui de la  charge ou du devoir e t en 
sacrifian t celui-ci, il po rte  a tte in te  à  l ’ordre m oral, il constitue  
une faute . E t  comme il s ’ag it ici d ’un  désordre in tro d u it dans une 
œ uvre qui te n d  à la  vie, il constitue  u n  a t te n ta t  contre  l ’am our, 
contre  la  n a tu re  e t contre  la  vie. Ce principe im phque la  condam 
nation  de tous les actes qui au ra ien t pou r ob je t de jou ir de la  chair, 
en  excluan t positivem ent, artificiellem ent, les fins procréatrices 
p rop rem en t dites, soit q u ’il s ’agisse des p laisirs so litairem ent 
consommés, soit- q u ’il s ’agisse de perversions, qui, pour n 'ê tre  pas 
solitaires son t moins avouables encore, soit enfin q u ’il s ’agisse des 
re la tions sexuelles norm ales, en tre  l ’hom m e e t la  femme, mais 
Irustrées de leur aboutissem ent na tu re l p a r des p ra tiques  an ti
conceptionnelles. Ces actes sont appelés p a r la  m orale tra d itio n 
nelle des fau tes contre  na tu re , parce q u ’ils im pliquen t en quelque 
sorte  un  détournem ent de l ’instinc t, une in te rven tion  de la  volonté 
e t de la  raison  dans le seul b u t de se p rocurer u n  p laisir aux  dépens 
de l ’ordre fixé p a r la  n a tu re  elle-même.

Le second principe, com plé tan t le prem ier, p o u rra it s 'énoncer 
coinmç su it : po u r que l ’in s tin c t de la chair puisse s ’exercer e t se 
satisfaire d ’une m anière hum aine, e t non purem ent anim ale, 
il fau t le discipliner pa r la  volonté  e t le soum ettre  aux  puissances 
spirituelles, de façon à  élever l ’am our du  niveau  de la  chair à 
celui de l ’esprit, à. assurer à l ’œ uvre de la  génération la stab ilité  
q u ’elle réclam e, à la  développer p a r l ’éducation, qui en est le 
com plém ent norm al, à donner ainsi à la  p a te rn ité  e t à la  m atern ité
1 occasion de déployer to u tes  leurs ressources, d ’accepter tou tes  
leurs charges, de consom m er leur œ uvre, de recevoir leur perfec
tion. Ce p récepte ainsi form ulé in te rd it certa ins actes conformes 
à l ’in s tin c t m ais contra ires aux  exigences de la  n a tu re  hum aine 
prise intégralem ent, dans l ’union organique de la  chair e t de l ’esprit, 
des sens e t de la  volonté, dans la  m esure où celle-ci, éclairée p a r 
ia conscience, do it d iriger e t discipliner ceux-là pour réaliser
1 idéal d une vie v ra im en t hum aine. Les re la tions ex tracon ju 
gales, les liaisons irrégulières en tre  personnes m ariées ou non, 
enfin les satisfactions de la  chair procurées au  hasa rd  des rencon
tres e t selon les im pulsions de l ’instinct, te lles seraien t les fautes 
contraires à cette  seconde loi de la  m orale sexuelle.

C ette m orale, que je  me suis efforcé de ram ener à ses prem iers 
principes, est loin, je le sais, de ra llier l ’adhésion du m onde 
m oderne. A l ’ex trêm e opposé de ce tte  position  que nous venons 
de définir, une au tre  conception de la vie sexuelle a rallié  un  grand  
nom bre d ’esprits  ; elle inspire la  conduite e t dirige les m œ urs de 
beaucoup d ’hom m es e t de femmes de to u t âge e t de to u te  condition 
sociale. L e principe prem ier de cette  conception est la  légitim ité 
de la  passion aimée e t recherchée pou r elle-même, à l ’exclusion, 
ou du moins indépendam m ent, de l ’œ uvre de vie à laquelle  elle 
est na tu re llem ent ordonnée. E h e  te û d  à se ju stifie r en se p réva lan t 
des dro its  de la  n a tu re , en tendue ici dans le sens d ’instinc t e t de

****
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tendance purem ent voluptueuse, e t en arguan t en meme tem ps 
du caractère irrésistible de l 'a p p é tit  charnel. J e  ne crois pas 
exaeérer en affirm ant que cette  conception ne peu t pre tendre  
ren tre r Han* les systèm es de m orale, puisque son b u t est précisé
m ent de soustraire l ’in stinc t à la discipline de la volonté, de 
l 'affranchir des règles spirituelles auxquelles on voudrait le sou
m ettre  E lle  est a u  principe du  désordre sexuel dont nous soutirons 
actuellem ent, elle ten d  à relâcher, puis à dissoudre les liens de la 
v ie  conjugale, à développer la  licence de tou tes  les puissances et 
de to u tes  les formes de l ’am our sexuel, y  com pris les moins avoua
b le s ’ <on term e logique est l ’indiscipline des m œurs, e t ü  est bien 
évident que l ’on ne pou rrait faire appel a  elle pour loum ir les 
bases s u r  lesquelles nous cherchons à tonder 1 éducation  sexuelle. 
On ne constru it pas sur des ruines, encore moins sur le néant.

E n tre  ces deux conceptions extrêm es, e t tou tes  les deux logique
m ent déduites des principes opposés sur lesquels elles se fondent, 
il se rencontre une m ultitude  de systèm es d ’un  caractere moms 
radical absolu plus conciliant. Leur note com m une, est, je crois, 
la  tendance à ’ é tab lir un  com prom is en tre  la rigueur des lois 
morales, qu 'ils voudraien t a tténuer, e t la  violence de 1 instinct, 
pour laquelle ils tém oignent de l ’indulgence. D après ces systèm es, 
le lien de l ’union conjugale doit garder sa  lerm ete  m ais cesser 
d ’ê tre  indissoluble, les satisfactions sexuelles procurees en dehors 
du m ariage sont en général illicites, m ais son t parfois, pour des 
m otifs déterm inés, tolérables, le recours aux  p ra tiques anticon
ceptionnelles dans le b u t de lim iter les naissance d u n e  m am ere 
rationnelle, est, dans une certaine m esure, justifie p a r des raisons 
de santé, de logem ent ou d  argent. t

I l  ne ren tre  pas dans les lim ites de cette  conlerence d en tre r 
dans les détails de l ’exposé de ces théories diverses, de les appré
cier de signaler no tam m ent le danger que présente le fa it de r lâ 
cher la r loueur d ’une loi m orale e t d excuser les cap itu lations 
de la  volonté devan t l ’instinct pa r des raisons étrangères à 1 ordre 
m oral telles la  santé, l 'in té rê t ou d ’au tres du  mem e genre; il 
m e *uîn t ici de faire rem arquer que ces divers systèm es, que nous 
pourrons appeler m ixtes ou m itigés, tiren t to u te  leur valeur m orale 
de la m esure m êm e selon iaquelle ü s  se rapprochen t des principes 
que nous avons form ulés plus h au t, en d ’au tre s  term es de la m esure 
où ils inculquent le respect des lois de la vie pa r la discipline

■'de l ’in s tin c t sexuel. , -
Or cette  discipline sexuelle, sans laquelle aucune m orale n  est 

possible ne peu t ê tre  assurée que p a r un  principe d 'ac tion  que la 
philosophie Grecque • nom m e vertu , te rm e qui a été consacré 
p a r la religion catholique, e t la  v e rtu  don t il s ag it ici n  est au tre  
que la chasteté. Dès lois, il me p a ra ît logique de tire r cette  conclu
sion que la base m orale qui s'im pose est précisém ent la loi de la 
chaste té , e t que l'éduca tion  sexuelle do it consister essentiellem ent 
dans l ’éducation  de la  chasteté.

Il nous reste m ain ten an t à résoudre la  seconde question im pli
quée par le problèm e que nous exam inons ; la question de l ’app li
cation  des principes posés à l’éducation, en d ’au tres term es la  
question ae la  m éthode à  suivre pour inculquer les principes 
m oraux qui dirigent l ’activ ité  sexuelle, pour les faire pénétrer 
dans la  conscience de l ’enfant, de l ’adolescent, de l'hom m e, de 
façon qu 'ils deviennent en lui principes de vie, q u ’ils s’enracinent 
dans la volonté au  po in t de constituer comme une seconde natu re , 
au 'ils  se transform ent en une discipline m orale v ra im ent efficace.
* C ette seconde question  ne nous re tiend ra  que peu de tem ps, 

car elle peu t ê tre  résolue assez facilem ent à la  lum ière des p rin 
cipes posés, e t je  me reprocherais, si je  m  a tta rd a is  d 'abuser de 
vo tre  bienveillante a tten tio n  soumise à une épreuve déjà tro p  
longue.

L a  solution de cette  question peut, nous sem ble-t-il, se resum er 
dans les propositions su ivantes : i°  l ’éducation  sexuelle, comme 
to u te  au tre  form e d ’éducation, s ’adresse principalem ent à la . 
conscience, pour inculquer, p a r la  \  oie d une in itia tion , la  science 
p ra tique  de" ce q u ’il fau t faire e t  à la  volonté, pour lui donner, 
par la  form ation de bonnes habitudes, pa r le développem ent d ’un 
régime m oral to u t à fa it sain, la  puissance d agir en conform ité 
avec les données de la  conscience. L  éducation  sexuelle, en un  m ot, 
doit donner une lum ière e t une force to u tes  deux d ’ordre moral.
' 2° L ’éducation  sexuelle, à titre  secondaire, m ais fo rt im p o rtan t 
aussi, d ’ailleurs, com porte une hygiène du corps, de l ’im agination,

de la  sensibilité, en u n  m ot l ’adop tion  d ’un  régim e physique e t psy- j 
chique, destiné à assurer la pén é tra tio n  e t la dom ination des I  
principes m oraux inculqués à la  conscience e t à la  volonté.

3° E lle do it ê tre  adap tée  aux stades du  développem ent corporel 1 
e t m ental ainsi q u 'au  m ilieu social du  su je t qu ’il s 'ag it d ’éduquer. 1

Le tem ps me m anquan t pour insister a u ta n t q u ’il le faud ra it I 
sur ces divers poin ts, vous me perm ettrez  de m 'arrê te r su rto u t I 
au prem ier d ’en tre  eux e t de tra ite r, à ce propos, la  délicate ques- I 
tion  de l ’in itia tion . E n  résolvant celle-ci, nous aurons d ’ailleurs I 
posé du  même coup les principes de la  so lution des au tres questions 1 
signalées au  deuxièm e e t au  troisièm e point.

Que l 'in itia tio n  soit nécessaire dans le dom aine de la vie sexuelle I 
comme dans tous les au tres dom aines de l ’éducation, c ’est une vérité  I 
si évidente qu 'il me p a ra ît superflu d ’y  insister; la  seule difficulté ] 
qui se présente ici p rov ien t du  danger de l 'in itia tion  dans un | 
dom aine où la  seule évocation des p laisirs de la  chair excite I 
l ’in s tinc t e t troub le  le cœ ur. C 'est pourquoi cette  in itia tion  ne 
p eu t ê tre  fa ite  q u ’avec une grande discrétion. Certes, elle com porte j 
nécessairem ent un  exposé re la tif à la s truc tu re  e t an fonctionne
m ent des organes desservant l ’activ ité  génésique, mais, nous ] 
tenons à le déclarer, cet exposé ne constitue  q u ’une condition j 
préalable et u n  élém ent accessoire, quoique nécessaire de l’édu
cation  p roprem ent dite . I /â g e  où il do it ê tre  fa it pour la  prem ière 
fois, e t sous une form e encore élém entaire, est celui où l'ac tiv ité  
génésique com m ence à  en tre r dans le dom aine de la  vie consciente ; 
c 'est l ’âge de la puberté , qui m arque la transition  e n tr e J ’enfance 
e t la  virilité, en  d ’au tres term es, l ’adolescence.

A cet âge, l’exposé dont nous parlons est ime véritab le  révélation 
e t pour ce motif, m érite très  justem ent l ’appellation  d 'in itia tion , 
quoiqu’il ne puisse, à cette  époque du moins, revêtir une forme i 
technique, scientifique, pas plus q u ’il ne se p rê te  à  un  enseignem ent 
public.

Perm ettez-m oi d ’insister quelque peu su r ce po in t ; l ’exposé 
scientifique p eu t ê tre  u tile , nécessaire înéme, pour enrichir la 
connaissance, m ais il ne commence à avoir d ’efficacité dans l ’ordre 
m oral e t p a r conséquent dans l'o rd re  éducatif, que si les faits, les 
phénom ènes, les lois scientifiques, sont mis en relation avec les 
règles, les principes, les lois m orales à la lumière desquels il est 
possible e t nécessaire de juger de leur valeur e t de leur influence 
sur la conduite de l'hom m e. Mais alors I*exposé cesse d ’être  scien
tifique (dans le sens du moins où l ’on entend ce m ot de nos jours, 
c 'est-à-dire, dans le sens expérim ental), pour devenir ob jet d ’exposé 
moral. E t  ainsi, l'in itia tion  sexuelle se trouve elle-même subor
donnée aux exigences, aux  m éthodes, aux  lois d 'uîie initiation  
ay an t une portée essentiellem ent morale. R éduire l ’éducation 
sexuelle à  une sim ple in itia tion  physiologique comme on tend  
tro p  souvent à le faire, c 'e st tom ber dans cette  erreur qui consiste 
à faire de la science la  source exclusive e t en quelque sorte le p rin 
cipe dé te rm inan t de l ’honnêteté. Sans doute, la  science, en elle- 
même, est bonne, pu isqu ’elle est principe de connaissance de la 
vérité , m ais elle peu t, sêlon les dispositions morales, ê tre  mise 
au  service d u  m al e t, dès lors, elle devient un  instrum ent de per
version. A ce titre , elle deviendra facilem ent dangereuse e t nui-' 
sible si elle a pour objet certaines réalités qui conditionnent 
l ’activ ité  des instincts  les plus puissants e t les plus spontaném ent 
déréglés de no tre  ê tre ; te l  e s t précisém ent le cas des exposés 
scientifiques ou techniques relatifs au fonctionnem ent des organes 
sexuels; l ’idée ou l image, ne l'oublions pas, excite à l ’acte ou à la 
passion qui y correspond, e t c ’est pourquoi une in itia tion  sexuelle 
en tendue au  sens que nous venons de définir, c ’est-à-dire dans le 
sens d 'une  in itia tion  exclusivem ent scientifique, apparaît, au regard 
de la morale, non seulem ent comme dépouvue de valeur éducative, 
m ais encore comme positivem ent nocive.

Certes, nous le répétons, il ne s 'ag it nullem ent de condam ner 
la  science, ni renseignem ent des faits, quels q u ’ils soient. La 
science, dans l ’ordre théorique, do it sauvegarder l’autonom ie de 
ses m éthodes, e t  les fa its q u ’elle observe, les lois qu elle définit, 
on t leur vérité  propre. Que l ’enseignem ent scientifique de to u t 
ce qui concerne le fonctionnem ent des organes sexuels soit donné 
à des audito ires composés de spécialistes, à  des é tud ian ts  en 
médecine, en théologie, en dro it, à des élèves d école normale, 
c ’est parfa it. Mais lo rsqu ’il est appliqué au dom aine éducatif, 
il do it absolum ent dem eurer subordonné aux  fins m orales que l ’on 
a en vue. E t  parce que, dans le dom aine qui nous re tien t précisé
m ent, cet enseignem ent concerne des réalités don t la révélation 
froisse le sentim ent n a tu re l de la  pudeur, il ne peu t ê tre  donné
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que d 'u n e  m anière très discrète, il doit dem eurer estom pé, sans 
cesser ]>ourtant d 'avo ir les précisions nécessaires. C 'est pourquoi, 
il nou- p a ra ît que les données physiologiques nécessaires à  l'édu 
cation sexuelle doivent ê tre  assez élém entaires.

Ici encore, vous me perm ettrez  de c ite r Foerster à 1 appui 
de mes dires : « Dans ce dom aine, déclare-t-il, il s’ag it de dériver 
l ’a tten tion , bien p lu tô t que de la concentrer. Les instincts sexuels 
sont par na tu re  suffisam m ent conscients : c 'est une aberra tion  
que de les p ro je ter, pour ainsi dire, dans les hém isphères céré
braux, de façon à leur donner sur l'âm e une em prise plus grande 
encore. C ertains propagandistes oub lien t que l ’in te llec t n ’est pas 
seul à faire son profit de l ’instruction  q u ’ils voudraien t donner : 
il y  a la curiosité sexuelle aussi e t celle-ci est beaucoup p lus prom pte 
que l ’intelligence à agir su r la  volonté. Cela est vrai su rto u t 
d ’enfants à l ’im agination a rden te  : des enseignem ents im pruden ts 
e t prém aturés peuven t leur faire un to r t  grave au  physique e t au 
moral. Quand on a eu un aperçu des fautes presque incroyables qui 
on t été commises par des éducateurs b ien  intentionnés m ais 
dépourvus de ta c t qui c é ia ie n t à la  m anie actuelle  d ’instruction, 
on 11e jxrut que frém ir en songeant au m al qui a é té  fa it à  une 
génération entière >>. (L’Eglise et !■'Education sexuelle, ra p p o rt de
II Foerster, p. 26.)

C’est pour ces mêmes m otifs que, avec l ’ensem ble des pères de 
famille, qui, ainsi que vous le savez, o n t é té  consultés en France, 
sur ce po in t délicat, nous nous prononçons contre l ’in itia tion  col
lective. Celle-ci risque fo rt de provoquer chez certa ins élèves de la  
gêne, chez d ’autres, de l ’ironie, se trad u isan t p a r  des p la isanteries 
de m auvais aloi; d ’alim enter des conversations particu lières au 
cours des quelles les moins bons des élèves, qui sont souvent aussi, 
hélas! les plus influents, se livreront sur la  leçon du  m aître  à  de 
grossiers com m entaires e t chercheront à com pléter, à  leur m anière, 
c est-à-dire à rebours e t d ’une façon perverse, l ’éducation  de leurs 
condisciples.

L in itia tion  pour ê tre  pleinem ent efficace, exige donc le tê te - 
à -tê te  fam ilier de l ’enfant e t de l ’éducateur. E t  ici, p a r le te rm e  
éducateur, j'en tends av an t to u t les paren ts, éducateurs na tu re lle 
m ent a ttitré s  e t responsables de leurs enfants. Les au tres éduca- 
*f.urs ,ne Pourraien t in tervenir dans une aussi grave m atière que 
s ils é ta ien t dûm ent délégue's p a r les paren ts, ou s’ils avaient, 
pour s imposer, un  titre  to u t spécial, jo in t à une com pétence 
particulière, tel un  caractère religieux les au to risan t à pénétrer, en 
qualité  de directeur spirituel, e t au nom de Dieu, dans le sanc
tua ire  de la conscience. C’est sous la  garan tie  de cette  in tim ité  
que 1 éducateur pourra graduer ses enseignem ents selon le carac
tère, 1 é ta t d ’âme, l'intelligence, les connaissances de son jeune 
élève, qu il sera à même de répondre à  ses difficultés, de recueillir 
ses confidences, de dissiper ses doutes, d ’apaiser ses troubles, 
de le p rém unir contre certains dangers, de m ain ten ir cette  discré
tion absolue qui doit le préserver de to u te  influence perverse.

« Je  suis, écrit un psvchanaliste  m oderne (Stekel, de Vienne), 
je suis un adversaire décidé du systèm e d ’in struc tion  en m atière 
sexuelle que 1 on nous prône aujourd 'hu i. J ’y  vois une épidémie 
m entale, une sorte d 'exhib itionnism e psychique. L ’instruction  
collective à 1 école, q u ’on nous propose, est une m onstruosité  
qui am ènerait des traum atism es innom brables. L a  m éthode qui 
se fonde sur 1 histoire naturelle  m e p a ra ît, elle aussi, im praticable. 
La question ne peut, à m on avis, ê tre  résolue q u ’individuellem ent. 
"e nueux serait q u ’à p a rtir  d ’un  certa in  âge, les paren ts, dans leurs 

conversations avec leurs enfants, parlassen t occasionnellem ent 
t e ces choses, to u t sim plem ent, sans solennité comme sans m ys- 

fa u t que les enfants les apprennen t peu à peu, comme quel
que chose qui va  de soi, m ais que to u t ne leur soit pas p rém atu ré
m ent clair. N  oublions pas non p lus que to u t désir de savoir a  
ses racines dans la  curiosité spéciale de l ’enfant. Lui faire to u t 
connaître de tro p  bonne heure serait un  grand dom m age pour la  
eu tu re  hum aine. » E t  Foerster, à  qui j ’em prun te  ce tte  c ita tion ,
> ajou te  ce sage com m entaire : « Q uand on a affaire à to u te  une 
c asse, il fau t toujours com pter avec la  présence d ’une m ajorité  
m atenaliste  e t qui se m oque d ’un appel confidentiel e t spirituel.

ertes, il y  a  des exceptions p a rto u t; l ’on réussit, p a r exem ple, à 
se form er une p e tite  é lite  où l ’on est sû r d ’ê tre  b ien  com pris, 
mais si cette  é lite  se trouve  noyée dans une foule de caractères 
rès différents, to u t appel sérieux se trouve  profané; l ’é lite  se 

sen tira  heurtée p a r la pub lic ité  de cet appel, où mêm e un  peu

entraînée 'dans la m anière grossière don t la  m ajorité  réag it contre 
une te lle  ingérence ».

** *
E n  résum é, nous dirons donc que l ’in itia tion  sexuelle constitue, 

to u t sim plem ent, dans les lim ites que nous venons d ’indiquer, 
le m atériel nécessaire à un  exposé qui doit ê tre  essentiellem ent 
moral. Celui-ci consistera a v an t to u t dans la  révé la tion  de ce que 
l ’on appelle le m ystère de la vie, e t ici, Messieurs, pour ê tre  com 
plets, il fa u d ra it (perm ettez-m oi d ’exprim er m a conviction p ro 
fonde e t  intim e), il fau d ra it s ’élever de l ’ordre m oral à  l ’ordre 
religieux e t fa ire  cette  révélation  du m ystère de la  vie selon la  
signification m ystique q u ’il com porte. Le m ystère  de la  vie ne 
prend, en effet, to u te  sa  portée que sur le p lan  religieux, selon 
lequel la  fonction génératrice, avec tous les sentim ents qui s ’y 
ra ttach en t, ap p ara ît com m e une p a rtic ip a tio n  au  pouvoir de la  
création  e t à la  vie même de Dieu, qui se définit A m our e t C harité. 
Mais détournons-nous de ces échappées divines, qui m anifestent 
p o u rtan t, nous le croyons de to u te  no tre  âme, le term e norm al e t 
le fondem ent profond de l'éducation  sexuelle. E n  re s ta n t dans des 
perspectives purem ent hum aines, le sen tim ent de l ’am our, don t 
l ’adolescent éprouve l ’éveil dans son cœ ur, do it se révéler à  lui, 
grâce à l'in itia tion , comme beau, comme respectable, comme 
sacré, à  la  condition que, p a r u n  effort de volonté, il le m aintienne 
dans l ’ordre m oral qui le réserve pou r le m ariage e t le soum et aux 
disciplines austères m ais v ivü 'iantes des lois conjugales. II sera 
loisible dès lors, d ’élever les rudes disciplines inhérentes à la chas
te té  dans le célibat, su r le p lan  mêm e de l ’am our, en m o n tran t 
que, loin de m arquer une déchéance de la  v irilité , une m utila tion  
de la  personnalité  ou un  dessèchem ent du  cœur, elles so n t au  con
tra ire  destinées à affiner l ’âme, à sp iritualiser la chair, à enfoncer 
plus profondém ent dans le cœ ur la  puissance d 'a im er, à  accum uler 
de la sorte, en les la issan t fraîches e t in tactes, les réserves de 
vie que l ’union conjugale recueillera e t ren d ra  fécondes. Ainsi la 
chaste té  de la jeunesse ap p ara îtra  comme la  m eilleure des p répa
rations au m ariage, e t l ’adolescent p rend ra  conscience que si le 
plaisir de la  chair se tro u v e  rëcéler un  caractère  sacré e t ê tre  to u t 
frém issant du  sen tim ent de l ’infini, c ’est q u ’il est na tu re llem ent 
ra ttach é  à une œ uvre de vie, à l ’œ uvre de la  génération. L a  défail
lance sexuelle, loin de se recom m ander des p ré tendus dro its  de 
l ’am our, ap p ara îtra , dès lors, comme une fau te  contre  l ’am our, 
comme u n  a tte n ta t  contre  la vie, comme une souillure de la  chair 
etVle l ’esprit.

E n  ra tta c h a n t ainsi les ém otions de la chair à  un  idéal des plus 
nobles, on élèvera l ’âm e de l ’adolescent e t du  jeune hom m e à  des 
som m ets du  h a u t desquels on pou rra  sans difficulté lu i exposer 
concrètem ent e t com plètem ent les lois de la vie sexuelle. Cet ensei
gnem ent devra  évidem m ent ê tre  progressif e t divers, proportionné 
à l ’é ta t  d ’âm e du  jeune hom m e, au  degré de sa  croissance, condi
tionné p a r le milieu où il v it. Iden tique dans son fond e t ses principes, 
l ’éducation  de l ’ouvrier, par exem ple, sera, dans ses m odalités, 
très  différente de celle du  collégien. E lém entaire  à ses débuts, 
e t p o rtan t, à l ’âge de la puberté , sur les déviations de l ’am our 
auxquelles l ’adolescence est plus spécialem ent exposée, elle p rendra  
une forme de plus en p lus précise au cours de la  croissance du 
jeune hom m e, ju sq u ’à devenir, à l ’époque des fiançailles, une 
p répara tion  im m édiate à  la  v ie  conjugale e t à ses devoirs.

Mais en to u t cas, quelque p ratique, précise e t développée 
qu 'elle  soit, elle gardera  tou jours son caractère  m oral e t (chez ceux 
qui on t la  foi) religieux ; elle consistera a v an t to u t dans une in itia 
tion  au  devoir, e t c’est pourquoi les exposés re la tifs a u x  m aladies 
vénériennes, ne pourront, ainsi que l ’in itia tion  physiologique 
proprem ent d ite , ten ir q u ’une place accessoire e t discrète. Les 
m aladies vénériennes, ne l ’oublions pas, fie son t que des consé
quences physiques des plaisirs de la  chair, elles n ’o n t du  reste  pas 
toujours le caractère  de châtim ent, elles p euven t fo rt b ien  n ’être  
qu ’un m alheur; si l ’on in s ista it trop , on risque ra it de produire 
u n  renversem ent des valeurs, en proposan t à  la  conscience des 
m otifs d ’action ou d ’absten tion  d ’un  caractère  fo r t u tilita ire  e t 
prosaïque, qui énerven t plus q u ’ils ne sou tiennen t l'e ffo rt moral. 
P ratiquem ent, l ’expérience ne le dém ontre  que tro p  : la  conséquence 
na tu re lle  de ces exposés p o rta n t sur les m aladies vénériennes, 
quand  ils ne son t pas encadrés dans un  enseignem ent m oral très 
élevé, est, non pas d ’inculquer l ’ho rreur du  vice, m ais b ien p lu tô t 
de suggérer les m oyens ap tes à le com m ettre  dans to u te s  les condi
tions de p rophylax ie  requises.
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Ainsi, l'éducation  sexuelle com porte une p a r t  d ’in itia tion : 
e t le caractère de celle-ci est d ’ê tre  principalem ent e t essentielle
m ent d ’ordre moral.

*
*  *

Mais il ne suffit pas d ’éclairer la conscience en lui inculquant 
les principes qui la  dirigent, en lu i m on tran t la  beau té  de 1 idéal 
à a tte ind re  : encore faut-il a jou ter q u ’un  exposé m oral ne peu t 
avoir de valeur vraim ent éducative que dans la m esure où ib  sup
pose, chez ceux qui la reçoivent,de bonnes dispositions de la  volonté, 
e t où il incite  à  la  p ra tique  du  devoir. -

L ’éducation  de la conscience a comme com plém ent indispensable 
l ’éducation  de la  volonté. P a r là  l ’en fan t recevra la  force d  a tte ind re  
l ’idéal don t on lui donne conscience e t don t on lu i inculque 
l’a ttra it .  E t  c 'est pourquoi, l'éducation  sexuelle do it trouver sa 
place dans les cadres d ’une éducation  in tégrale  où, p a r  le dé \ elop- 
p em ent de tou tes  les bonnes dispositions de 1 hom m e e t la  m ortifi
cation  des m auvaises tendances,la volonté sera exercée à se vaincre, 
à  dom iner tous ses instincts. L  éducation  sexuelle n est donc qu une 
partie , des plus im portan tes e t des plus délicates, de 1 éducation 
à  la  m aîtrise de soi, à la  virilité.

A l ’âge, je ne dirai pas où elle commence, m ais où elle devient 
explicite, c ’est-à-dire à 1 âge de la  puberté , elle suppose déjà chez 
l ’enfant une volonté hab ituée  à  se vaincre e t une conscience 
ouverte à l ’am our de l ’idéal : elle exige une grande force d âme, 
u n  caractère suffisam m ent trem pé pour triom pher des dangers, 
des difficultés, que l ’adolescent doit norm alem ent rencontrer 
dans le m i l i e u  où sa vie doit se dérouler. E t cela ne s im provise 
pas, m ais doit se p réparer de longue date, dès l'enfance la plus 
tendre.

Or, pour donner cette  force de volonté à 1 enfant, il im porte 
de le soum ettre à une éducation  dans laquelle joueron t su rto u t les 
ressorts intim es, e t d ’où, progressivem ent e t p rudem m ent s ’éli- 
m inera la  contra in te . N ’oublions pas que ce qu 'il fau t former, 
c ’est l ’hom m e dans l 'en fan t; or la personnalité, caractéristique de 
l ’hom m e fa it consiste principalem ent dans l ’ap titu d e  à se conduire 
soi-même, pa r une règle de conduite in tim e e t consciente. C’est 
dire que l ’éducation  se ram ène à la  pénétra tion  d ’un  idéal de vie. 
C 'est pourquoi en m atière sexuelle comme dans les au tres domaines, 
la  préservation des dangers extérieurs ne suffit pas; elle est néces
saire certes, su rto u t à cet âge ingra t où la volonté e t la  conscience 
é ta n t encore informes, le seul m oyen efficace pour se préserver 
des a tte in te s  du  vice est de se soustraire, le plus possible, aux 
sollicitations m alsaines qui v iennent de l'ex térieur ; e t cette  m éthode 
préservative devra tou jours ê tre  appliquée dans la  vie dans une 
m esure plus ou moins grande, sans tim id ité  comme sans tém érité  ; 
car, é tan t donnée la  'violence des instincts  de la  chair, il est de to u te  
nécessité, pour pouvoir la vaincre, de se soum ettre  à ce que 
j ’appellerais une hygiène m orale e t aussi physique, destinée à 
réduire la  virulence des ex c itan ts  ex térieurs e t intérieurs, à  assainir 
l'im agination  en lui im posant, au po in t de vue des lectures, specta
cles. e t distractions, une certa ine  diète, à calm er la sensibilité en 
la  soustrayan t à des a ttra its  tro p  puissants, à m aintenir le corps 
to u t entier dans un é ta t de sauté, d ’équilibre, de vigueur, qui est 
une condition de force en même tem ps que de "moralité.

Mais ces précautions, quelque nécessaires qu 'elles soient, sont 
insuffisantes; car la 'v o lo n té  do it lu tte r, e t elle do it ê tre  arm ée 
pour cela, elle doit donc aussi y ê tre  préparée. E t c ’est la tâch e  de 
l ’éducateur de form er l ’enfant, l ’hom m e de dem ain, à affronter 
les dangers qui, inévitablem ent, se p résenteront, à dem eurer m aî
tresse d ’elle-même quand  elle se trouve  sous le coup d ’une excita 
tion  sexuelle: ici plus q u ’ailleurs, il im porte d ’ê tre  assez p ruden t 
pou r ne pas provoquer l'ennem i, pour ne pas s ’exposer, sans 
p répara tion  suffisante, à ses a tte in tes, e t en même tem ps assez 
fo rt pour accepter la lu tte  quand elle se présente, e t pour en sortir 
vainqueur.

Tels sont, les principes que je  me perm ets de vous proposer 
comme bases d 'une éducation  sexuelle v raim ent natu relle  et 
in tégralem ent hum aine en même tem ps. C’est sur ces bases, 
certes, que la  m orale chrétienne fonde elle-même ses com m ande
m ents, m ais je  tiens à le déclarer, elle n ’en revendique pas le m ono
pole exclusif; je  veux dire qu ’elle ne se réclam e pas seulem ent, 
pour légitim er ses lois, de la révélation, m ais des sim ples exigences 
de la m orale naturelle. Ces exigences, elle les confirm e, les précise, 
les rend plus s tric tes  e t plus nobles en les transposan t sur un  p lan  
surnaturel, accessible seulem ent à la  foi. Le chrétien  a, pour

p ra tiquer la  chasteté, des raisons spéciales, d 'u n  caractère intim e 
e t infin im ent délicat, qui pénètren t profondém ent dans son cœur.
Il croit pouvoir com pter aussi sur des secours spéciaux. E n  faisant 
de la  p ra tiq u e  de la  chaste té  une form e de l'am our du Christ, 
il concilie, pa r un  m iracle incom préhensible au monde, la  plus 
rigoureuse absten tion  de to u t dérèglem ent sexuel, -avec les joies 
les p lus profondes, les affections les plus vives e t les plus pures.

J e croirais ê tre  indiscret en insistan t sur ce point. C 'e st à dessein 
que je  m e suis efforcé de développer to u t m on exposé su r un plan 
exclusivem ent ra tionnel purem ent philosophique, que je  crois 
accessible à ceux qui ne pa r tag en t pas m a foi.

J ’ose penser, e t ce tte  opinion est, je crois, partagée par plus 
d 'u n  parm i vous, qu  il est possible de trouver, dans 1 ordre de la 
la m orale sexuelle un  te rra in  d ’en ten te  e t d action communes

De ce tte  en ten te, de ce désir d ’action  com mune, b ien des tém oi
gnages déjà se son t produ its. E t beaucoup, pensons-nous, parmi 
ceux qui veulent assainir m oralem ent no tre  peuple, on t applaudi 
aux  déclarations si nettes, si prudentes, faites to u t récem m ent 
p a r  les évêques de Belgique, po u r confirm er, en m atière  d  exam en 
p rénup tia l, no tam m ent, l ’a ttitu d e  prise p a r la Société de utedecine 
préventive et d'eugénique. Que cela autorise, pour l ’avenir, des 
espérances d ’une collaboration active, nous pouvons tous 1 augurer 
sans tém érité .

J e a n  D e r m i x e ,
Pro fesseur de ph ilosoph ie  

a u  P e t i t  S ém ina ire  de B onne-E spérance.

---------------- \ -----------------

Naïveté 
ou duplicité

Les mémoires du baron von der Lanken
P en d an t les affreuses années d u ra n t lesquelles la Belgique fu t 

soumise au  joug prussien, le diplom ate von der Lanken, m inistre 
allem and auprès de la  Cour de Hesse, fu t rappelé au  service mili
ta ire  en qualité  de capitaine de cavalerie, puis détaché auprès 
du  gouverneur général à  Bruxelles, où  il rem plit les fonctions de 
représen tan t du  m inistre  des Affaires étrangères de l ’Em pire.
Il nous livre ses souvenirs sur ses tren te  années de service, e t il 
en consacre une bonne p artie  à raconter son séjour à  Bruxelles 
à  p a rtir  du  I er sept-embre 1914. Je  ne nierai pas que le rôle joué 
p a r l ’au teu r a it été parfois m éritoire e t q u ’il a it acquis des droits 
à  l ’estim e des Belges e t des honnêtes gens pour avoir lu tté  plus 
d ’une fois avec courage, e t m êm e avec succès, contre la  b ru ta lité  
sauvage de ses com patrio tes e t  de ses chefs.

Mais visiblem ent inspiré  pa^ le double désir de se disculper des 
responsabilités accum ulées pendan t q ua tre  années d ’horreurs 
sans nom e t de plaider pour la cause allem ande, le diplom ate 
ne réussit pas à  s ’affranchir de la m enta lité  des hobereaux p rus
siens. I l reste le c o m b a ttan t aux  yeux duquel la  guerre fraîche e t 
joyeuse a  des droits sacrés, la  conquête violente est la source de 
to u te  au to rité , la  force b ru ta le  est l ’idole souveraine. I l veu t 
nous faire croire q u ’il a  lu tté  contre l’é ta t-m ajo r pour faire res
pecter le D roit des gens e t la Convention de La H aye, e t q u ’il a 
réussi. Mais il n ’a tte in t guère son but.

P ar exem ple, essayan t de se laver de la terrible tache imprimée 
au nom  allem and par l ’assassinat de miss Cavell, il déclare qu ’il 
a fa it to u t ce q u ’il a p u  pour sauver la vie de cette  noble femme, 
mais il a soin de préciser q u ’elle é ta it condam née à bon droit.

Personne en Belgique ni dans aucun pays hors de l’Allemagne 
n ’a oublié ce tte  tragédie, ou p lu tô t ce tte  odieuse comédie, qui
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fit m assacrer une série de victim es sous p ré tex te  de « trahison », 
e t sous la form e d 'une  sentence de conseil de guerre é tran g lan t 
tou te  défense, suivie d ’un ordre d 'exécution  im m édiate donné 
p a r une b ru te  galonnée, le général Sauberzweis. J e  ne discuterai 
pas ici son p laidoyer : il fait croire que l ’au teu r tien t à se dégager 
de to u te  connivence à un  acte  d o n t il voudra it en réalité  critiquer 
le fond e t la forme. Je  retiens de ce réc it que von der L anken  
reste soudard sous l 'h a b it brodé du  diplom ate, e t n ’ose pas avouer 
l’illégitim ité de l ’exécution.

A utre exem ple plus typ ique : il se m ontre  dans l ’exposé consacré 
à la  déporta tion  des travailleurs. L anken  rap p o rte  que le gouver
neur e t lui se son t opposés à c e tte  odieuse m esure, e t q u ’ils eti 
on t ob tenu  le re tra it  en 1917, que ce re tra it fu t exécuté  com plè
tem ent, e t « q u ’il exerça une grande im pression en Belgique ».
Il consent à  b lâm er ce tte  en treprise d ’esclavagistes, to u t en p ren an t 
grand  soin de ne pas dire à ses lecteurs un  m ot des horreurs don t 
elle fu t accom pagnée ou suivie, des souffrances des 120,000 dépor
tés e t des 2,614 m orts q u ’elle en tra îna , des trava illeu rs  belges 
envoyés au  fron t pour com battre  leurs frères en constru isan t les 
tranchées, e t de ta n t d ’au tres  crim es contre le D ro it des gens. 
A le lire, on croira q u ’il s ’agit de tra n sp o rts  confortablem ent orga
nisés pour pe rm ettre  à des ouvriers belges de se rendre en Alle
magne afin d ’y continuer l ’exercice de leurs professions, on sait 
que la vérité  est à mille lieues de ce tte  idylle. E t  ici a p p ara ît le 
iilem ne fa ta l : ou l'au teu r ,a connu les a trocités de la déporta tion , 
n i il les a ignorées. D ans le prem ier cas il est solidaire de la conduite 
le ses amis, s ’il ne la blâm e pas. D ans le second, il est te llem ent 
mal informé q u ’il enlève to u te  au to rité  à ses souvenirs.

** *
Voici la question flam ande. Ici, m a rem arque est plus fondée 

ïncore. L anken ne peu t plus con tester que l ’affaire l ’a intéressé 
; t  concerné. Il expose e t défend la  poh tique  de son gouvernem ent.
H plaide que l ’Allemagne a uniquem ent agi p a r suite de respect 
le la Convention de La H aye, « pour exécuter les lois belges en 
rigueur en 1914 ». Il néglige de rappeler à ses lecteurs que lui e t 
«s collègues o n t fa it appel aux  Belges in su rg é , contre le Roi e t la 
Belgique, e t aux  so ldats t ra  très  à leur serm ent ; q u ’avec l ’aide 
le ces crim inels, on a créé le Conseil de F landre p roclam ant la 
iivision de la Belgique e t la déchéance du  Roi. C’é ta it là b ien au tre  
:h ise que la simple mise à exécution  des lois en vigueur. L anken
I soin de 11’en rien dire. Le b o u t de l ’oreille passe cependan t quand 
'au teu r a jou te  que cette  politique « é ta it légitim e pour sauvegarder, 
lans l’avenir, les in té rê ts  politiques, économ iques e t cu lturels de 
'A llemagne ». A bon entendeur, dem i-m ot.

Plus grave est l ’allégation de l ’au teur, re la tive  aux  déporta tions 
>ratiquées en France en 1918. On sait que des m illiers d ’hom m es 
uren t transpo rtés 011 p lu tô t conduits en trou p eau x  des principales 
ocalités du  nord (R oubaix, Lille, Douai) en Belgique e t en Alle- 
nagne. Les m alheureux, cruellem ent m altra ités , succom bèrent
II grand nom bre à la misère e t à la m aladie. J ’ai vu  de vieux ruagis- ' 
ra ts  de la Cour de D ouai dénués de ressources, lu tte r  con tre  la 
nisère, e t racon ter l ’atroce m ort d ’un  de leurs collègues, exp iran t 
ur le pavé d ’une écurie. T outes ces horreurs, L an k en  les passe 
ous silence, e t il a le courage d ’écrire que « les populations fu ren t 
vacuées de v iveforce  pour les soustraire au bom bardem ent lbrs 
le la re tra ite  ». Quelles belles pensées d ’hum anité  évoquerait cet 
xposé s’il é ta it exact! E t  com bien on  est déçu en songeant à la 
inistre réalité, aux  lam entables cortèges qui couvriren t nos routes
t rem plirent nos villages d u ran t l ’au tom ne de 1918 e t aux  milliers 
le m orts don t ils encom brèrent nos cim etières! L ’Allem agne vida 
le ses h a b itan ts  la zone évacuée parce q u ’elle en ten d ait re ta rd e r 
la marche victorieuse des Alliés e t faciliter le pillage a v a n t la 
etraite. C’est jouer une sinistre comédie que d ire q u ’on av a it agi 
par hum anité, en p ro tégean t des gens m algré eux  contre un

danger q u ’ils ne redou ta ien t pas. Ici, L an k en  est sans excuse.
Il tra h it la vérité  sciem m ent, espéran t trom per au  m oins ses 
com patrio tes.

La question  des francs-tireurs  ne pouvait ê tre  laissée de côté 
L ’au teu r cro it habile de la tra ite r, m ais à la façon tudesque, encore 
une fois. Il ne d it  rien des horreurs sans nom  qui on t m arqué la 
m arche des arm ées allem andes depuis la  frontière  E s t  ju sq u ’au 
te rrito ire  français. R ien des m assacres en masse, des incendies, 
des pillages, des déporta tions, rien de Visé, A ndenne, E t .e ,  
D inan t, Spontin , Surice, Tam ines. R ien d e s  abom inations com 
mises à Louvain , m ais bien une p la idoirie pou r faire croire q u ’en 
ce tte  ville les h ab ita n ts  on t tiré  sur les so ldats allem ands.

T o u t ce que l ’au te u r tro u v e  bon de racon ter consiste à  rappeler 
que le G ouvernem ent belge a v a it m is en a c tiv ité  la  garde civique. 
Le fa it ne prouve en aucune m anière que les h a b ita n ts  des loca
lités don t nous venons de parler, ou d ’au tres  fo rt nom breuses, 
au ra ien t tiré  des coups de feu su r les envahisseurs. J e  laisse à 
d ’autres, plus docum entés que je  ne le suis, le soin de répondre  en 
déta il à ce prem ier po in t (1). Mais je veux  insister sur un  docu
m en t que l’au teu r jo in t à son récit pour en confirm er l’exactitude. 
Le 20 septem bre 1914, il écrivait à son chef à Berlin pour lui 
com m uniquer une conversation  q u ’il a v a it eue avec M. B rand 
W hitlock, m inistre  d ’A m érique. Selon celui-ci, son a tta ch é  Gibson 
e t  l ’a tta ch é  de Suède Pousseke, s’é ta ien t rendus le vendredi 
28 ao û t à L ouvain, av a ien t traversé  la place de la  ta tion , assisté 
à’ une fusillade dirigée contre  les so ldats allem ands, e t assuré que 
c ’é ta it  la  population  civile qui t i r a i t  e t qui a v a it certa inem ent 
dirigé tro is cen ts  ou q u a tre  cen ts coups de feu con tre  les troupes.

D étail carac té ris tique  : L anken  ne répète  ces propos de deux 
tém oins que d ’après les dires d ’u n  tiers, e t il do it confesser que les 
t im o i i i ,  inv ités à rép é te r p a r é r i t  le réc it q  i ’il leu r p rê te , ont 
refusé de le faire !

Us on t b ien fa it, car L anken  tra d u isa it m al les propos encore 
plus m al recueillis e t d o n t la  g rav ité  a  .fait reculer ceux auxquels 
ils é ta ien t a ttribués .

Les m assacres suivis d ’incendie on t com m encé à L ouvain  le 
m ardi 25 ao û t au  soir. Ils  o n t continué le 26. Le jeud i 27,1a ville fu t 
évacuée —  on m assacra à T ervueren , parm i les m alheureux  fugitifs, 
le R. P. D upierreux, tan d is  que des o tages am éricains e t au tres  
é ta ien t conduits vers H al, où l ’am bassadeur d ’A m érique les fit 
relâcher. D epuis le m ard i soir, les environs de la s tation , les H a lle s , 
l ’église Saint-P ierre, sont en feu. Les so ldats so n t m a ître s  de la 
ville, vide de ses h ab ita n ts  à la  d a te  du  vendredi 28.

Ce serait du  h a u t des m aisons brûlées au to u r de la  s ta tio n  que 
des h a b ita n ts  non évacués au ra ie n t pu  tire r tro is  cen ts ou q u a tre  
cents coups de fusils!

A qui fe ra-t-on  cr'oire ce tte  bourde, bonne to u t  au  p lus po u r la 
crédulité  germ anique?

Ce qui p eu t ê tre  v rai, c ’est que les au to rité s  a llem andes au ra ien t 
organisé une dém onstra tion  pour frapper l ’e sp rit des dip lom ates 
neu tres ?

O u plus vraisem blab lem ent les deux  d ip lom ates o n t p u  s’app ro 
cher de la ville (mais non pas la  traverser), e t o n t en tendu  le 28, 
la  n av ran te  fusillade que, racon te  le tém oin  oculaire H . de G ruben 
(Les Allemands à Louvain, souvenirs d ’un témoin, pp . 117, 118). 
Ce soir-là, • vers  5 ou 6 heures, un  tro u p eau  d ’évacuas ven an t 

’A erschot est dirigé de force vers la s ta t io n  : des so ldats allem ands 
t ire n t dans le ta s  e t a b a t te n t nom bre de victim es, d o n t des femmes

(1) J e  laisse ég a lem en t de cô té  la  p ito y a b le  excuse invoquée  p a r  l ’a u te u r  
à p ro p o s de la  v io la tio n  de la  n e u tra li té  belge e t c o n s is tan t à  p ré te n d re  que 
l 'A n g le te rre  a u ra i t  songé à  ag ir  com m e l ’A llem agne l ’a  fa i t  en  1914.
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e t des enfants. Us s ’im aginaient, sans doute, comme von der 
Lanken, voir d evan t eux... des francs-tireurs (i).

Si c ’est à l ’aide de docum ents pareils que vous avez form é vo tre  
conviction, M onsieur le M inistre, j ’ai le d ro it de dire que vous 
êtes d ’une insigne légèreté, à  moins que, plus hab ile  q u ’il vous 
p la ît .de le dire, vous ayez saisi to u te  la faiblesse de l ’a rg u m en t, 
e t alors vous vous fa ites  complice du  m ensonge. D ans les deux 
hypothèses, la  rép u ta tio n  du  diplom ate, l ’au to rité  de 1 h istorien , 
la  reconnaissance que les Belges vous conservent pou r des tra its  
d ’h um an ité  que je  n ’ai garde de m éconnaître, ne gagneront rien  
à la lecture  de vos souvenirs. Ils  ne vous grand iron t pas. S i pa- ’ 
licet componere magnis, ils  rappelleront le sort survenu  aux  mé
moires de Bülow qui a essayé de séparer sa po litique de celle de 
G uillaum e I I  et qui a m ontré  q u ’en réalité  le serv iteur pa rtageait 
les erreurs du  m aître, mêm e quand  il p ré ten d a it les m e ttre  eu 
lum ière.

B aron P a u l  V e r  h a  k g  e x .
Conseiller à  la  Cour de Cass t i  n.

--------------w v --------------

Monique
M . Victor K in o n  écrit dans sa préface : c Monique procèd■: d'une 

pensée de collaboration loyale, sur un pied d’égalité, entre la Poésie 
et la M usique. On y  rencontre, à côté de scènes lyriques, ou nvm : 
fin em en t musicales, des passages « parlés gui r.e cn v fc r ir -::  fu s  
d t notation vocale, mais dont quelques-uns fcitrraicr.t c-:?. m : 
être soutenus par un léger accompagnement de cordes.

F r a g m a n t  ly r :q u

TABLEAU III, SCENE III

A U G U STIN, M O N IQ U E

MONIQUE
Cher fils!

A u g u stin , embarrassé.
Mère, je vous ai tu  des choses... 

m onique, pareillement confuse.
Moi de même, m on fils... Pardonne-m oi!....

A u g u stin , très étonné.
Vous pardonner, chère m è re? ... M ais quoi?

M onique, gravement.
Je  crains d ’avoir, à force de tendresse^
Scandalisé te s  yeux  p a r  m a faiblesse.

(Après une pause.)
Cher fils, quand  je dus reconnaître,

Avec quel déchirem ent!
Q u'infidèle sans doute  e t p a rju re  peu t-ê tre ,
T u reniais le Christ, n o tre  Seigneur e t M aître ...

(1) V oir aussi Com m ission d ’enquite sur Iss violations des réglés du  D roit des 
gens, des lois et coutumes de la guerre. R apports et documents d ’enquête, I er vo l-, 
t. I I ,  p . 96, le  b a ro n  v a n  d er L a n k e n  ne  d i t  p a s  u n  m o t d e  c e tte  v a s te  p u b li
ca tio n , basée u n iq u em en t su r des tém oignages asserm en tés, recu e illis  p a r 
les au to r ité s  ju d ic ia ires  dan s  to u t  le p ay s . I l  e û t  p u  ra fra îc h ir  a ins i s a  m é 
m oire  et év ite r  des n é g a tio n s  ou  om issions q u i a ffa ib lissen t c o n s i d é r a b l e m e n t  
le c ré d it de ses affirm atio n s .

(2) M ystère  ly riq u e  en  7 tab le a u x  aux  éd itions Jo s . e rm a u t à  C o u rtra i. 
B ien  que le liv re  de M. K rx o x  v ienne de p a ra î tre  en  lib ra ir ie  ces jou rs-ci. 
nous p u b lio n s  n éanm oins les frag m en ts  d o n t l 'a u te u r  a v a it  b ien  v o u lu  
assu rer la  p rim eu r à  nos lec teu rs  e t que la  g rèv e  des ty p o s  no u s a em pêchés 
d e  p u b lie r  d epu is p rès  d 'u n  m ois e t  dem i. M onique  e s t u ne  œ u v re  adm i
rab le  e t  q u i fe ra  époque dan s  n o tre  l i t té ra tu re . X o tre  co llab o ra teu r, le 
ch ano ine  P a u l H a lflan ts , y  co nsacrera  u n  a rtic le  e n th o u s ia ste  d an s  n o tre  
p ro ch a in  num éro .

A u g u s t i n .  Virement - 

Xon, 1: v ; . .  h» Christ! l ’Eglise seulem ent'

M O X IO U E s e c o u a  tristement la tète et reprend 
Cher fi'.', quand  j ’eus consta té  

L ’affreuse réalité .
J ’au ra is  dû , d 'u n  geste te rrib le  

~ t  que ; o u rta n t im posait la  raison,
T ir.tei «ire à jam ais l'accès de m a maison 

(A i:'asti*  laissé la tête.)
M. ! je venais de faire un  songe prophétique 

’.u g u s t i n , présomptueux.
Eîvpcsez-Îe, que je  l'explique

M O N IQ U E

7.e songe envoyé du Seigneur 
Se fa it sans glose, en tendre  de m on cœur.

. 4 rèi ;o:e loxrue fause de recueillement.)
J 'é ta is  debout sur une règle 
E n  bois de cèdre sans  défaut 
Q ui doucem ent m onta it p lus hau t 
One ic vol sublim e de l'aigle 
E t. to u te  dro ite, à l'infini.
P longeait au  firm am ent béni.
Parm i les étoiles sans nom bre 
Qui scintillaient dans le bleu sombre.

'  J e  chem inais d ’un pas très  sûr 
Sur la  règle, à trav e rs  l'azu r 
N uancé comme d ’am éthyste :
E t  iv.. :c ié  to u t je  restais triste .
Lorsque soudain  je  v is  venir,
T ou t b lanc sur le som bre saphir,
U n svelte  e t gracieux jeune homme.
P o r ta n t une auréole d ’or 
E t  vê tu  de lum ière comme 
Le Seigneur Jésuç au  Thabor.
Il m 'in terrogea sur la  cause 
Oui. ju squ ’a u  portique des cieux,
Me conservait ce fron t morose 
T i  ta n t  de 'a rm es dans les yeux.
E t  qur.nd j ’eus répondu sans feinte 
Q ue je  pie u ra is la vie é te in te  
Dan:--l'âme de m on fils chéri,
T rès doucem ent il à  souri,
7 • n : • Laisse t a  peine affière 
. t  regardé; d 'u n  œ il quiet,
R egards bien, regarde, m ère :
Te a en fan t est là  où  t u  es ».
Alors reg a rd an t dans l ’espace,
J e  te  vis, ô suprêm e grâce!
Defco::t su r la  règle de ioi,

T ou t con tre  m oi... \
(Elle prend les deux mains d’Augustin et le regarde bien francJm

ment dans les yeux, avec une tendresse infinie.)

A u g u stin , très ému.
Ce'songe e t  b eau ... peu t-ê tre  p rophétique...
I l  v ien t de la  lum ière, je  l ’adm ets...

(Se dégageant et ressaisi par l’esprit d’argutie.)
M ais... m ais... m ais...

M O N IQ U E 

O’.i'e l jee tes-tu  ?...
A U G U ST IN

Ce songe indique.
1 ris  virem ent à m on avis,
C en jour vous serez où je suis.

MONIQUE
Te devrai: donc devenir h é ré tiq u e!...

•. ! :■ ; ■: ferme simpUcitë. )
L e jeune  hom m e ue disait pas 
e Là cù il est, ta seras 
Mais » Là ou tu es. il sera ».
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(A ugustin  se promène de long en large, très impatienté L u  
enclave, porteur d'un pli. parait sous le porche. A ugustin  l aperç ut 
et prend vivement le p li.)

Au g u s t i n , regardant la suscription.
De Romanien!

( I l  revient sur le devant de la scène et parcourt des yeux la lettre 
déployée.)

Enfin !...
( I l  s'assie<l près de la citerne, ouvre ses tablettes, y griffonne au 

stylet quelques mots rapides, regagne le porche et remet les tablettes 
fermées à l'esclave.)

Pour Rom anien. L'rgence.
( L ’esclave s'incline et part vivement.)

M O N IQ U E, qui a su ivi ce feu de scène avec inquiétude. 
U rgence?... Q u’y  a -t-il? ...

AUG U STIN

Rien, mère. Mais je pense 
Q u'il est tem ps de parler clairem ent à m on tour.

(M onique le regarde, de plus en plus inquiète.)
Mère, depuis le jour 

Où Manès dessilla m a paupière,
J ’ai com pris que sa  lum ière 
D oit pénétre r m a vie entière 

E t  je me suis levé 
Pour conform er m a vie à  la  doctrine 

Qui m ’illumine.
J ’ai commencé, —  je n ’ai pas achevé.

M ON IQ U E 

Com m encé?... Q u 'est-ce à d ire? ...

AU G U ST IN

Vous savez que Manès proscrit le préjugé 
D u  péché.

Ce q u ’on nom m e péché se passe dans l'em pire 
Des Ténèbres, qui son t à S atan , non à  nous.

Dès lors, b ra v a n t le courroux 
Des épiscopes catholiques 

E t  des dévots coureurs de basiliques,
J ’ai vécu des jours très doux,

Publiquem ent, sans rougir de m a flamme,
Avec une femme.

( M onique reçoit le coup en frissonnant. Elle recule, lève les veux 
nu ciel avec une douleur profonde, mais les reporte aussitôt sur 
A Hguslin avec une compassion plus profonde encore.)

M O N IQ U E 

Mon pauvre  en fan t naufragé 
Dans le péché !...

Au g u s t i n , avec la froideur tranchante du  « radical » exalté. 
Très sim plem ent, sans hon te  ni fierté,

Avec cette  femme qui partage  
Mon destin  tourm enté ,

J e veux en to u te  loyauté,
Comme j ’ai vécu à C arthage 

Vivre ici.

M O N IQ U E, stupéfaite.
Ic i? ...

A U G U STIN  

Je  ferais outrage 
A la  Vérité,

Si je redoutais le scandale.

Mo n i q u e , haletante.
Ic i? ... Ic i? .. .  dans la m aison du cu ria le? ...

A U G U ST IN  

Oui, mère, —  ou je  m 'en  irai 
V ivre ailleurs à jam ais.

m o n iq u f .
Sous mon to it . . .  a v ec ... avec ce tte  fem m e...

E t  c ’e s t to i, m on Augustin, to i qui me réclames 
De consentir à c e tte  chose infâm e
Ou de te  voir échappei^sans re to u r • *

Des bras de mon am our ? .. .
AUGUSTIN

Mère, il le fau t. La V érité l ’exige 
MONIQUE

D em ande to u t, horm is ce tte  chose sans nom !
AUGUSTIN 

Mère, je  dois la  dem ander. Que dis-je!
Je  dois exiger q u 'u n  oui ou q u ’un  non 

T ranche  sur le ch amp même 
Le grave problèm e.

MONIQUE, au comble de la stupeur et de la douleur 
T u  veux que je  .réponde à l ’in s ta n t m êm e?...

AUGUSTIN
Oui.

M o n iq u e ,  se passant la rniiji 'sur les yeux.
Je  dois rêv e r... J ’a i l ’oeil com m e éb lou i...

AUGUSTIN 
L a  V érité v e u t to u s  les sacrifices 

E t  ju sq u ’au  sang  le p lu s  secret de no tre  cœ ur.

MONIQUE 
Seule l ’idole de l ’E rreu r 
P eu t ordonner de te ls  supplices !...

AUGUSTIN
Mère, j 'a tte n d s  la réponse.

M o n iq u e ,  avec une inspiration soudaine.
O cruel,

O ublieux de to n  nom  qui brille  dans le ciel !...
(Augustin reçoit comme un choc. Il reste rêveur un moment, mais 

se reprend par un violent effort.)

A u g u s t i n ,  avec plus d’âpreté.
Mère, i 'a tte n d s  la réponse!

M o n iq u e ,  suppliante.
De grâce,

A ttends du moins que ce tte  fièvre passe !'...
Laisse-m oi respirer, prier, p leu re r un  p e u ...

(Prenant tendrement la main d’Augustin.)
Mon A ugustin, n ’est-ce pas que tu  veux  i ...

(Augustin profondément remué, va se laisser fléchir. En ce moment 
Romanien fait une apparition furtive sous le porche et lui fait signe. 
A ugustin a vu le signe et se ressaisit aussitôt.)

AUGUSTIN

N on, m ère ! il fau t que m on so rt se prononce,
E t  sür-le-cham p j ’a tten d s  v o tre  réponse.

.MONIQUE 
Mais enfin,

Pourquoi ce tte  h â te  sauvage? ...
C ette femme, après to u t, est à C arthage.

AUGUSTIN

Elle est à Thagaste.
MONIQUE 

A T h ag a ste? ...
A u g u s t i n ,  montrant le porche d’un signe de tête.

E lle  est là.
( Il se dirige lentement vers le porche, disparaît un moment, et 

rentre en soène, tenant Priscilla par la main.).
Viens, Priscilla.
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SCÈNE IV

L es p r é c é d e n t s , P R IS C 1LLA

Priscilla se détache: d’Augustin et se dirige lentement vers Monique 
consternée, en s’inclinant à diverses reprises très profondément, à 
Vorientale; finalement elle se prosterne et baisse la terre aux pieds de 
Monique. Ensuite, elle se relève et vient se placer à côté d’Augustin, 
où elle se tient avec une modestie parfaite.

m o x ï o u e ,  égarée.
Où su is-je? ... Quelle est ce tte  fem m e?...

Que devient m a raison ?
(Après un long silence, à Priscilla.)

‘ »
M adam e...

PRISCILLA
Oh non !

Très h au te  Dame,
N 'appelez pas de-ce nom-là 
La pauv re  esclave Priscilla,
Qui v ien t du  pays des Gétules 
Où les sables rouges b rû len t.

Ah! si, dans le désert,
A l ’heure où l ’oasis nocturne 

S em plit de te ls  parfum s q u ’on cro it voir, à trave rs  
Les éventails du  palm ier vert.
F lo tte r  la  lune comme une u rne 

D ’arom ates en feu 
Sur le ciel som brem ent bleu,

J  avais appris une chanson m agique 
Qui p û t vous consoler un  peu,

De quel cœ ur je vous chanterais 
L a  chanson douce !

Mais quelle chanson est assez douce.
Q u’elle soit de l ’eau  su r la  mousse 

Ou du  v en t dans les cyprès,
P our calm er la  peine am ère 

De la  pauv re  m ère ?...

M ON IQ U E 

Fem m e, qui que vous soyez, 
r 'u e  voulez-vous?

PRISC ILLA

A quoi p o u rra it p ré tendre  
L ne hum ble esclave indigne de s ’é tendre  

D ans la  poussière de vos pieds ? ...
J e  suis une om bre que to lère  

Le D estin  
P our vaciller près d ’A ugustin  
P endan t le jou r crépusculaire;

I ne om bre de chair qui ne durera  pas,
Q uoiqu’elle suive pas à  pas 

 ̂ ° tre  A ugustin  sublim e e t g ravem ent étrange.
Q uand il sera devenu l ’ange 

Que je  pressens.
Q uand il sera guéri du  pauv re  am our des sens,

J e  m ’en re tournerai là-bas 
D ans le pays des Iinohas,

Comme la  gazelle.. .
Mais en a tte n d an t, je  suis l ’om bre fidèle 

A ttachée à ses pas,
J e  serai où il sera,

J u sq u ’au  jou r que Dieu connaît 
Où il sera où tu  es...

Moniq u e , qui a tressailli, à part.
Parole é trange où m on songe repasse!...

p r i s c i l l a

J e  serai b ien p e tite  e t tiend ra i peu  de place

Mon iq u e , avec une lointaine lueur, d’espoir 
Mais enfin, si je  consentais 

A vo tre  m ariage...
(A ces mots, Priscilla, stupéfaite, lève les bras au ciel. Mais 

Augustin a bondi.)
Aug u stin , avec violence.

Mère,
J  am ais !

MONIQUE, toute perdue et balbutiante.
Quoi! l ' h y p o t h è s e . . .  e st donc ... pour te  déplaire - ..

AUGUSTIN 
Je  ne veux plus qu 'on  m e parle jam ais 

D u m ariage que je  hais 
E t  que je m éprise 

Comme un voile hypocrite  inventé  p a r l ’Eglise 
L  am our é ta n t sans péché,

N a  pas besoin d ’ê tre  caché.
Ah ! que M anès est plus sage 

E n  p roh iban t, en  condam nan t le m ariage!
Mère, sachez-le bien!

Xous voulons vivre ici, de nos libres liens,
E n  v rais m anichéens,

Ou pa rtons  de ce pas v iv re  chez R om anien 
Mère, répondez!

Devons-nous rester ou p a rtir ? ...

Mo n iq u e , d'une voix presque éteint: le bras étendu. 
P artez  !...

(Augustin et Priscilla s'inclinent profondément et sortent en se 
tenant par la main.)

SCÈNE V

M OXIQUE, seule.

MONIQUE
Seigneur! Seigneur! Seigneur!

Il est p a rti. Seigneur, e t je  n ’ai plus de fils!...
(Ella se taurine vers l’image du Bon Past:u rJ . .

E t cependant, Jésus! de tDut ce cœ îr 
Percé du  glaive de douleur, .

J ’accepte le e d ic e ...
(Elle tombe- à genoux sur le ban: de pierre et f  in i en Lirm*s — 

Ici la Poésie doit Se taire. Seule la Musique peut exprimer le pathé
tique de cette scène, qu’il faut appeler Les L a rm :s  de M onique 

\'ers la fin de la scène. Evodius paraît s >:i ï le pire lie et entre 
lentement, marcha;:' d’un f-.iÿ :xn  : .le somnambule.)

SCÈNE VI

m o n i q u e , E v o d i u s

Evodius s’arrête et considère longuement, avec une émotion intense, 
Monique en pleurs. Il parle enfin, et c’est pour citer le texte de 
Mathieu, V, 5.

EVODIUS
B ienheureux ceux qui p leurent, car ils seront consolés 

(A cette parole, Monique a tressailli. Elle s'est levée et retournée, 
confuse, éprouvant jusqu'en ce douloureux moment la sublime pudeur 
des larmes. Elle s'incline devant l’évêque, sans toutefois parvenir 
à articuler une parole.)

Très h au te  dam e M onique,
Comme je  pria is à la  basilique.

L ’E sp rit m  a  pris p a r les cheveux 
Ne fa isan t plus ce que je veux.

J  e suis venu  pour vous dire 
Ce qu ’i l  m  inspire.
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(Evodius est visiblement en proie au transport prophétique. 
Monique s'en aperçoit et se prosterne avec un profond respect pour 
écouter la révélation. Alors, le vieillard étend les deux mains au- 
dessus de Monique prosternée, et, d ’une voix éclatante :)

Mère, dissipez vos alarm es!
Il est impossible que périsse 

Le fils 
I)e ta n t  de larm es!...

(Monique se reine à demi, joint les mains sur la poitrine, et 
!’Espérance resplendit sur son visage.)

R ID E A U

F ra g m e n t parlé

TABLEAU VI, SCÈNE III

A UG U STIN, A L Y PE , N É B R ID E  

(Toute ce tte  scène est parlée.)

Nébride porte le sagum  ou manteau de guerre, l’épée suspendue 
à un baudrier, les chaussures à courroies croisées sur la jambe, 
bref, tout !  équipement militaire d’un officier de l’Empire.

Il entre par l’allée, à droite, s'arrête et salue largement à la romaine,, 
en étendant le bras.

NÉBRIDE
S alu t aux  vieux am is de Thagaste!

(Augustin et Alype se lèvent vivement et courent à Nébride.)

AUGUSTIN

N ébride !

ALYPE
N ébride revenu d ’E g y p te!... *

NÉBRIDE
E t qui décide,

A yant même de se m on trer à l ’em pereur, *
De saluer d ’abord  les am is de son cœ ur!

A u g u s t i n ,  l'entraînant vers l'exèdre.
Prends place, cheï am i!...

NÉBRIDE

Ce sera it tro p  é tendre
La licence..,

ALYPE 
Mais n o n !...

n é b r i d e ,  confidentiel.
César grille d ’entendre

Mon rap p o rt !...

ALYPE 
H um ! secrets d ’E ta t  î..1;

n é b r i d e ,  l-’air un peu important.
Il se peu t bien.

(Avisant le volume placé sur la table.)

U n M arcus Tullius, je  g age? ... U n Q u in tilien ?...

ALYPE
Les E p îtres  de Paul.

(Nébride, étonné, regarde interrogativement Augustin.)

A u g u s t i n ,  simplement.
Oui, frère.

n é b r i d e ,  ému et rêveur.
Ah! je .. .  je  songe 

Que nous som m es en tra in  d ’ém erger du  m ensonge 
Tous les trois.

ALYPE 
On dira it.

NÉBRIDE
Frères, j ’ai vu là-bas 

Des choses qu 'on  adm ire e t qu 'on  ne com prend pas. 
Les anciens M israïm  é ta ien t grands. E n  E gypte  
T ou t est grand, l ’obélisque e t le tem ple  e t la c ryp te  ;
E t  les tom beaux  géants, dressés su r l ’horizon,
De leur masse anguleuse y  donnent le frisson.
Mais ce n ’est rien auprès des m erveilles nouvelles 
Qui dans ce vieux pays de lum ière étincellen t.
A ntoine est un  géan t de sa in te té  ! Pareil 
Au Sphinx m ystérieux  qui fixe le soleil,
Cet hom m e form idable en qui la  force hum aine 
S 'ad ap te  au m ouvem ent de l ’E sp rit qui le mène,
Seul, debout sur un  roc, dans le désert en feu,
A contem plé cent ans le Visage de Dieu !
Ses disciples d ’ailleurs ne le lu i cèdent guère :
Pacôm e, H ilarion, Sérapion, M acaire,
E t  Paphnuce, e t Zozime, hom m es prodigieux 
Qui sans doute  o n t b â ti dans ce pays des dieux,
Sur ce sable to rride  e t sous ce ciel de flam m e,
Le p lus beau m onum ent que puisse élever l ’âme!
E t  comme si l ’E sp rit soufflait sur tous les fronts, 
Hommes, femmes, docteurs e t pauvres gens, s ’en von t. 
Iv res du sain t Amour, parm i le sable aride,
De leur isolem ent peupler la  Thébaïde.
C’est p a r m illiers e t p a r m illiers q u ’ils v iven t là!
Des deux côtés du  Nil, à Tabenne, à Cella,
Des oasis de Scethe au  désert de Syène,
D ans ce fauve pays où  ricane l ’hyène,
Où plane le v au to u r perdu  com m e un  po in t noir 
D ans le fourm illem ent de l ’azur, où, le soir,
Le lion  rôde avec des tonnerres au  ven tre ,
On tro u v e ra it à  peine une caverne, u n  an tre ,
U n  sycom ore creux e t chéri du  ram ier,
U n éboulis de rocs om bragé d ’u n  palm ier,
Où ne m édite  pas, p a r te rre , en tre  ses na tte s ,
Son écuelle d ’eay pure e t son pan ier de da ttes,
Les b ras en croix d evan t la croix de Jésus-C hrist,
Le grave anachorète  appelé p a r l ’E sprit.

ALYPE
Mais com m ent peut-il v iv re  ?...

NÉBRIDE
Ah! l ’ex trao rd ina ire  

N ’est pas qu 'il vive, m ais q u ’il v ive centenaire! 
L ’onagre bond issan t lui présente  le col ;
Les serpen ts  à  ses pieds ondulen t su r le sol ;
E t  quand  il va  m ourir, d ’u n  geste de sa crosse,
U m ande les lions pou r lu i creuser sa  fosse.

A u g u s t i n ,  violemment.
Des fem m es ?... T u  d isa is ... m êm e des fem m es ?...

NÉBRIDE
Oui !

Des vierges dont le cœ ur, jam ais épanoui.
Sous le ciel b leu voû té  su r la  fauve poussière,
S’ouvre com m e u n  g rand  lis inondé de lum ière.

(Stupeur croissante d’Augustin et d ’Alype.)
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Comme pour m ieux p rouver le sacre de ce lieu  
Et" que v ra im ent F E sp rit a soufflé par le feu,
D ’au tres femmes aussi, d ’ardentes courtisanes,
Y  v iven t dans l ’oubli des hom m ages profanes,
D ans le m épris du  siècle e t des plaisirs haïs.
E t  certes, M yriam, Pelagia, Thaïs 
V oluptueuses fleurs soudain purifiées.
F leurs de pourpre e t de sang, comme crucifiées, 
N ’em baum ent pas le moins de leurs sain tes vertus 
Ce p a rte rre  m ystique où se çom plaît Jésu s!...

AUGUSTIN
Mais, N ébride, pourquoi cette  âpre con tinence?... 
Pourquo i?...

XÉBRIDE
Parce que seule au  m onde elle condense 

Les forces de l ’am our dans le m ode divin,
Parce qu’elle est esp rit e t qu’elle  crée enfin,
D ans l ’âme dépouillée e t comme to u te  nue,
Dans l ’âme solitaire, elle aussi devenue
Comme u n  désert de sable au ciel ardem m ent bleu,
Ce grand  silence où l ’on en tend  la  voix  de D ieu !...

( II sort, laissant ses amis très gravement pensifs.)

(F in  du parlé.)
Victor K ixon

■ w \

Les premiers pas
de la

République espagnole
t

L a R épublique espagnole, aussi su rp rise  de son avènem en 
que le reste  du  m onde, a  passé ses prem iers jours à  se consolider- 
A v ra i d ire, elle a déçu un peu ceux qui, farcis de souvenirs rom an
tiq u es  e t to u jo u rs  a tta rd é s  a u  X IX e siècle, s ’a tte n d a ien t à lu i voir 
déployer d ’emblée u n  program m e rad ica l e t exclusif. L a  deuxièm e 
R épublique n ’a, ju squ ’à  présen t, vou lu  dé tru ire  que la  m onarchie; 
elle ne supprim e d ’office ni la religion n i la  p ropriété. Ces choses 
sont, pour le m om ent, respectées, on ne leu r a  mêm e pas déclaré 
la  guerre, e t le gouvernem ent de M. A lcala Zam ora a p a ru  prendre  
sincèrem ent au  sérieux son ép ithè te  de « proviso ire ».

Ceux qui s ’é tonnen t de ce tte  m odération  n ’o n t p eu t-ê tre  pas ‘ 
exam iné assez a tten tiv e m en t l ’origine des hom m es qui au jo u rd ’hui 
régissent l ’Espagne. A u fa it, âucuu  d ’eux  n ’est, en son genre, 
u n  extrém iste.

Les socialistes au  pouvoir : Largo Caballero, M arcelino Dom ingo, 
Indalecio P rieto , F ernando  de los R ios, ne rep résen ten t nullem ent 
ce q u ’il  y  a  en E spagne  de p lus avancé en fa i t  de po litique rouge. 
Le p a rti socialiste est né  e t a grandi en opposition formelle aux  
ag ita tions violentes des anarch istes  e t des syndicalistes ; il a  to u 
jours sou tenu  un  program m e de réalisations successives, à la  p e tite  
ou à la  g rande m esure, m ais selon l ’ordre légal e t  sans recours à 
l ’action  directe. On sait quelle fu t sa tac tiq u e  sous la  d ic ta tu re  
e t com m ent son collaborationism e lu i v a lu t, à ce tte  époque, le  
monopole p ra tique  de la représen ta tion  ouvrière dans les com ités 
parita ires .

C’est précisém ent ce tte  position modérée qui lui a ttira  de to u t 
tem ps la  haine des m asses im patien tes, des foules barcelonaises 
qui s ’engouffraient au  « synd ica t unique » ou du  peuple des 
« braceros » d ’A ndalousie q u ’échauffait le rêve du  partage  des 
terres. C ette  circonspection, ce tte  pau v re té  de promesses, cette  
façon de n ’assurer le parad is  ni pour le soir même, ni pour le len
dem ain m atin , dressa longtem ps con tre  le  p a rti sociahste les 
élém ents les plus considérables du  p ro lé ta ria t espagnol. Ils ne lui 
pardonnaien t pas sa patience. Xi la Catalogne, ni 1 Andalousie 
n ’é ta ien t e t ne sont encore à lui. C’e s t à M adrid e t à Bilbao, en  des 
régions où  l ’indigence est moins noire, qu il a  é tendu sa puissance. 
E t  son c réd it ne s ’e s t généralisé que du  jour où l ’on a vu, après la 
m o rt de Pablo  Iglesias, que la  m éthode tem porisatrice  de ce chef 
é ta it sagesse p lu tô t que lâcheté. Prim o de R ivera lui en a fourni 
l ’occasion; la  R épublique confirm e au jo u rd ’hui l'expérience d ’une 
m anière  décisive.

Le caractère  de coalition que présen te  l ’équipe tro p  sommai e- 
m ent appelée républicaine-socialiste explique à  son to u r les débuts 
tranqu illes  du  nouveau  régime. Les élém ents qui la  constituen t 
se neu tra lisen t m utuellem ent à m ain ts  égards. E n  face des socia
listes, voici MM. X iceto Alcala Zam ora e t Miguel M aura, bourgeois 
de bourgeoisie qualifiée, qui n ’o n t cessé de faire propagande en 
faveu r d ’une république conservatrice. A  côté de cinq  francs- 
m açons caractérisés, les m êm es Alcala Zam ora e t M aura affichent 
des convictions catholiques. I l  se conçoit que, en com pagnie aussi 
d isparate , rien  de rad ical ne puisse ê tre  entrepris. E t  sans doute 
ce tte  s itu a tio n  se prolongera-t-elle  ju sq u ’à  ce que, de cet é trange 
équipage, la  d ro ite  ou la  gauche soit jetée à  1 eau.

A ce tte  re la tive  m odération  naturelle , au  fa it même de l ’alhance, 
il fa u t évidem m ent a jou ter, pour expliquer la poh tique initiale 
d u  cab inet républicain , u n  calcul de prévisions q u i s impose.

L a  violence appelle la  violence, e t  le défi suscite le défi. Les 
heureux  trio m p h ateu rs  des élections m unicipales saven t pa rfa ite 
m en t q u ’ils ne son t pas to u te  l ’Espagne. Leurs v ictoires dans les 
villes ne leur o n t pas donné la  m ajorité  au  sein d u  pays; les quatre  
cinquièm es des conseillers élus dans l ’ensem ble de 1 Espagne sont 
m onarchistes; à M adrid, les v o ta n ts  du  12 avril ne représentèrent 
eux-m êm es que 60%  du  corps électoral. Ce n  est pas par la vexation  
que l ’on  a ttire ra  à la  R épublique ces conservateurs des cam pagnes, 
ces bourgeois é tourd is  m ais susceptibles, ces m asses cathohques 
qui ne voyaien t pas ven ir le péril. I l  convient de leur faire la  partie  
belle, e t d e  différer ju sq u ’aux  Cortès constituan tes la décision des 
réform es profondes.

** *

Que c e tte  tac tiq u e  doive réussir, cela ne fa it d ’ailleurs po in t de 
doute .

T o u t de su ite  s ’es t ralliée à la R épublique cette  molle pléiade 
de politiciens p iv o tan ts  qui, depuis la  chu te  de Prim o de R ivera, 
fla iren t le v en t pour suivre la  p iste  des puissants. A u mois d août 
dernier, ces Alba, ces M elquiades A lvarez, ces 1 constitu tion- 
nalistes » s ’avouaien t m onarchistes. M onarchistes conditionnels 
e t ré ticen ts, b ien sûr, m ais m onarchistes quand  même. Il fa lla it 
s ’a tten d re  à  ce que, la  R épublique fa ite , ils se déclarassent incon
tin e n t républicains. Cela n ’a pas ta rd é . Ce son t eux, les chefs indé
cis, qui fu ren t les v rais naufrageurs de la  m onarchie. L eur irréso
lu tio n  a  en tra îné  celle de nom breux  élém ents de bourgeoisie 
libérale qui rég laient leu r m arche sur la leur. E lle  a énervé la  résis
tance m onarchique. Ainsi abandonnés à  eux-m êm es, les électeurs 
flo ttan ts  o n t é té  saisis e t em portés p a r  le rem ous républicain.

Mais le co u ra n t n o uveau  en en tra în e ra  b ien  d au tres. D ans un 
pays de  passiv ité  poh tique  com m e l ’Espagne, le soleil levant, 
quel qu ’il soit, fa it to u rn e r les tê tes  e t éb louit les yeux. L n  peuple
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hab itué  à to u t a tten d re  du pouvoir se conform e spontaném ent 
à  ce pouvoir, tendre  eu  du -, aussi longtem ps q u ’il n ’en éprouve 
pas de dom m ages tro p  cuisants. La foule qui acclam ait le Roi, 
celle qui, longtem ps, s ’enthousiasm a pou r Prim o de R ivera, vibre 
au jou rd ’hui aux clairons de la R épublique. R ien n ’est plus natu rel.
Il ne fau d ra it nullem ent s ’é tonner q u ’on p û t parle r dem ain du 
« fond républicain » de la nation  espagnole avec a u ta n t de vérité  
q u ’on le faisait hier de sa « substance m onarchiste ». E n  dehors 
des villes, où l ’on se divise sur des program m es e t  où l ’on com bat 
réellement pour des idées, les trad itio n s  de l’électeur espagnol 
(pour a u ta n t q u ’il existe) consistent à suivre, nous allions dire à 
obéir. Il sera d 'a u ta n t plus disposé à se conform er, ce tte  fois, que 
le courant qui le plie est plus im périeux.

L a  dislocation des élém ents m onarchistes est d ’ailleurs si com
plète, leur m anque d ’énergie à  la veille du  scru tin  m unicipal 
s ’est révélé si to ta l q u ’il serait va in  d ’a tten d re  de leur p a r t  un 
revirem ent notable  pou r les élections du  28 ju in . L a  situ a tio n  est 
telle que la question m onarchique y  sera peu t-ê tre  à  peine posée.
Il se p rodu it, en ce sens, des fa its caractéristiques. L e groupem ent 
de D roite don t le principal journal catholique El Debate se fa it le 
p ro tagoniste , l ’« .- c i ion N ationale», to u t en  so u ten an t la  religion, 
la p a trie , la  famille, l ’ordre, le trav a il e t  la p ropriété, a voulu 
effacer délibérém ent de sa devise le m ot de m onarchie. L ’heure, 
pense-t-on, n ’est pas à l ’obstina tion  stérile ni aux  vaines ir r ita 
tions. Les réahstes cherchent à  sauver ce qui p e u t ê tre  sauvé; 
ils s ’appliquent su rto u t à g a ran tir  l'essentiel.

Cette position prise par des catholiques influents, don t l ’a ttitu d e  
inspire im m édiatem ent celle d ’un trè s  grand nom bre, est in s truc 
tive  au plus h a u t point. M onarchistes convaincus, m onarchistes 
actifs ju sq u 'au  jou r m êm e du d ép art du Roi, ils n ’hésiten t pas à 
se placer, dès à  présent, sur le te rra in  d u  fa it accompli. D ans le 
num éro mêm e qui rendait au  «' R oi chevalier » u n  suprêm e hom 
mage, El Debate rappela it form ellem ent les enseignem ents de 
l ’Eglise sur le respect dû aux  pouvoirs de fa it. Sur divers points, 
e t no tam m ent pour la réform e agraire, il p rom et au  nouveau 
gouvernem ent une collaboration active.

Si cette  a ttitu d e  se généralise parm i les cathohques, elle leur 
év itera , peu t-ê tre , les terrib les lendem ains que l ’en tê tem en t dans 
l'ab s ten tion  v a lu t, ap rès la chû te  du  roi M anuel, à leurs frères du  
Portugal. Ceux-ci v iennen t à peine, après v in g t ans de R épublique, 
d ’ob ten ir une place pou r l ’enseignem ent religieux dans les écoles 
libres! Les catholiques espagnols sem blent s ’orienter p lu tô t dans 
la voie que p rit  le cen tre  allem and après la  R évo lu tion  de 1918 e t

• qui lui procura de si sérieux avantages. Que ce ralliem ent devienne 
la position  com m une e t en quelque so rte  officielle des cathohques 
d ’Espagne; rien  ne perm et encore de l'affirm er. C ependant, p lu 
sieurs évêques o n t pris soin d ’inv ite r, dès les prem iers jours, leurs 
fidèles au  respect du  nouveau  régim e e t leu r clergé à se ten ir soi- 
gneuseinent à l ’éca rt des discussions politiques. Le cardinal- 
p rim at se défend avec ind igna tion  d ’avo ir proféré les propos 
injurieux envers la R épublique que certa ines gazettes lui ont prêtés. 
Sa pastorale  rappelle l ’a ttitu d e  trad itionnelle  de l ’Eglise e t son 
indifférence à l ’égard des form es du  pouvoir. T ou t ceci m ontre 
clairem ent quel chem in l ’Espagne a pa rcouru  depuis la prem ière 
R épublique, à quelle d istance les cathohques de là-bas se tro u v e n t 
du  carlism e agressif e t de l ’intégrism e m ilitan t qui d ic ta it alors 
leurs fa its  e t gestes, e t de quelle vision réaliste  ils son t au jo u rd 'h u i 
capables. B ien entendu, ce tte  clairvoyance ne suffit pas ; il fau d ra it, 
à  son service, une force organisée qui o rien tâ t dans les voies de la  
réform e sociale l'énergie form idable autrefo is déployée sous les 
arm es trad itio n a lis t C ette  force e t c e tte  organ isation  ne son t 
po in t encore apparues, mais il n 'e s t nullem ent im possible que le 
groupe des cathohques sociaux, qui com prend des hom m es de 
prem ier plan, pour la doertine  e t pour l ’action, ne parv ienne à les

susciter b ien tô t. L à  serait, pensons-nous, le sa lu t du  catholicism e 
espagnol.

L ’ensem ble de ce panoram a fa it  p révo ir un p rom pt rafferm isse
m ent de la R épublique. I l va  de soi que le fac teur c a ta lan  y  p rê te  
plus encore que les au tres. L a  m onarchie in ca rn a it aux  yeux  des 
C atalans u n  obstacle irréductib le  à la réalisation de leur « per
sonnalité  » régionale. D ans ce tte  pa rtie  du  pays, to u t conspire à 
m ain ten ir la  R épublique; les pa rtisans  lui v iennen t de tous les 
pôles de l ’opinion. A côté de la m asse pro lé tarienne, qui n ’est 
guère portée  au  séparatism e régional, m ais professe un  républica
nisme exalté, a llan t ju sq u ’à  la foi anarchiste , figurent dans cette  
ligne les é lém ents bourgeois e t catholiques, pour lesquels il s ’agit, 
av a n t to u t, de consacrer les d ro its de la p e tite  pa trie , voire de la 
« nation  » catalane. S ’il est u n  po in t de  l ’E spagne où lq re s tau ratio n  
m onarchique p a ra ît plus im possible qu 'ailleurs, c ’est évidem m ent 
Barcelone.

** *

Tel est, som m airem ent décrit, le spectacle q u ’offre la R épubhque 
naissante. E lle est fa ite  d ’un chaos de doctrines e t de personnalités, 
m ais ce chaos n ’a pas encore déchaîné ses forces. L ’on en est à ce 
m a tin  de la  journée où  chacun se tâ te  e t  cherche à se reconnaître, 
où l ’on s ’observe les uns les au tres p rudem m en t, cauteleusem ent, 
trop  av ertis  des risques du  com bat pour avancer le prem ier coup. 
Les républicains observen t les m onarchistes e t se garden t de leur 
passer des arm es en découvran t un  program m e excessif. Les 
répubhcains s ’observen t en tre  eux e t cherchent à  tire r, chacun 
p o u r soi, le m eilleur p a r ti  possible de leur so lidarité  m om entanée. 
Les C ast.llans observen t les C atalans, en é v itan t de tro p  affirm er, 
ni l ’un ité  espagnole, ni le fédéralism e auquel penchen t les engage
m ents du  pacte  républicain  de Sain t-Sébastien . Les C atalans 
av isen t les Castillans, e t après avoir proclam é avec M acia l ’E ta t  
catalan , ils se son t con ten tés, tro is jours p lus ta rd , d ’une déno
m ination  qui ne brise rien  : la  « générah té  » de Catalogne, e t  se sont 
rem is aux  Cortès constituan tes  du  soin de fixer le s ta tu t  définitif 
de leu r région.

T o u t cela est gros de sourdes m enaces, e t l ’on se dem ande quand  
éclatera  1 inév itab le  tem pête. D éjà, à  m esure que s ’éloigne le 
14 avril e t  que s’ap aisen t les cris de hesse, le pouvoir com m ence 
à  se dissocier e t l’on v o it quels son t ceux qui en em porteron t les 
profits.

Le gouvernem ent n ’est déjà plus si « proviso ire »; il tie n t à faire 
du  définitif. I l  im ite  dans ses procédés an tiju rid iques  la  D ic ta tu re  
ta n t  honnie, m odifian t p a r décret les lois e t la  C onstitu tion  elle- 
même. D ans l ’équipe m inistérielle  d o n t le cathohque  libéral 
A lcalà Z am ora n ’e s t q u ’en  apparence le chef, c ’e s t la  tendance 
la ïc isan te  qui n e ttem en t p ré v au t. O n s’a tte n d a it b ien à u n  effort 
en faveu r de l'égalité  religieuse; la liberté  p lénière de tous les 
cultes v ien t d ’ê tre  proclam ée, en effet, sans a tten d re  les négocia
tions annoncées avec le Saint-Siège po u r la  conclusion d ’u n  nou 
veau  concordat. Mais ce n ’est déjà p lus de cela q u ’il s 'ag it. Le branle  
est donné. I l  fa u t suivre. Ce n ’est p as  pour rien  que la  franc-m açon- 
nerie a, dans ces dernières années, m ultip lié  les loges à M adrid. Le 
gouvernem ent v ien t de renouveler le Conseil supérieur de l ’in s tru c 
tio n  p u b lique ; ce conseil a v a it to u jo u rs  com pris des rep résen tan ts  
de to u te s  les tendances; il ne se com pose plus, au jo u rd ’hui, que de 
la ïc isan ts  déclarés, à  l ’exclusion des cathohques. On v a  p lus loin. 
L ’enseignem ent religieux é ta it obligatoire à l ’école, sauf exception 
pou r les en fan ts  des incroyan ts. P a r  sim ple décret encore, la  s itu a 
tio n  est, dès à p résen t, renversée : cet enseignem ent ne sera plus 
donné q u ’aux  en fan ts  don t les p a re n ts  en au ro n t fa it la  dem ande 
expresse. E t  pou r que la tendance  nouvelle so it irrécusable, on 
lui donne u n  sym bole : le m in istre  socialiste de l ’in s tru c tio n  p u 
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blique a ordonné d ’enlever le crucifix des écoles. Ces mesures, 
chacun l'avouera, dépassent de loin l ’am our de la  liberté ; elles 
engagent c lairem ent la lu tte  religieuse e t ne v isen t ni plus ni moins 
q u ’à  déchristianiser le pays.

A côté de cela, il fau t évidem m ent approuver des décisions qui 
ten d e n t à  corriger le déséquilibre politique ou social du  p a \ s.
I l fallait à l ’Espagne une réform e m ilitaire ; si l'économ ie de 200 m il
lions annoncée p a r le m inistre  de la  Guerre n  est pas une vaine 
prom esse, ce sera ta n t m ieux. Le tra n sfe rt de ces crédits à 1 In s
tru c tio n  publique serait sagesse. D un au tre  côté, une réforme 
agraire de grand style est d ’urgente  nécessité : le gouvernem ent 
s ’v  achem ine e t p rend  des m esures d ’ailleurs assez u topiques sur 
la cu ltu re  forcée des terres. Les Espagnols soucieux de la pa ix  
in térieure  e t de la  prospérité  nationale n ’o n t cessé d  insister sur 
le besoin q u ’éprouve 1 Espagne d une agriculture  in te n s h e  et 
d ’une classe ru rale  m ieux rém unérée. Les assurer, ce serait rallier 
aisém ent à l ’œ uvre de la R épublique, sinon à la  R épublique elle- 
même, l ’im m ense m ajorité  des catholiques e t des pa trio tes.

M ais que la  R épublique veuille foncièrem ent ê tre  la  chose de 
tous, q u ’elle aspire à réaliser la concorde générale, il en fa u t douter. 
X ouvel indice fâcheux : elle refuse à ses adversaires la  représen ta
t io n  proportionnelle e t p rend  pour les Cortès constituan tes  des 
dispositions électorales qui rédu isen t la  m inorité à n S  m em bres 
sur 467. Ce n ’est pas, comme on  l’a v a it annoncé avec grandilo
quence, to u rn e r le dos aux  errem ents des anciens p a rtis .

On le v o it : l ’orage m onte. Il m onte  a u  sein de la R épublique.
I l  s ’accum ule à ses côtés : si l ’incendie des couvents n ’es t pas, 
dans son inspira tion , im pu tab le  au  gouvernem ent, il l 'e s t p a r le 
d é fau t de vigilance qui a laissé p erpé trer ce forfait. A cette  lum ière 
terrib le, on  discerne m ieux les forces occultes qui n  a tte n d en t que 
des occasions favorables pour m e ttre  à feu  e t à sang les trésors des 
siècles e t les foyers de sp iritualité . Le bolchévism e gu e tte  au jou r
d ’hui l ’E spagne avec une prédilection  jalouse. I l  sa it q u ’un  prolé
ta r ia t  ille ttré  s ’est ag ité p en d an t tro is  ans, de 1918 à 1920, dans 
l ’illusion de les im iter. Ce peuple est p rê t  à  s ’égarer encore, e t ü  ne 
tro u v e ra it plus sur son chem in, ce tte  fois, la  puissance d un  gou- 

' vernem ent m onarchique, m ais une garde m ô le  com m andée p a r 
les socialistes.

Voilà où en est pour le m om ent l ’E spagne; elle a vou lu  la  R épu
blique, m ais elle est loin de savoir to u t ce que la R épublique lu i 
prépare.

G. H oyois. 

--------------------------X ----------------

A propos des fêtes  
du XLe anniversaire

de l'encyclique
a Rerum Novaruui »

Le 27 avril 1931, à la veille des fê tes  consacrées à la  com m ém ora
tion  de l ’E n cv d iq u e  Rerum Xovarum, S._Em. le card inal V an Roey. 
président de Y Union internationale a htitdes sociales, :a isa it re 
m e ttre  au  Souverain  Pcn tife  une  Adresse respectueuse signée 
p a r tous les m em bres de 1 L nior . Le 18 m ai IQS1- *c '  fêtes com m é
m oratives à peine clôturées à Rome, S. Em . le cardinal Pacelli, 
secrétaire d 'E ta t ,  envoyait au  p rim a t de Belgique une le ttre  de 
réponse où  il m a rq u a it la « to u te  particulière  satisfaction  avec 
laquelle le Saint-Père av a it agréé « la  noble Adresse de 1 L mon 
internationale d’Etudes sociales de M alines. I l  est bon que les socio
logues e t les hom m es d 'œ uvre  catholiques n ’ignoren t ni l ’un  ni 
l ’au tre  de ces deux docum ents.

A d re ss e  d e  lU n ic n  in te rn a tio n a le  d E tudes sociales 
à  S. S. P ie XI à  l occasion du  40e an n iv ersa ire  de l'Ency- 
c liq u e  R e ru m  X ovarum

Malines, 27 avril 1931.

T rès-Saint  F è r k ,

Voici quarante années —  c était le 15 mai 1S91 que I otre prédé
cesseur, le pape Léon X I I I ,  promulguait l'Encyclique Reram 
X ovarum  sur la condition des ouvriers. ,4 cette occasion, beaucoup 
de Los fils du monde entier, fidèles observateurs de la loi du travail 
à tous les échelons de la vie sociale, vont se rendre à Rome, pour 
célébrer à Vos pieds, Très Saint-Père, la commémoration d 'un  a:te 
si glorieux pour l ’Eglise, si fécond en heureux résultats pour tous 
les*peuples du monde. Permettez à ceux de l'o s  fils  qui composent 
/ U nion in terna tiona le  d ’E tudes  sociales de Malines, assemblée 
scits la présidence de S . E m . le cardinal Van Roey, primat de B el
gique, de devancer ce prochain anniversaire et de l ous dire leur 
reconnaissance pour les bienfaits sans nombre qu'ils doivent <i cette 
charte du travail, promulguée par le Père commun des fidèles.

Voués, à l'éiude, et spécialement à celle des questions sociales, 
par devoir d’état, comment n 'aurions-nous pas été frappés, Très 
Saint-Père, des services rendus par l ’Incyclique  R erum  X ovarum  
<? la science économique et sociale? E n vain, certaines écoles procla- 
mcnt-elles que, vouée à la seule récherche des fa its observables, cette 
science serait, par son objet même, am orale. Rien n ’est plus contraire 
à une saine méthode. A  qui veut seulement comprendre, expliquer, 
avec ricucur scientifique, les relations des employeurs et des employés, 
il est nécessaire de savoir quelle commune nature les unit et par suite 
quels devoirs et quels droits respectifs naissent de leur collaboration. 
S i l’cr. exclut la morale, le travail hum ain  n ’est plus qu’une marchan
dise : l’analyse des phénomènes ne correspond plus aux données 
précises de la réaliié. E t a fortiori tout effort pratique en vue d ’une 
amélioration des rapports sociaux est voué à l'insuccès.

Or l'E glise  est gardienne et interprète de la plus parfaite des 
morales : la morale chrétienne. Elle a donc éminemment qualité 
four répondre, par l'organe de son Chef Suprême, aux questions, si 
complexes soient-elles, que soulève le régime actuel de la production 
Léon X I I I  a p u  dire, dès les premières pages de son Encyclique : 
v C’est avec assurance que tious abordons ce sujet (la condition des 
ouvriers), et dans toute la plénitude de notre dro it; car la question 
qui s ’agite est d ’une nature telle, qu’à moins de faire appel à la reli
gion et à l ’Eglise, il est impossible de lu i trouver jamais une solution 
efficace ».

Ainsi, Très S a in t-P è re , avons-nous trouvé dans l ’Encyclique 
R erum  X ovarum  l ’alim ent de nos intelligences, le ferment très 
efficace de notre activité studieuse, sur le terrain des questions so
ciales.

Quant à la m ultitude de nos frères, les ouvriers adonnés au travail 
manuel, auxquels nous attache, en dépit de la divergence de nos 
tâches respectives, l ’immense intérêt qui découle de la charité du 
Christ, de quels progrès, améliorations, changements de toutes sortes 
ne sont-ils pas redevables à la charte chrétienne du travail élaborée 
par Votre illustre prédécesseur ?

Qui songeait, en 1S91, en dehors des catholiques fidèles à la tradi
tion, disciples des Ozanam et des Kettel-er, en dehors des ouvriers 
que ’de mauvais bergers s efforçaient souvent de conduire vers les 
solutions révolutionnaires, à prendre, dans l ordre et dans la paix, 
des mesures promptes et efficaces pour abréger les heures du travail, 
taire régner plus d ’hygiène dans las ateliers, ramener la femme au 
lover, procurer aux travailleurs, non seulement le salaire au jour 
le"jour, mais le salaire du lendemain, sous la forme, par exemple, 
des assurances de maladie, de chômage, d invalidité, de vieillesse?

S;' maintenant les travailleurs d 'une grande partie du monde 
jouissent de beaucoup de ces avantages, si l’avenir doit leur en pro
curer de plus grands, à qui en sont-ils redevables, sinon principale
ment à l ’Eglise et à son Chef ?



LA REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES I-'AITS 19

Les Etats ettx-mêmes ne mesureront jamais assez retendue d'un  
tel bienfait. Les lois ouvrières, si nombreuses qu’elles aient clé depuis 
if mirante ans, dans l'intérêt de la paix sociale, n'ont été souvent que 
la transcription, en langage juridique ou administratif, des principes 
posés par Léon XI I I .  X ’avait-Il pas prévu qu'à raison de la concur
rence internationale, la protection légale des travailleurs ne serait 
efficace que quand elle serait devenue universelle? Le rapprochement 
des Elats en vue de l'adoption simultanée et harmonieuse de mêmes 
lois sur le travail est devenu un fait important, dont ne peuvent que 
se réjouir ceux qui aiment la justice et la paix. Or, voulant affirmer 
des principes communs susceptibles d’étayer une législation interna
tionale du travail, les animateurs de ce nouveau régime n’ont rien 
trouvé de mieux que les formules de Léon XI I I .

L 'E g lise , dépositaire des vérités éternelles, ne se lasse pas d ’en
seigner, et l'ous-m/tne, Très Saint-Père, avez récemment jeté de 
nouvelles clartés sur les probit mes qu’avait magistralement élaborés 
Votre prédécesseur Léon XI I I .  Xous est-il permis de rappeler, 
avec une gratitude infinie, deux actes récents de Votre Pontificat : 
la lettre de la Sacrée Congrégalion du Concile à S. Em. le cardinal 
I.iénart, évêque de Lille, et Volie Encyclique Casti Connubii sur le 
Mariage ? I.c premier de.ces actes a précisé les devoirs et les droits 
de ces organisations professionnelles que Léon X I I I  appelait de 
ses ! ceux. Le second observe que >• les époux sont parfois accablés 
sons le poids des soucis familiaux et renouvelle les recommandations 
de Léon X I I I ,  « afin que tout père de famille puisse gagner de quoi 
s’entretenir lui-même et entretenir aussi décemment sa femme et ses 
enfants ». A quarante ans de distance, quelle forte et lumineuse 
application de la doctrine de vie !

Permettez-nous donc, Très Saint-Père, de ne pas séparer de 
Léon XI I I ,  dans l ’expression filiale et enthousiaste de notre recon
naissance, la glorieuse lignée des" Pontifes ses successeurs et Vous- 
même, très spécialement, qui avez si hautement mérité des études 
sociales, de la multitude ouvrière et des Etals.

En sollicitant de Votre Sainteté la bénédiction apostolique pour 
nos personnes cl nos travaux, nous sommes, de l'olre Sainteté, 
les fils très respectueux et très aimants.

Réponse d u  Saint-Siège.

Scgretaria di S ta to  Dal Vaticano, le iS  mai 1931.
di Suœ  San tita .

E m in en tissim e  Se ig n e u r ,

Le Saint Père a agréé avec une toute particulière satisfaction la 
noble Adresse que /'U n ion  in terna tiona le  d ’E tudes sociales de 
Malines Lui a fait parvenir à l ’occasion du X L e anniversaire de 
l ’Encyclique R eru  111 N ovarum .

Ce document de gratitude filiale, qui aime à reconnaître lui aussi 
les précieux services rendus au monde des ouvriers et à la société 
tout entière par celle qui a été appelée à bon droit la Charte chrétienne, 
du travail, renouvelle en même temps pour le Vicaire de J ésus-Christ 
le vif espoir que les principes de l ’Evangile seront —  après bien de 
tristes expériences — de moins en moins oubliés par ceux qui doivent 
s’occuper de la loi dit travail et ont par là entre les mains, dans Vin
térêt de la société, une aussi délicate matière que celles des droits et 
des pouvoirs naissant de la collaboration des employés et des em
ployeurs.

Priant Dieu qu’il en soit réellement ainsi, le Souverain Pontife 
est heureux de renouveler ses meilleurs .vœux de prospérité pour 
/'U nion in ternationale  et envoie de cuesr, comme gage de sa pater
nelle bienveillance, pour 1 ’otre Eminence et pour les signataires de 
VAdresse, une toute spéciale Bénédiction apostolique.

Veuille Voire Eminence agréer l’assurance de la profonde vénéra
tion avec laquelle, en baisant ses mains, j ’ai l ’honneur de me déclarer

de Votre Eminence Révérendissime 
le très humble et très obéissant serviteur,

(s.) E. Card. P acelli.

A son Eminence Révérendissime le cardinal Van Roey, 
archevêque de Malines.

I . ’l'nion internationale d ’Etudes sociales s ’est associée d ’une 
m anière plus im portan te  à la célébration du X L e an n i
versaire de F Encyclique Renttn Xovarutn en fa isant para ître  aux  
éditions Sp e s , à Taris, un  ouvrage in titu lé  : La Hiérarchie catho
lique e! le problème social depuis l 'Encyclique R erum  N ovarum  • 
(1891-1931;. I.e so u s-titie  est : R éperto ire bibliographique des 
docum ents ém anés des Souverains Pontifes e t de l ’Episcopat.
Le Répertoire dresse l'inven ta ire  m éthodique des docum ents 
pontificaux et des docum ents épiscopaux, qui on t été publiés 
depuis q u a ran te  ans au  su je t des questions économico-sociales. 
D ans une prem ière  p artie , on trouve  p a r ordre chronologique, 
avec ind ication  précise de la d a te  d 'ap p aritio n , le titre  exac t e t 
l ’analyse som m aire de deux cent tren te-tro is  docum entspontificaux 
provenan t de Léon X III .  de Pie X , de Benoit XV e t de Pie X I.

Dans la seoende partie , on trouve la nom enclature, disposée de 
la m êm e m anière e t accom pagnée des m êmes renseignem ents, 
de plus de 1,500 docum ents épiscopaux, se ra p p o rta n t à près de 
230 diocèses répartis  su r 15 na tions : A llemagne, A utriche, Bel
gique, Canada, Chine, Espagne, E tats-L 'nis, F rance, G rande- 
B retagne, Italie , Luxem bourg, Pays-Bas, Pologne, Suisse, Tchéco
slovaqu ie. Des tab les de référence signalent, chaque fois que c ’est 
possible, les collections officielles e t les revues dans fesquelles 
le docum ent a p a ru , éventuellem ent le nom de l'éd iteu r qui e n  a 
fa it la publication. P ou r le sociologue e t l ’hom m e d ’œ uvre, qui 
o n t si souvent besoin de tr ie r e t  de rassem bler su r un  po in t d é te r
m iné la b ibliographie des actes pontificaux e t  épiscopaux qui s ’y 
rappo rten t, le R épertoire sera un  outil indispensable. Le Réper
toire. fa it su ite  au  Code social que l ’U nion a publié en 1927. U in 
dique les sources don t celui-ci s ’est inspiré.

M ettan t en évidence le trava il am ple e t contim Tque l ’im m ortelle 
Encyclique suscite depuis b ien tô t un  demi-siècle dans to u te  la  
H iérarchie catholique, le Répertoire bibliographique est la co n tri
bu tion  la  plus précieuse e t la plus durable  q u ’on Elit apportée aux 
fêtes du  X L e anniversaire. C ette con tribu tion  a  été, en tre  tou tes, 
distinguée p a r Sa Sain te té .

L a  le ttre  Quadragesimo anno du  24 m ai 1931, t ra i ta n t de « L a  
re s tau ratio n  e t du  progrès de l ’ordre social conform ém ent à  la loi 
de l'E vang ile  », insiste sur la fécondité doctrinale  de l ’Encyclique 
Rerum A ovariim ainsi que su r l ’im m ense effort de réflexion e t de 
m édita tion  don t elle n ’a cessé d ’ê tre  l ’ob je t au sein de l ’Eglise. 
A ce propos, elle en appelle en quelque sorte  au  tém oignage du 

Répertoire bibliographique don t elle fa it une m ention  expresse e t 
au su je t duquel elle rédige une référence précise qui sera pour 
l ’ouvrage La Hiérarchie catholique et le Problème social, la  meilleure 
et la plus sûre des recom m andations. Aussi bien VUnion interna
tionale d’Etudes sociales ne pouvait-elle  am b itionner pour la tâche 
ing ra te  qu 'elle  v ien t de m ener à  bonne fin  une plus h au te  récom 
pense e t un  p lus g rand  honneur.

***

TARIFS
DES ABONNEMENTS A L’ÉTRANGER

Le p rix  de l ’abonnem ent pour l ’é tran g er est fixé com m e suit :

I. — P our le G rand-D uché de L uxem bourg..............  17 belgas
II. — P our le Congo b e lg e .................................................  18 belgas
I I I - — P o u r l ’A lbanie, A lgérie, A llem agne, A rgentine , A utriche, 

B ulgarie , Congo frança is, Côte d ’ivo ire , Espagne, Esthonie, 
E thiopie, F rance, G abon, G rèce, Guinée frança ise , H aïti, 
H ongrie, Lettonie, M aroc, M artin ique, M auritan ie, Niger- 
Oubangi*Chari, P a rag u a y , P ays-B as, P e rse , Pologne, Por
tugal e t colonies, R éunion, R oum anie, Salvador, S a rre , Sé
négal , S erb ie , Croatie e t S lavonie, S om alis , Soudan , T ch ad , 

. Tchécoslovaquie, T erre-N euve, T unisie , T urqu ie , U ruguay, 
Républiques Soviétiques Socialistes, B résil, Egypte, M exi
que, E q u a teu r............................................................... 23 belgas

IV.— P our tous les au tre s  p a y s ..........................................  26 belgas.
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Ce n’est qu’un bout de sol!1.

Les livres de guerre connaissent, depuis Rem arque, u n  regain 
de succès.

M. Carlo De Mey, à  l 'in itia tiv e  e t sous la  d irection  duquel se 
publie la nouvelle collection Le Rond P o in t . a été heureusem ent 
inspiré en en fa isan t débu ter la prem ière série, qui s 'annonce 
brillan te, p a r les souvenirs de cam pagne de M. A lbénc de F raipon t, 
ancien officier patrou illeu r aux  chasseurs à pied.

Ce n ’est qu'un bout de sol ne sera pas sans dou te  le plus h tté ra ire  
des récits de guerre. Mais il en sera peut-ê tre  le plus vrai, e t cela 
v a u t mieux.

Ce n ’est pas de l ’histoire rom ancée, c 'est du  docum ent q u 1 
respire la vérité  sans restric tion , la sincérité sans réserve, e t qui. 
de ce fa it, pénètre  e t ém eut le lecteur bien plus que les épopées 
aux  couleurs plus chaudes, que les considérations philosophico- 
sentim entales sur la g randeur e t la serv itude m ilitaire, ou que les 
déclam ations systém atiquem ent pacifistes.

M. Albéric de F raipon t fu t, p endan t la guerre, non seulem ent 
un  adm irable soldat, mais aussi, ce qui est plus rare, un  an isia teu r. 
un  en tra îneu r d ’hommes, un chef dans to u te  la  force du  term e.
I l  nous livre au jo u rd 'h u i quelques ieu illets de ses carnets  de cam 
pagne, tenus au  jou r le jour, où rev iven t les heures, douloureuses 
p lus q u ’enivrantes, des années de front.

A hre  ces pages, sobres et- sans apjîrèt, tous ceux qui o n t fa it la 
guerre reverron t surgir d evan t leurs yeux, avec une singulière 
ne tte té , des images que le tem ps leur av a it déjà rendues lointaines 
e t com m e irréelles.

Q uan t aux autres, ils trouveron t dans ce livre le tab leau , le plus 
fidèle peu t-ê tre  q u ’on a it publié depuis 1 arm istice, de la  vie du  
fan tass in  belge aux  tranchées.

Tableau fidèle parce que dépouillé de to u t artifice, de to u te  
préoccupation  étrangère  au réc it lui-même. Ce n  est pas une 
œ uvre lvrique, ce n est pas un  hym ne à la gloire du  so ldat ou une 
d ia tribe  contre la guerre, ce n ’est pas un  livre à thèse. C est un 
a l b u m  de photographies... On y  apprend à, connaître  le so ldat 
non de la légende m ais de la réalité. Quoi de plus ém ouvant, p a r 
exemple, sous la plum e d ’un officier patrou illeur que cette  sèche 
consta ta tion  : I l  n ’y  a jam ais eu d ’enthousiasm e à l ’arm ée belge 
m ais il y  avait un  tra v a il de guerre, p roprem  n t  e t consciencieuse
m ent exécuté, sans gloire e t sans tapage. »

E t  cependant une idée dom ine le récit to u t entier, e t lui confère 
une âpre beau té  e t une singulière, valeur m orale : l'horreur du sang 
versé, même pour la plus belle des causes. Ce fu t l ’obsession 
lancinante de l ’héroïque patrouilleur, elle dem eure encore 1 inquié
tude , source d ’un  perpétuel m alaise, chez le démobihsé. On 
criera les m érites de ceux qui o n t souffert, on décrira les horreurs 
des bom bardem ents, des m utila tions, des hécatom bes. On tre m 
blera pour leur vie, on chan tera  leur héroïsme. Se rendra-t-on  
jam ais com pte de la peine traînée par ceux qui ont tuéJ »

M. Albéric de F ra ip o n t a trouvé  des accents sim ples m ais déchi
ran ts  pour exprim er ce tte  g rande leçon du  carnage.

E t ,  parce  q u ’il fa it  éclater ainsi, avec p lus d ’au to rité  que q u i
conque, l ’insondable m onstruosité  de la guerre, son livre doit 
tro u v er une place de choix, non seulem ent chez tous les Belges 
qui garden t p ieusem ent le souvenir de leurs héros, m ais chez 
tous les am is de la Paix, chez tous ceux qui œ uvren t sans relâche 
afin  que, p a r une m eilleure organisation  du  m onde contem porain, 
l ’ho rreur des tueries de pa trou illes  soit épargnée aux  fils des com 
b a tta n ts  de 1914-

P a u l  S t r u y e .

(1) Collection Le R o n d  P o in t, M aison L arcier, O. R ensou, successeur, 
26, ru e  des M inimes, B ruxelles. A vec des bois o r ig in au x  d ’Y vonne  M eyers,
18 francs.

---------— — \ w --------------—

Léon Bloy 
et le travail

Ou a  souvent reproché à Bloy son . oisiveté volontaire  (1)
On v  a  même m is de l'acharnem ent. Il faud ra it s ’entendre.

Bfoy ne fu t pas un  oisif. U n oisif ne fa it rien. Lui, il a écrit 
près de quarante  livres, e t une grande q u an tité  d ’articles, sans 
parler d ’une vaste  correspondance et de beaucoup de papiers 
encore inédits.

Mais la  question — dira-t-on —  est de savoir si écrire est 
travailler ?

—  Je  pense que oui, quan t à  moi. E t  c 'e s t même travailler 
fort rudem ent, quand il s’agit d ’un tel ouvrier e t d ’une telle 
œ .ivre.

—  Sans doute. Mais si, en soi, c ’est un rude travail que d 'écnre, 
ce n ’en est pas m oins, par destination , une activ ité  de luxe?

— Oui, m ais alors, on a le  d ro it de se dem ander dans quelle 
m esure le luxe —  le luxe Bloy su rtou t! —  est indispensable à 
i ’bom m e. L ’hom m e ne v i t  pas que de pain.

Personne n ’a songé à reprocher à des écrivains comme Hugo, 
Zola, Barrés. France, vB ourget, B ordeaux, Valéry, Dorgelès. ni 
même à un D ekobra ou à un Clément \  autel, de vivre de leur 
plum e. Le grief, si l ’on y  regarde de près, se ram ène à une question 
de succès. Peu  nous im porte  que vous ten iez  boutique de bijoux, 
de dentelles, de vins fins, de m obiliers rares, de pein ture d ’avant- 
garde ou de litté ra tu re  difficile, bref, d ’objets de luxe, au physique 
ou au  m oral, pourvu que vous réussissiez commercialement parlant. Le 
com m andem ent, c e s t de « faire  honneur à ses affaires •. Ce que 
la société réclame d ’un hom m e, c ’e st qu il « vive . Elle se soucie 
beaucoup m oins de la  m anière dont il y  parv ien t.

P u isqu ’il é ta it  établi, avéré, que vous, Bloy vous ne pouviez 
pas v iv re  de vo tre  litté ra tu re , vous aviez à faire au tre  chose de 
suffisam m ent lucratif pour en tire r  vo tre  subsistance e t celle 
des vôtres. R ien  ne vous em pêchait d ’écrire, —  après.

—  Telle e s t  l ’im putation . E t, certes, si elle est justifiée, il 
au ra it m ieux valu  —  pour Bloy d ’abord —  de s ’y conformer 
e t de réussir.

Mais est-elle justifiée?

** *

Si l ’on exam ine la  vie de Bloy à ce point de vue (notam 
m e n t en recou ran t au  récent ouvrage de M. H u b e r t  Colleye : 
L'â ne de Léon Bloy —  La Genèse d u ’D ésespéré, A éronique, 
La S alette) (2), on s ’aperçoit q u ’il a  occupé, au  cours de plusieurs 
dizaines d ’années, de nom breux em plois, to u s  très  m odestes, 
e t p a r ta n t d ’a u ta n t p lus pénibles pour un  hom m e de sa trem pe 
e t de son -envergure. Il n ’a m êm e pas reculé —  e t ceci me para it 
assez adm irable —  devan t la  perspective de se faire garçon 
de bureau ou homme de peine. . ,

Quel hom m e de cœ ur lira  sans une ém otion e t une commise- 
ra tio n  fraternelles la  le ttre  de cand idatu re  de cet « écrivain fier

(1) L ’expression  est de R en é  Jo h a n n e t, d ans une récen te  appréciation  
de B loy, que  vo ici : * O n p e u t  faire  -— d it- il  —  au  genre  de  v ie adop te  p a r  
L éon  B loy, à  son  o isiveté  v o lon ta ire , m ère  de  c e tte  p a u v re té  d o n t d  ne  cesse 
de gém ir, les  o b jec tions les p lu s  g raves ».

A chevons la  c ita tio n  : « I l  n ’en res te  p a s  m oins q u e  son œ u v re  m éd ita tiv e  
e t  forcenée s ’y  é p an o u it e t  que, l ’u n e  p o r ta n t  l ’a u tre , la  v ie e t  1 ecn tu re  
d e  L éon  Bloy occupent, d ans n o tre  estim e e t  d ans n o tre  adm ira tion , une 
p lace  de  p lu s  en p lu s  g rande . S on  sty le  ré s is ta n t, é c la tan t, du r, sonore, en tam e 
avec le  tem p s  u n e  lu tte  p ro b ab lem en t victorieuse.^ E t  le sty le , quo iqu  on 
pense, c ’e s t q uelque chose d ’énorm e, q u an d  il e st sincère e t  qu  il com m unique, 
en  quelque sorte , avec  les sources m êm es d u  génie. » (Les Lettres, d  av ril I 931» 
P aris , G igord  : 1 L a  v ie  l i t té ra ir e  b). ,

J o h a n n e t n e  fo rm ule  p a s  ses « ob jections les p lu s  g raves ». C est dom m age. 
L a  précision  v a u t  to u jo u rs  m ieux  que le vague. L eu r g rav ité  n  est pas telle, 
c ependan t, que « la vie e t  l ’éc ritu re  de Bloy n ’occupen t d an s  son estim e et 
d an s son a d m ira tio n  un e  p lace  de  p lu s  en  p lu s  g ran d e  ». T o u t v a  donc bien. 
N éanm oins, no u s tâch e ro n s  q u a n d  m êm e de  rép o n d re  au x  ob jections r a 
m assées d an s ce rep roche  d ’ « o isive té  vo lo n ta ire  .

(2) Desclée, D e B rouw er e t  Cie, P a ris , 193°-
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à l'am oindrissem ent de la livrée, sous le c h a t à neuf queues 
de l'im placab le  nécessité?  « ... Q uan t aux  objections tirées 
de l'infériorité spéciale de ce genre d ’em ploi, —  concluait il. 

. en s 'ad ressan t à l'em p loyeu r éventuel — je  vous assu re  qu elles 
n ’ex isten t nullem ent pour moi. J e  ne crois pas, Dieu m erci, 
ê tre  la dupe de ce faux orgueil qui consiste  à  re je te r un honorable 
moyen d 'ex istence  sous le p ré tex te  qu 'il e s t un peu au-dessous 
de ce qu 'on  e s t  en d ro it d 'espérer. Non. M onsieur, je  suis fort 
éloigné de c e tte  m anière de sen tir. J e  su is p au v re  e t  j ’ai besoin 
de pain. Voilà to u t. P a r conséquent, je  suis disposé à en gagner 
par to u s  les m oyens que la  m ora lité  ne réprouve pas. E n  accep
ta n t une place de garçon de bureau; je  crois ne rien faire de 
déshonoran t ni m êm e d ’a m o in d rissan t po u r un  hom m e de cœ ur 

je  ferai de bonne g râce to u t ce qu 'on  juge ra  convenable 
d 'ex iger de moi. La soum ission e t la  p lus en tiere  deferenee 
seron t pour moi de v é ritab les  p o in ts  d ’honneu r d o n t je  ne 
saurais  m e d é p artir  sans me condam ner m oi-m êm e. P lus ta rd , 
quand vo tre  société au ra  p ris  de l ’accro issem ent, il deviendra  
l>eut-être possible de m 'u tilise r d 'u n e  a u tre  m anière. E n  a t te n 
dan t, ne craignez de moi ni révolte, n i découragem ent: to u t 
me sem ble préférable à u n e  pro longation  de m on é ta t  actuel fi). »

Après son renvoi du  Cil Blas, pour, son refus de se b a ttre  en 
duel, (en catholique, il condam nait le duel, com m e l'Eglise) 
on lé voit so llic iter de la  m anière  la plus p re ssan te  un  em ploi 
d 'homme de peine auprès d ’un entreprerféur de m açonnerie de 
sa connaissance : ... Voulez-vous chercher pour, m oi, —  lui 
dem ande-t-il —  dans n ’im porte  quel b u reau  ou chan tier, un 
emploi quelconque? Le m om ent est venu d oublier que je  suis 
un a r tis te , un écrivain, e t  de m e souvenir que j ’ai le devoir de 
nourrir les m iens. Les p riva tions q u ’on endure, depuis deux  mois, 
11e peuven t plus ê tre  supportées.

»’ J ’accepterais donc n ’im p o rte  quoi, fut-ce une besogne (Vhomme 
de peine, p lu tô t que de voir périr ceux qui m ’o n t é té  confiés... (2). »

Il av a it alors q u aran te -h u it ans.
A un au tre  m om ent, cherchan t à tire r  p a rti de son g rand  ta le n t 

d ’enlum ineur, il propose au com te R obert de M ontesquiou- 
Fezensac, poète, com m e on sait, e t descendant d ’une trè s  illustre  
famille française, de ■ transcrire  lui-m êm e son livre tes Chauves- 
Souris — sur un vélin fastueux , en é c r itu re t divine de moine 
carlovingien, e t d ’orner chaque page d ’exfoliations ex trao rd i
naires . <• Car je vaux, au moins, —  a jou ta it-il — , dans cet a r t 
profondém ent oublié, ce que je  vaux  en litté ra tu re . Fit cela n ’est 
poin t une van terie  non plus q u ’une illusion. C’est le sen tim en t 
de quelques a rtis te s  horriblem ent délicats e t passionném ent 
difficiles que j 'a i beaucoup étonnés (3). »

Il donne to u t son p rix  à sa proposition  —  du po in t de vue 
qui nous occupe —  en offrant l ’assurance su ivan te  à son corres
pondant : « Me voilà p rê t à vous donner un  an  de m a vie  épou
vantable, à faire pour vous seul un  chef-d’œ uvre, si vous voulez 
m e sauver, car je  péris absolum ent. » P lus h au t, il ne réclam e, 
to u t com pte fa it, q u ’ « une som m e m odique »,’pou r un te l ouvrage.
Il faut lire la  longue le ttre , m erveilleuse e t bouleversante, de 
l /o n  Blov à M ontesquiou pour saisir la vraie portée de ces t ra c ta 
tions entre artistes, dont l ’un n ’a rien  e t l ’au tre  a  to u t. Commencées 
le 0 juillet (1802), elles p riren t fin le 22 août p a r un refus poli, 
m ais glacial, de celui qui s ’e s t in titu lé  s tup idem ent lui-m êm e 
« le chef des odeurs suaves » : l ’odeur de sa in te té  11e s ’exhalait 
pas de son rayon. 11 n ’e s t pas m .auvais de savoir que ce poétique 
et noble calicot, é ta it im m ensém ent riche, et d ’une prodigalité  
qui n ’av a it d ’égale que la  v an ité  m onstrueuse au service de 
laquelle elle se déployait, non sans une puérilité  et un  ridicule 
intenses. In ten ses  e t hom icides, en ce sens qu 'ils valaient le pain  
de beaucoup de m alheureux, de Léon Bloy, p a r exem ple. « Les 
riclies — a écrit celui-ci —  com prendront, tro p  ta rd , que l ’argent 
dont ils é ta ien t les- usu fru itiers  plein d ’orgeuil, ne leur appar
tenait absolum ent pas (4). »

( i)  Co l l e y e , op cit., p . 169.
Ceci se p a ssa it  v e rs  187S. L éon B loy  n 'o b tin t  p as  c e t em ploi, p as  p lu s  que 

celu i d o n t il s ’ag it  dans le p a rag rap h e  su iv a n t. I l n ’est p as  d onné  à  to u t  le 
m onde de d even ir hom m e de peine ou  g arço n  de b u reau .

{ 2) Le M end ian t ingrat, 26 ju in  1894.
(3) Idem , d u  9 ju il le t  au  22 a o û t 1892.
(4) L e Désespéré, chap . L,X IX .
I l  est in té re ssa n t de relever, dan s  la b ib lio g rap h ie  d e  M ontesquiou , que. 

l 'an n ée  su iv a n te  (1893), les Chauves-Souris fu re n t tirées  en éd itio n  de  luxe 
à tro is  cen ts exem plaires su r fo rm a t iu -40,ornée de tro is  cro q u is  de t  h au v es-

A illeurs, Bloy sa is it avec le plus grand em pressem ent l ’offre
—  hélas, fallacieuse —  qui lui e s t  fa ite  d ’aller donner de lucratives 
conférences en A m érique du  Sud. com m e il a v a it accepté d ’aller 
v iv re  en R ussie de son trav a il d ’enlum ineur (cf. dans m on in tro 
duction  au p résen t ouvrage, la le t tre  que Léon Bloy m 'ad ressa it 
le 10 m ars 1914), com m e il e s t  allé effectivem ent vivre, à deux 
reprises différentes, une fois pendan t h u it mois, une a u tre  fois 
pendan t d ix -sep t m ois au  D anem ark , ou il donna des leçons 
de français pour v ivre.

P lusieurs fois, les Bloy o n t essa}'é aussi de su b sis te r des res
sources procurées p a r des pensionnaires. Il s e ra it facile de m u l
tip lie r les exem ples de c e tte  espèce.

Bref, la vérité , c ’es t que Léon Bloy n'a jamais cessé de chercher 
à gagner régulièrement sa rie, à quelque prix que ce tût —  pourvu 
que ce 11e fû t pas l ’abandon d ’une chose q u ’il considérait com m e 
supérieure  ou com m e v ita le  pou r l ’accom plissem ent de la volonté 
divine.

Oh! je  sais b ien  : c ’e s t ic i que s 'ouv re  la fissu re  p a r  où ta n t  
de choses peuven t paéser! La volonté divine, il fau t d ’abord 
la connaître , e t pour la connaître, il y  a  beaucoup de circonstances 
à  in te rp réte r. C’e s t ici que le sub jec tiv ism e nous g u e tte , e t to u s  
les dém ons acharnés à  nous dévoyer. C om m ent con teste r que 
non seulem ent son génie, m ais encore la n a tu re  de son génie, 
a it constitué  pou r Bloy un  im ped im entum  écrasan t?  Mais c ’est 
un fa it indéniable q u ’il a affreusem ent souffert de ne pas pouvoir 
subsiste r de son trav a il Cbmme to u t le m onde, quoi qu’il fît.
• In fério rité  spéciale , trav a il m anuel le plus hum ble, exil p a r ti
cu lièrem ent am er, pou r ce F rança is  e t ce catholique renforcé, 
par delà l ’océan, en pays slave ou germ anique, orthodoxe —  ou —  
p ro te s tan t, il n ’a reculé d ev an t aucune de ces perspectives 
ex trêm em en t répugnan tes pou r lui.

J e  11e vois pas trace  là-dedans d ’o isiveté  volontaire.
** *

M ais une seconde vérité , c ’e s t  que Bloy n ’était pas ou n ’était 
que très peu utilisable. En la is s a it  m êm e de côté la question  de son 
tem péram en t, il suffit, pour s ’en convaincre, de penser aux é tudes 
q u ’il av a it fa ites . J e  l'a i d it, il les a v a it abandonnées après sa 
quatrièm e, Scolairem ent pa rlan t, il n ’av a it pour a insi dire aucim e 
préparation . I l n ’é ta it  passé p a r  aucuue des filières qui achem inent 
régulièrem ent e t légalem ent vers des diplôm es productifs. R ien 
n ’é ta it  moins « de rappo rt que ses connaissances e t ses capacités. 
P a rto u t, il lui m an q u a it le m o t de passe. I l n 'o ffra it que du  génie 
e t  « une fam ine enragée de réalités  absolues ». « On fa it ce q u ’on 
peu t. Les hom m es de génie o ffrent à D ieu leu r génie, les im béciles 
o ffrent leur im bécillité . T ou t e s t  pour le m ieux  (1). » Forcém ent, 
cela se passe  de m êm e en tre  les hom m es.

*  - *

D ès lors, voici com m ent, selon m oi, la  question  se présente , 
dans son ensem ble e t dans son fond.

O11 ne reproche pas leu r oisiveté aux  riches qui ne v iven t que 
de leurs ren tes, sans ac tiv ité  p roductive  dans les cadres d ’une 
profession définie. Leur a rgen t « trava ille  » pou r eux e t c ’est 
assez. Cela prouve q u ’en fa it, ce n ’est^ pas l ’oisiveté  q u ’on incri
m ine, mais l ’indigence. Bloy a eu le to r t  de n a ître  sans une fo rtune 
suffisante pour se p e rm e ttre  « de v iv re  pou r trav a ille r >1 e t non pas 
de « trav a ille r pour v iv re  » (2).

Son « oisiveté » à lui ue co n sis ta it exac tem en t q u ’en cela q u ’il 
11e p rodu isait rien  qui rapportât assez pour q u ’il 'p û t  en vivre.

On ne reproche pas leur qualité exclusive d’écrivains aux  m asto 
don tes de la l itté ra tu re  considérée du côté des tirages. Personne 
ne refuse de considérer leur s itu a tio n  com m e « honorable ». Qui

S ouris , p a r  MM. F o ra in , A n to n ia  d e  la  G a n d a ra  e t  W lu stle r, P a r is , R ic h a r  d 
1893. (Poètes d 'A u jo u rd 'h u i, a M ercure  de F ra n ce  », 1906).

F n  1899, M ontesqu iou  p u b lia i t  A u te ls  priv ilég iés  (on sa is it  to u te  la finesse 
l itu rg iq u e  de ce t it re )  « où, p a r  u n  go û t t rè s  ra re , l ’a u te u r  se p la î t  à évoquer 
des p h y sionom ies d ’a rt is te s  oub liés ou  m éconnus » (op. cit.).

M éconnus, s u rto u t ,  on  ose le cro ire, com m e d isa it  Bloy.
Tels fu re n t ,  t ro p  so u v en t, les rap p o r ts  de L éon  B loy  avec les a rtis te s  

ses frères. _______ ___________ ______ _____  1 i j , _
(1) L e  ̂ M end ian t ingrat, 9 sep tem b re  1895.
(2) L e fo rm ule  e s t d u  p e in tre  belge H e n ry  d e  G roux  (cf. L e M end ian t 

ingrat, 29 o c to b re  1895).
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n ’e st même fier, d 'u n  poin t de vue m ondain, d ê tre  com pte parm i 
les am is e t connaissances des écrivains pursi E t Chariot chaise  
à  courre chez le duc de Connaught...

Blov a  eu le to r t  d ’ê tre  u n  écrivain - invendable
Mais en justice, e t en bon sens, peu t-on  lui faire grief de ces 

deux " défau ts » là?  > . . ,
On ne peut lu i reprocher davan tage  de n  avoir pas chéri «c a 

gagner sa  vie, nous l ’avons vu. Au contraire, to u te  son existence 
n ’a é té  q u ’une quête déch iran te  vers un  v ra i gagne-pain.

On ne  peu t, enfin, lui reprocher de n 'avo ir p as  effectivement 
travaillé , œ uvré, peiné de to u te  m anière. Au contra ire , u  a formi
dablement travaillé, du  cerveau e t de la  m ain. J e  dis b ien  de la  
m ain : que celui qui en doute essaye de copier un  seul de ses livres 
d ’une écritu re  m êm e lo in ta inem ent approchante  de la sienne, 
e t  il  verra.

Le so rt de Bloy, à l'égard  du trav a il, fu t celui d un  inadap té  
qui se dépense to u te  une vie en im m enses efforts im puissants.

** *
Mais cet inadap té  social é ta it  un collosse de l 'e sp rit.
Alors, voici : ou  b ien il faudra  se résoudre à m épriser sans ver

gogne le tra v a il in tellectuel (à m oins qu 'hypocritem en t on se borne 
à fe prise r un iquem ent quand  il rapporte , c ’est-à-d ire  en raison  
d ’un effet fo rt souhaitable e t  fo r t  nécessaire, assurém ent, pour 
ceux qui s ’y  liv ren t e t  pou r l ’honneur de la  société, m ais qui. 
en soi, dem eure accidentel e t extrinsèque) : ou b ien  i! faudra  con
ven ir qu ’en ta n t  que trava illeu r intellectuel, e t donc de travailleur 
to u t court, Bloy m érite  la  plus pa rfa ite  estim e  e t m êm e le plus 
grand respect.

Sinon, ce que l ’on estim era  e t ce que l ’on respectera, ce ne sens.' 
plus l ’activ ité  intellectuelle com m e telle; —  avec son u tilité  supé
rieure e t sa noblesse essentielle, —  m ais ce tte  faculté qu  elle offre, 
à  ceux qui on t su e t pu  la faire estam piller officiellem ent, d  occuper 
une situation honorable e t honorée dans  la  société. M ais alors, 
on sortira  du  dom aine de l ’in te llec tuah té  e t de la sp iritua lité  pu res  
e t dignes, po u r s ’in s ta ller hab ilem ent dans celui de la  sociologie 
p ra tiq u e  e t  lucrative!

I l est inu tile  d ’a jo u te r que c 'e s t to u t à fa it ainsi, dans une fouie 
de cas, que les choses se passent. MiseT su r u n  tab leau  es t fréquem 
m ent le  m oyen pou r réussir su r u n  au tre . Le nom bre  des intellec
tuels véritab les e s t beaucoup plus p e tit  e t celui des in teliecluels 
a lim entaires e t carriéristes », com m e d ice n t les R usses, e s t beau
coup plus grand) qu 'il n ’ap paraît, en façade, dans '.ouïes les 
sphères e t à tous les étages des professions libérales e t scien’iiiques. 
J e  n ’ai pas m anqué, n a tu re llem en t, de penser à ce phénom ène 
social, quand  j ’ai écrit que Léon Bloy ser.ta it d ’une m anière aiguë 
la  cocasserie transcendan te  d ’une foule de nos ag ita tions, la  
v an ité  bouffonne d ’un  g rand  nom bre de nos évolutions indiv i
duelles e t collectives.

** *
Cet aspect de la question présente, supplém entairem ent, une 

su ite  passab lem ent odieuse.
« L ’argent, s ’écrie narquo isem ent P au l Claudel dans son 1 cr

ia ine des Feuilles de saints, on n 'en  a pas de tro p  pour m essieurs les 
professeurs, qui plus ta rd  feront des cours su r lu i e t qui seront 
to u s  décorés de la  Légion d ’honneur.

» Xous ne connaissons pas cet hom m e e t nous ne savons ciui 
il est. 3

A quand  la prem ière thèse  de docto rat ou d 'agrégatioil sur 
Léon Blov. sa vie e t son œ uvre, su r la  place q u ’il occupe dans 
l ’histo ire des le ttre s  françaises au  X IX e siècle e t dans le renouveau 
cathohque des m êm es le ttre s , su r ses sources, sa langue, son 
influence en France e t à l'é tranger, su r son m ilieu, ses am itiés, 
sa lignée, etc... C’est u n  hom m age que vous avez déjà connu.- 
vous, cher v ieux  Jam m es! C 'est un  peu com m e d ’ètre  s tatu fié  
de son v iv a n t, cela! Le to u r  de Bloy v iendra , moins v ite , voilà 
to u t. Il au ra  fait des l iv re ' qui ne  l ’au ron t pas fa it vivre, com m e 
il d isait m élancoliquem ent : mai* ils con tribueron t, de cette  
m anière, à faire vivre les autres après lui.

I l  conv iendrait to u t de m êm e de ijé pas refuser à  l'écrivain 
m ort, auréolé d 'héroïsm e e t de gçnie. l ’honneur que l ’on accorde, 
d ’avance aux  professeurs qui l 'é tud ieron t, e t dont le trava il, 
si u tile  e t si rem arquab le  q u ’il-puisse ê tre , ne puisera r.t'en lui seul, 
Bloy, sa raison d ’être...

«» *

Au fond, la  question  qui se pose, devan t la m isère im m éritée . 
de ce g rand  ouv rie r de le ttre s , c 'e s t celle de l ’organisation ociale. 
L a  société, enseignait eu substance  !e païen A ristote. est ordonnée 
à la  contem plation . Oui, m ais m alheur aux  contem platifs! On 
sa it quel so rt charm an t P la ton  déjà réservait aux  Poètes, dans 
sa  R épublique idéale. Ce que D ieu  (ou la  n a tu re  des choses, m ais 
cela rev ien t au  même: ordonne, l ’hom m e s 'em presse  de l ’enfreindre 
ou de le désorganiser. Sans doute , il y  a  le grand fa it im prescrip
tib le  du  primutn vivere, e t  l ’inéluctable  anathèm e : Tu g rgneras 
to n  pa in  à  la  sueu r de to n  fro n t . M ais,' pou r la  m u ltitude  qui 
im pose au  tra in  du  m onde son énorm e ty rann ie  aveugle e t bestiale, 
le  v e n tre  e t  lu i seu l e s t roi. Q u’en pense l ’élite ? E t ,  su rtou t, 
que fait-elle  pou r dé trôner c é tte  ignoble royauté-là? Mais il 
fau d ra it d 'ab o rd  qu 'elle  n ’y  p a rtic ip â t jam ais elle-même...

Que l ’on convienne, au  m oins, de la  pa rfa ite  inu tilité  ou futilité  
d ’une foule de  professions e t de  professionnels. Des industries 

.en tiè res qui. dans chaque pays, nourrissent bourgeoisenr n t de- 
m üliers de fam illes e t  d ’indiv idus, sont vaines ou insignhiantes. 
po u r ce qui e s t d ’a ider l ’hom m e à poursu iv re  sa fin  mêm e te rres tre , 
e t. su rto u t à réaliser sa destinée éternelle, quand  elles ne s rn t  pa- 
carrém en t pernicieuses e t condam nables. Elles n  en  h issent pas 
m oins leurs bénéficiaires su r le pave: social (pourvu que le béné
fice soit assez gros .

Jad is , le rem ède, pou r les a r t is te ;  désargentés, é ta it p ra tique
m en t, le m écénat. X ous ne laissons r ; s  de respecter g randem ent 
beaucoup de classiques qu i o n t vécu de lui. O n désigne le m édiocre 
Lesage com m e le p rem ier hom m e de le ttre s  qui a i t  v ra im ent m angé 
de sa  plum e. M ais, a v an t lui, nous considérons av ;.’ honneur 
L a  B ruvère  chez les  Condé, p a rm i leu r - dom estique Corneille 
e t R acine qui v iva ien t, po u r p a r tie  au  moins, su r la  c assette  de 
R ichelieu ou de Louis X IV . M alherbe accroché à  K enri IV , à 
M arie de M édicis. à Louis X III .. .

Blov aussi a  eu  ses mécènes (lui. le fastueux  mécène sp irituel! . 
L a p lu p a rt ne fa isa ien t q u ’acq u itte r la d e tte  m orale qu 'ils  avaien t 
con trac tée  envers lu i, e t qui é ta it souvent insolvable. Toutefois, 
aucun  n ’a  p u  ou en ten d u  le faire v ivre. C’es t p o u r q u o i  il a  dû 
se fa ire  mendiant. E t  c ’e s t cela qui, à  b ien  des yen}:, le déshonore.

E xam inons donc cela.

(L a  f in  a u  pto( ha i»  n u m é ro )  LEOPOLD L É V A C Ï,

Les idées et les taits
Chronique des idées

QUI OPPRIME LES UKRAINIENS?
L a Pologne ressuscitée p a r  la  v ic to ire  des Alliés e s t en b u tte  

à  de violentes e t continuelles a ttaq u es  de la  p a r t  du  Reich e t de 
la  p a rt des Soviets. Moscou e t Berlin se donnent la  m ain  p a rto u t 
où il s ’agit de m e ttre  en péril la  sécurité  e t la s tab ilité  de la R épu
blique polonaise. Quel déchaînem ent dans la  presse m ondiale!

Avec quelle fu reur e t quelle en ten te , sous la  d irection  de l'inv isib le  
chef d ’orchestre, on  s e s t em paré  de la  répression énergique exercée 
p a r les au to rité s  polonaises contre  le terro rism e ukrainien dans la 
P e tite  Pologne o rien tale , ancienne Galicie. au  cours des dern iers 
m ois de 1930! Tous les jou rnaux , à  peu  près — j ’excepte le Times
—  furen t rem plis  du  récit des a trocités  polonaises : le pogrom  san
g lan t n ’a v a it épargné n i les fem m es, ni les enfants^ n i les p rê tres. 
F a it inouï : jusque dans la  pé tition  adressé* à  la S. D. N. p a r les 
p a rtisan s  de l ’au tonom ie de l'U kraine, ils a rguèren t de la m ort 
de l ’abbé Eugène M andzij, curé d u  r ite  gréco-catholiquÊ de B ohat-



LA REVUE CATHOLIQUE DES IDEES ET DES FAITS 23

kowice, district de Podhajce, décédé à l'âge de cinquante ans, 
victime de cruels sévices. L 'enterrem ent de cette victime a 
eu lieu le 6 courant. Le veuf laisse trois enfants en bas âge 
qui restent actuellement sans protection et moyens de subsis
tance ». Or le journal même, le Dito de Léopol duquel avait été 
extrait le nécrologe passé comme pièce officielle dans la susdite 
pétition, a été obligé de donner un démenti à son information et 
de reconnaître que le ci-devant défunt é tait en vie et se portait 
à merveille.

On comprend aisément, comment l ’opinion publique en Europe 
est faussée quand on se rend compte de l ’immense réseau de la 
propagande de l’O. N. U. (Organisation nationaliste ukrainienne) 
qui a ses ramifications en Suisse, à Berlin, en Lithuanie, en Bel
gique et dont la section centrale documente toutes les sections 
particulières en Europe et la presse américaine.

Il était tem ps que la vérité perçât cette armature de racontars 
tendancieux et mensongers. Elle vient tard, c ’est 1 ordinaire, 
la justice ne suit que d ’un pied boiteux la calomnie. Elle finit 
cependant par la rejoindre. Il a paru, à Varsovie, en anglais, une 
brochure Qui opprime les Ukrainiens?, du Dr Jean Berger, récem
ment traduite en français par L. M. B., éditée par 1 Institut 
polonais de collaboration avec l’étranger, qui est une remarquable 
mise au point des commentaires relatifs aux événements de 193°-

Ce n ’est pas une étude en l ’air, un plaidoyer de complaisance; 
c ’est une étude solidement étayée de preuves testimoniales et de 
documents publics, où rien n ’est avancé à la légère, e t d ’où se 
dégagent deux faits plus éclatants que le jour.

Le premier, attesté par les responsables eux-mêmes, au cours 
de la période, de juillet à novembre 1930, de nombreux atten ta ts 
contre la propriété privée, contre l ’E ta t, des actes de terrorisme 
et de sabotagè ont été perpétrés par les membres des Organisations 
ukrainiennes, et, notamment, par les émissaires de l ’U. W. O. 
(Organisation militaire ukrainienne). Dans le bilan dressé par la 
justice, on relève 186 actes terroristes qui se décomposent ainsi : 
un a tten tat sur fourgon postal, 8 sur installations des voies ferrées,
14 "Sur lignes télégraphiques et téléphoniques, 155 incendies de 
bâtiments et de meules de blé, 8 commencements d ’incendies 
arrêtés à temps.

Qu’on juge de la terreur répandue par cette abominable cam- 
pagi.e au sein d'une population paisible! E t de fait, si elle ne s ’est 
pas insurgée contre les incendiaires, c’est qu’elle était littéralement 
terrorisée. Les agents de l’U. W. O., généralement recrutés parmi 
les intellectuels, s’imposaient aux paysans, les persuadant qu’ils 
étaient plus forts que lés agents de l ’E ta t polonais, ils menaçaient 
au besoin d ’une sanglante vengeance ceux-là qui accusaient la 
moindre velléité de s'opposer à l’activité criminelle, ils allèrent 
jusqu’à verser le sang. Ainsi, pour ce seul motif d ’opposition à 
la campagne terroriste, furent assassinés des hommes m arquants : 
tels le poète ukrainien Sidor Twerdochhb, six professeurs ruthènes 
et beaucoup d ’autres personnalités des deux nationalités.

Le principal organe de l ’U. W. O. Sunna s’est cyniquement 
enorgueilli de ces assassinats. Je cite d ’après la brochure : « Après 
le m eurtre du traître au service de la Pologne, Sidor Twerdochlib, 
qui périt par la main des membres de l ’U. W. O:, ainsi qu’après 
avoir puni de mort d ’autres traîtres et provocateurs de moindre 
importance, nous avons joui en Galicie d ’une paix d ’assez longue 
durée ». E t le même organe pousse l ’impudence jusqu’à glorifier 
la mort par l ’empoisonnement du rédacteur en chef du journal 
Selanin, Michel Weliczkowski, empoisonneur pubhc « de l’organisme 
national ukrainien .»! Peine du tahon. E t l ’article se termine par 
cet appel au crime : « Nous reconnaissons cet acte, et nous souli
gnons (sic) qu’à l ’avenir, comme par le passé, nous resterons fidèles 
au mot d ’ordre : Aux chiens, mort de chien ! » Cynique apostrophe, 
même au sens étymologique de mot, mais d ’autant moins spiri
tuelle qu’elle, prétend qualifier les traîtres par le nom du plus 
fidèle animal.

Ainsi s’explique l'attitude passive des masses paysannes qui 
pensaient acheter leur sécurité en cachant les armes, les explosifs, 
en dérobant les coupables à la justice.

** *

Nous passons du premier fait, la campagne terroriste, à l'examen 
du second, la répression polonaise.

Il est établi que pendant les deux premiers mois au moins de 
’ ces violences, les autorités polonaises se tinrent sur la défensive, 
se bornant à user de moyens préventifs pour empêcher le sabotage 
et les m eurtres et que le gouvernement polonais ne se décida qu'au 
mois de septembre pour la réaction décisive à laquelle il fut acculé 
par une impérieuse nécessité. C’est que, r.e se sentant pas protégée 
par la force publique, la population polonaise exaspérée déses
pérée se souleva pour se faire justice à elle-même en opposant la 
violence à la violence et que des paysans ukrainiens eux-mêmes 
lynchèrent les saboteurs.

Est-ce que l’E ta t allait se croiser les bras et laisser se dérouler 
impunément le drame de l ’anarchie? Allait-il abandonner à la terro- 
risation de l’U. W. O. une population pacifique trem blante sous 
la menace des révolutionnaires? Oui ou non, est-ce à l ’E ta t qu’il 
appartient de garantir la tranquillité publique? La réponse néga
t iv e  est inadmissible. La défense de l ’ordre fut entreprise sous 
orme d'une action dite de « pacification » de grande envergure 

au moyen de détachements de la police et de l ’armée. L ’état de 
siège ne fut pas proclamé en Petite Pologne Orientale des cours 
martiales ne furent pas instituées, encore bien que l ’extension 
de la campagne de sabotage eût justifié de pareilles mesures. Mais 
la police parfois soutenue par la troupe, se livra à des perquisitions 
sévères, exigea par tous moyens la livraison des armes e t des explo
sifs, opéra 1,739 arrestations, sur ce nombre relâcha 596 per
sonnes et en déféra 1,143 à la justice qui fit arrêter préventivement 
les inculpés sur lesquels pesaient les charges les plus lourdes et 
laissa les autres en liberté. Les sta.istiques produites nous révè
lent les éléments parmi lesquels se recrutaient les fauteurs du terro
risme, notam m ent 360 élèves, 220 étudiants, 45 ouvriers, 510 agri
culteurs, 120 artisans, 90 fonctionnaires privés, 20 instructeurs 
et autres, tous pris en flagrant délit de sabotage ou suspectés. 
Le butin des perquisitions fut considérable, 011 confisqua 1,287 cara
bines, 292 fusils, 566 revolvers,398 baïonnettes, 31 grenades à main, 
près de 100 kilogrammes d ’explosifs, poudre et dynamite, 
137 mètres de mèche.

Devant cette aciion énergique et radicale, les révolutionnaires 
ont été obligés de battre  en retraite et de masquer leur défaite 
en chantant victoire. Il va de soi que la propagande ukrainienne, 
si habilement organisée et renforcée par la propagande germano- 
soviétique .s’est vengée en répandant par le monde les récits les 
plus mensongers, en accréditant la fable d ’un pogrom barbare de 
la populaiion ukrainienne de Pologne massacrée en masse! Le 
papier boit toutes les infamies et le public les avale avec la même 
facilité. Rien n ’est plus faux. Qu’il se soit produit-quelques excès, 
quelques mauvais traitem ents, çà e t là, de la part des soldats à 
l ’égard d ’une jeunesse insolante e t provocatrice, c’est très vrai
semblable. Mais il est un fait avéré, attesté par toutes les enquêtes, 
c’est que l’action de pacification ne s’est exercée nulle p art à l’égard 
de la population, laquelle même, en maints endroits, s’est sponta
nément retournée contre les meneurs en recouvrant la liberté, 
mais a sévi uniquement contre les individus, membres des organi
sations terroristes, coupables de sabotage, contre les seuls respon
sables.

** *

Pour comprendre la génèse et la portée de ces événements, il 
faut faire un peu d ’histoire.

Dans la Petite Pologne orientale — qui avant la guerre relevait 
de l ’Autriche sous le nom de Galicie — et en Volhynie, en général 
dans les départem ents (voiévodies) du sud-est de la République 
polonaise voisinant avec la 'Russie soviétique, vivent côte à côte, 
depuis des tem ps immémoriaux, deux races, deux populations, 
les Polonais et les Ruthènes ou Ukrainiens. "Elles sont toutes deux 
autochtones, toutes deux appartenaient à l'ancienne Pologne, 
leur territoire en fut distrait par les partages et après un siècle 
d ’interruption réintégré dans la 'Pologne d ’aujourd’hui. Dès le 
retour de la Volhynie russe à la mère-patrie, les relations entre 
Polonais et Ruthènes, libérés du tsarisme, furent excellentes en 
dépit de l ’agitation des agents subversifs inspirés par les Soviets. 
Un seul chiffre démontre l’emprise de l’idée polonaise sur les 
esprits dans cette province : en 1922, les listes polonaises recueilli
rent, aux élections à la Diète 19,7 % des électeurs ukrainiens; 
en 1930, 81,6 %. Preuve manifeste que les groupements politiques 
des minorités nationales ne jouissent pas de la svmpathie de la 
masse de la population.
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En Petite Pologne orientale, depuis le XIVe siècle jusqu à la 
moitié du X IX e, régna toujours l ’iiarmonie entre Polonais et 
Ruthènes. Ceux-ci se considéraient comme Ruthènes par la race, 
Polonais par la nation, tout comme les Flamand# se regardent 
comme Belges, les Bretons comme Français, les Gallois comme 
Anglais. Les chiffres de la population s'équilibrent : 2 millions
473.000 Polonais, 2.629,000 Ruthènes. On compte en outre
349.000 Juifs e t 33,000 Allemands e t divers. A vrai dire, ces chiffres 
doivent être majorés d ’un dixième et l’on peut adm ettre que le 
nom,bre des Ukrainiens habitant la Petite Pologne s ’élève aujour
d’hui à près de 3 millions. Territoire mixte, où fusionnent si bien 
les deux éléments qu'il est malaisé de les y  séparer. La prépon
dérance économique et culturelle appartient à la Pologne, mais 
il est indubitable que depuis qu'elle a recouvré cette province, 
elle s’est efforcée d ’y développer le commerce, l'agriculture, 
l ’instruction publique, de créer une atmosphère de collaboration. 
E t, qu’elle y ait réussi, la preuve est fournie par ce fait qu’une 
grande partie de la population ukrainienne s’est prononcée aux 
dernières élections pour la liste gouvernementale. Il y a, actuelle
ment, dans le Parlement polonais, dix députés et sénateurs 
ruthènes faisant partie de la majorité du gouvernement.

Néanmoins, en dépit du ralliement sincère de la population 
ruthène à l'E ta t polonais, en dépit du Traité de paix avec les 
Soviets de 1921 et de la décision de la Conférence des ambassadeurs 
de 1922, qui ont définitivement restitué ces territoires à la Pologne, 
il y a une question ukrainienne i! y a im parti composé surtout 
d'intellectuels dans la petite Pologne orientale, ce parti qui en 
1918 a soulevé le peuple ruthène — malgré lui —contre la Pologne, 
un parti qui aspire à la création d 'un  E ta t ukrainien. L'explication 
de ce phénomène doit être demandée au passé. C était la politique 
de l'ancien gouvernement austro-hongrois, inspirée par la maxime :
1 livide et impera (divise pour rester le maître i, elle attisait les conflits 
entre les diverses nationalités de la Galicie, les affaiblissant 1 une 
par l ’autre pour les soumettre plus aisément à sa domination. 
Cette poli.ique am i polonaise qui atteignit son point culminant 
e 11^1918-1919, a naturellement trouvé des encouragements parmi 
tous ceux qui ne supportent pas le réveil de la Pologne, parmi les 
révisionnistes du Reich comme parmi les nationalis es autrichiens. 
C’est le vieux réve des Habsfcourgs qui n ’a ce; sé de hai.ter l'Autriche, 
et voilà pourquoi, en 1918, elle m it à la disposition des Ukrainiens 
de Galicie un état-m ajor d ’officiers de différents grades, de l ’argent, 
des armes et munitions, même des voies ferrées. Il est clair que 
l'agression partait des politiciens austro-ukrainiens et que le 
peuple, exténué par la longue guerre mondiale n ’avait nulle envie 
de se battre  contre la Pologne pour créer un nouvel E ta t ukrainien.

Il est intéressant de noter qu’il existe aussi des Ruthènes au 
pays des Soviets, l ’Ukraine soviétique, mais où toutes les velléités 
d ’un mouvement ukrainien indépendant sont étouffées par ime 
terreur sanglante. C’est même pour détourner l ’attention de cette 
situation intérieure que la propagande communiste collabore 
avec toute action subversiv e sur le territoire polonais.

Telle est la genèse des événements qui nous apparaissent enfin 
sous leur vrai jour après avoir été svstématiquement défigurés 
par la presse stipendiée ou abusée des deux mondes.

Chère et grande Pologne, qui, deux ans après, la guerre as 
soutenu une lutte sanglante pour sauver ton indépendance, 
qui as refoulé l ’invasion bolcheviste prête à déferler sur toute 
la civilisation occidentale, tu as droit à notre admiration, 
à notre reconnaissance; à notre sympathie, à  notre collaboration. 
Aux attaques sournoises ou violentes, dirigées contre toi, aux 
infâmes campagnes de presse qui te  calomnient, il faut que les 
hommes d ’honneur opposent la vérité et te  rendent justice.
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